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CONF£RENCE D'EXAMEN DE 2005 DES PARTIES AU TRAITIÿ
SUR LA NON-PROLIFIÿRATION DES ARMES NUCLIÿAIRES

La Confdrence de 2005 des Parties chargde d'exa-
miner le Traits sur la non-prolifSration des armes
nucldaires (TNP) se rSunira au Sibge de I'ONU, it New
York, du 2 au 27 mai 2005. Le Prdsident ddsignS de
la ConfSrence est M. SSrgio de Queiroz Duarte,
ambassadeur extraordinaire du BrSsil.

en raison de profondes divergences politiques entre les
grandes puissances. A cette date, les Etats-Unis et
l'Union soviStique avaient dSjgt procddS it des essais de
leurs armes nuclSaires et commengaient fi renforcer leurs
arsenaux.

Le Traitd prdvoit notamment en son article VIII,
paragraphe 3, un examen de son fonctionnement tousles
cinq ans, disposition qui a dtS rSaffirmde par les Etats
parties aux Confdrences de 1995 et de 2000 chargdes
d'examiner le Traitd et la question de sa prorogation.

A la ConfSrence de 2005, les Etats parties exa-
mineront l'application des dispositions du Traitd depuis
2000.

Instrument international faisant date, le TNP a pour
objet d'emp$cher la prolifSration des armes et technolo-
gies nuclSaires, de favoriser la coopSration dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'dnergie nucldaire
et de promouvoir la rSalisation du dSsarmement
nuclSaire et d'un dÿsarmement gSnSral et complet. Le
Traits reprSsente le seul engagement contraignant en
matibre de dSsarmement pris par des Etats dotSs d'armes
nuclSaires dans un traits multilatdral.

Ouvert ÿt la signature en 1968, le Traits est entrd en
vigueur en 1970 et constitue depuis la pierre angulaire du
rdgime de non-prolifSration nuclSaire it l'dchelle mon-
diale. Cent quatre-vingt-huit pays ont adhSrd au TraitS,
dont les cinq Etats dotSs d'armes nuclSaires, ce qui en fait
l'accord de ddsarmement multilatdral qui a recueilli le
plus grand nombre d'adhSsions.

En d@embre 1953, fi la huitibme session de
l'AssemblSe gSndrale des Nations Unies, le PrSsident des
Etats-Unis, Dwight D. Eisenhower, a prononcS une dd-
claration intitulde ÿ( Des atomes pour la paix ÿ>, dans
laquelle il proposait de crSer une organisation interna-
tionale chargSe de diffuser les technologies nucldaires
des fins pacifiques, tout en mettant en garde contre la
mise au point de capacitSs de production d'armes dans
d'autres pays. Sa proposition a abouti en 1957 it la crSa-
tion de I'AIEA, it laquelle a StS confide la double respon-
sabilitS de promouvoir et de contr61er les technologies
nuclSaires. L'Agence a commencS ses activitSs d'assis-
tance technique en 1958. Un systbme provisoire de
garanties pour les petits rSacteurs nucldaires, mis en
place en 1961, a StS remplacd en 1964 par un systbme
couvrant les installations plus importantes, qui a StS
Slargi au cours des annSes suivantes pour inclure d'autres
types d'installations nuclSaires (1NFCIRC/66 et rSvi-
sions). Au cours des dernibres annSes, les efforts visant it
renforcer et il amdliorer l'efficacitS du systÿme de
garanties de l'Agence ont abouti/t l'adoption du Modble
de protocole additionnel (1NFCIRC/540) par le Conseil
des Gouverneurs de I'AIEA, en mai 1997. (Pour plus de
ddtails, voir fiche d'information n° 2.)

Historique du Trait6

Depuis le dSbut de l'ÿre nuclSaire et l'emploi de la
bombe atomique g Hiroshima et it Nagasaki en 1945, il
est dvident que la mise au point par les Etats de capacitSs
nuclSaires les mettrait en mesure de dStourner des tech-
nologies et des matibres pour la production d'armes. C'est
pourquoi la prdvention de ces ddtournements est devenue
une question centrale dans les ddbats sur les utilisations
pacifiques de l'dnergie nucldaire. Les premiers efforts
dSploySs pour crSer un systbme international permettant
fi tousles Etats d'accdder aux technologies nuclSaires
dans le cadre des garanties approprides, qui avaient
ddmarrd en 1946, ont pris fin en 1949 sans avoir abouti,

Le principe de la non-prolifdration nucldaire, qui a
fait son apparition dÿs 1957 darts les nSgociations
menses g I'ONU, a pris un rSelle importance au dSbut des
annSes 60. Au milieu de cette dScennie, la structure d'un
traitd consacrant la non-prolifSration nuclSaire comme
norme internationale s'Stait prScisSe et, en 1968, un
accord final Stait intervenu sur un traits de nature
empacher la prolifSration des armes nucldaires, /ÿ pro-
mouvoir la coopSration en rue de l'utilisation pacifique
de l'dnergie nucldaire et ÿ faire progresser le ddsarme-
merit nuclSaire. Le Traits prSvoyait, ÿ l'article X, qu'une
confSrence serait convoquSe 25 ans aprÿs son entrSe en
vigueur, en vue de ddcider s'il demeurerait en vigueur
pour une durde inddfinie ou s'il serait prorogS pour une
ou plusieurs pdriodes supplSmentaires d'une durSe dSter-
minSe. En consSquence, h la ConfSrence de mai 1995
chargde d'examiner le Traits et la question de sa proro-



Conference de 2005 chargee d'examiner le TNP

gation, les Etats parties au Traitd sont convenus, sans
proc6der fi un vote, de le proroger pour une durSe
inddfinie, et ils ont d6cid6 de continuer gt tenir des con-
fdrences d'examen tousles cinq ans.

Proeessus d'examen du TNP

sur presque tousles grands thÿmes abordSs par le Trait&
En outre, aprbs avoir indiqud que la Confdrence d6plorait
les essais nucldaires effectuds par l'Inde et par le Pakistan
en 1998, le document a rSit6rS le fait que tout nouvel Etat
partie au Traits ne serait accepts qu'en tant que pays non
dots d'armes nucl6aires, indSpendamment de ses capa-
citds nuclÿaires.

Depuis l'entrde en vigueur du Tl"aitd en 1970, des
confSrences ont eu lieu tousles cinq ans afin d'examiner
son fonctionnement. Chacune d'elles s'est efforc6e de

parvenir it un accord sur une dSclaration finale 6valuant
l'application des dispositions du Traits et contenant des
recommandations sur les mesures ÿ, prendre afin de pro-
mouvoir cette application. Les Parties sont parvenues fi
un consensus sur une d6claration finale aux Conferences
d'examen de 1975, de 1985 et de 2000, mais front pu
s'entendre en 1980, en 1990 et en 1995. Les divergences
portaient sur la question de savoir si les Etats dotSs
d'armes nucl6aires avaient suffisamment rempli les
engagements 6noncSs ÿ, l'article VI (dSsarmement

nuclSaire), de meme que ceux qu'ils avaient pris sur des
questions comme les essais nucldaires, le perfection-
nement qualitatif des armes nucldaires, les assurances en
matiere de sdcuritd devant etre donnSes par les puis-
sances nuclSaires aux Etats non dot6s d'armes nucldaires,
et sur la coopSration dans le domaine de l'utilisation de

l%nergie nucldaire/t des fins pacifiques.

Une avancSe essentielle mais difficile ÿt obtenir a
6t6 l'incorporation au document d'un ensemble d'initia-
tires concretes darts le cadre d'efforts systSmatiques et
progressifs pour appliquer l'article VI du TraitS. Ces ini-
tiatives contierment des critbres pour mesurer les progrbs
futurs rdalisSs par les Etats parties. Parmi ces criteres,
l'un des plus frdquemment citds est l'engagement inSdit
qu'ont pris les puissances nucl6aires d'6liminer com-
plbtement leurs arsenaux nucldaires pour aboutir au
dSsarmement dans ce domaine.

MalgrS ces avancÿes importantes obtenues par la
Conf&ence, le document final a 6tS le fruit d'un compro-
mis ,'ntre des positions divergentes et partiellement con-
traires, les questions sensibles ayant dtd dcartdes dans
l'intÿrÿt de la Conf6rence et du TraitS.

Celui-ci a rÿaffirmd le r61e central du TNP dans les
efforts d@loyds pour renforcer la non-prolifdration et le
dÿsarmement nuclSaires, tout en refldtant un consensus

La ConfSrence d'examen de 2000 devait dvaluer
d'une part la solidkS du nouveau m6canisme d'examen et

d'autre part le concept de transparence que les Etats parties
avaient retenu au moment d'accepter la << permanence du
Tl'aitd >> et de le proroger inddfiniment. La Conf6rence a
rSussi,/t l'issue des d6libdrations, ÿ dSgager un accord sur
les rSsultats dÿjg obtenus dans l'application du Trait6 et sur
un certain nombre de questions essentielles lides fi la non-
prolif&ation et au dSsarmement nuclSaires, ÿ, la s6curitd
nuclSaire et g l'utilisation de l'Snergie nuclÿaire ÿt des fins
pacifiques. C'Stait la premiere fois en 15 ans que les Parties
parvenaient g s'accorder sur un document final.

La Confdrence de 1995 des Parties au Traitd sur la
non-prolifSration des armes nuclSaires avait deux objec-
tifs : examiner le Traitÿ et prendre une dÿcision concer-

nant sa prorogation. Les Etats parties front pas rÿussi/ÿ
trouver un consensus sur l'examen de l'application du

Trait6, mais ils ont adopt6, sans vote, un ensemble de
d6cisions. Celles-ci se composaient d'd!6ments permet-

tam de renforcer le processus d'examen du Traitd, de
principes et d'objectifs de non-prolif6ration et de
ddsarmement nucl6aires, et de la prorogation du Traits
pour une dur6e indSfinie; une r6solution sur le Moyen-
Orient en faisait 6galement partie.

Vers la Conf6renee d'examen de 2005

Le Comitd ,pr6paratoire de la Conf6rence des
Parties de 2005 chargde d'examiner le Traitd sur la non-
prolif6ration des armes nucldaires, crS6 en vertu de la
rÿsolution 56/24 O de l'Assembl6e gdnÿrale, en date du
29 novembre 2001, a tenu trois sessions entre avril 2002
et mai 2004. I1 a consacr6 la plupart de ses r6unions fi la
prdparation technique de la Confdrence et s'est penchS
sur les principes, objectifs et procSdures propres it pro-
mouvoir l'application intdgrale du Traitd ainsi que son
caractÿre universel, en tenant compte des dScisions et de
la rSsolution sur le Moyen-Orient adoptdes en 1995, de
meme que du document final de la Conf6rence d'examen
de 2000. Aux termes de l'accord de 2000, le Comit6 prÿ-
paratoire devait mettre tout en oeuvre pour Stablir, par
consensus, un rapport comportant des recommandations
it l'intention de la Confdrence d'examen. Toutefois, en
raison de la persistance de divergences d'opinions, le
Comit6 n'a pas pu paÿwenir ÿt un accord sur les questions
de fond /ÿ l'examen. I1 a par ailleurs 6t6 impossible de
s'entendre sur l'ordre du j our provisoire de la Conference
de 2005. Ndanmoins, s'agissant de certaines questions
d'organisation et de procedure, le Comitd a St6 en mesure
de faire des recommandations, par exemple sur le projet
de rÿglement int6rieur ou sur la prdsidence des trois
grandes commissions qui doivent etre constitudes ÿ la
Conf6rence. Ainsi, la grande commission I devrait etre
prdsidÿe par un reprÿsentant du Groupe des pays non
alignÿs et autres Etats, en l'occurrence le prSsident de la
troisiÿme session du ComitS pr@aratoire (Indonÿsie); la
grande commission II devrait etre prdsidSe par un
repr6sentant du Groupe des Etats d'Europe orientale, le
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pr6sident de la deuxiÿme session du Comitd pr@aratoire
(Hongrie); la grande commission III devrait ÿtre pr6sid6e
par un reprdsentant du Groupe occidental, le president de
la premibre session du Comitd prdparatoire (Subde).

n6gociations car elle n'est pas parvenue ÿt un accord sur
son programme de fond, qui doit prendre en compte
d'autres questions relatives au d6sarmement nucl6aire.

Depuis la Confdrence d'examen de 2000, deux
Etats ont adhdrd au Trait6 : Cuba (2002) et le Timor-
Leste (2003). La communautd internationale a accueilli
favorablement ces adhdsions, qui constituent une
avancÿe importante pour le renforcement du r6gime de
non-proliferation nucldaire. L'Inde, Israel et le Pakistan
ont pr6fdrd ne pas adh6rer au Trait6. Quant fi la
Rdpublique populaire d6mocratique de Corde, elle l'a
ddnoncd en janvier 2003.

Des efforts ont dtd d@loyds par la Fdddration de
Russie et par les Etats-Unis pour r6duire leurs arsenaux
nucl6aires. Au Sommet de Moscou, qui s'est tenu le
24 mai 2002, les deux pays ont sign6 le Trait6 sur la
rdduction des armements stratÿgiques offensifs, aux
termes duquel chaque partie s'engage ÿt limiter le nombre
de tÿtes nuclÿaires stratdgiques qu'elle a dÿployÿes ÿt un
total de 1 700 ÿ. 2 200 d'ici au 31 ddcembre 2012.

Les sujets ci-aprÿs, notamment, ÿ la lumibre des
6v6nements r6cents, devraient ÿtre longuement examinds
t la prochaine conf6rence : le caract6re universel du
Traitd, la non-prolif6ration et le d6sarmement nucl6aires,
les garanties, la vdrification et le respect, les zones
exemptes d'armes nucldaires, les garanties de sdcurit6,
l'utilisation de l'dnergie nucldaire ÿ des fins pacifiques et
la ddnonciation du Trait6.

L'entr6e en vigueur rapide du Traitÿ d'interdiction
complete des essais nucldaires (TICE) est l'une des ques-
tions qui ont 6td aborddes fi la Conf6rence de 2000
chargde d'examiner le Trait6 sur la non-prolif6ration des
armes nucldaires. Le TICE a dtd ouvert it la signature le
24 septembre 1996 et, en janvier 2005, 174 Etats
l'avaient signd et 120 l'avaient ratifi& I1 a dtd signÿ par
les cinq Etats dot6s d'annes nucl6aires, parmi lesquels la
France, le Royaume-Uni et la Fdddration de Russie l'ont
ratifi& Des 44 pays qui sont tenus de ratifier le Trait6
pour que celui-ci entre en vigueur, seuls 33 l'ont ddjÿ fait.
Lors des deux conf6rences convoqu6es pour dtudier les
mesures qui permettraient de faciliter l'entrÿe en vigueur
du TICE, lesquelles se sont tenues respectivement en
2001 g New York et en 2003 it Vienne, les Etats ayant
sign6 et ratifid le Tt'aitd ont adoptd des d6clarations
finales invitant tous les pays qui n'avaient pas sign6 ni
ratifiÿ le Traitd b. le faire sans dÿlai. La Commission prÿ-
paratoire de l'Organisation du Traitÿ d'interdiction com-
plbte des essais nucl6aires, qui a ÿt6 cr66e en novembre
1996, s'est r6unie ÿ Vienne pour pr@arer l'application
effective du TICE. Dÿs le dÿbut, elle s'est attachde ÿ.
dtablir un rdgime de v6rification mondialement efficace,
combinant un systbme international de surveillance et un
Centre international de donn6es (CID), et g mettre en
place les programmes de formation requis par le rdgime
de v6rification que prdvoit le Traitd.

Ndgocier un trait6 interdisant la production de
matibres fissiles destinies /t la fabrication d'armes
nucl6aires ou autres dispositifs explosifs nuclÿaires est
un objectif que la communautd internationale s'est fixd
de longue date. Ace jour, cependant, la Conf6rence du
d6sarmement, qui siÿge g Gen6ve, n'a pas pu amorcer ces

En septembre 2002, les Parties fi l'Initiative tri-
latdrale, la F6ddration de Russie, les Etats-Unis et
I'AIEA, se sont r6unies pour faire le bilan de l'Initiative,

l'issue duquel elles sont convenues que la mission con-
fide au Groupe de travail sur l'Initiative trilat6rale avait
dtd remplie. L'initiative a dtd lanc6e en 1996 pour mettre
au point un nouveau systbme de vÿrification par I'AIEA
des matibres provenant d'armements class6es par les Etats-
Unis et par la Fdddration de Russie comme ne faisant plus
partie de leurs programmes de ddfense. Le retrait de
mati6res fissiles provenant d'armes des programmes de ces
deux pays palOticipe de l'engagement de d6sarmement qu'ils
ont pris en verm de l'article VI du TNP.

Les attentats terroristes du 11 septembre 2001 aux
Etats-Unis ont suscitd dans le monde la peur que soient
perpdtrds, /ÿ l'avenir, des actes de terrorisme au moyen
d'armes de destruction massive. Ils ont aussi soulignd
l'importance accrue du ddsarmement et de la non-
prolifdration pour empacher que des protagonistes non
6tatiques n'acqui6rent, ne congoivent ou n'utilisent des
armes nucldaires, chimiques ou biologiques, ou leurs
vecteurs, ou qu'ils n'en fassent le trafic. Dans sa r6solu-
tion 1540 (2004), le Conseil de s6curit6 s'est int6ressÿ
cette question en particulier. I1 y exige que tousles Etats
adoptent et appliquent une 16gislation efficace interdisant
fi tout acteur non dtatique de fabriquer, de se procurer, de
poss6der, de mettre au point, de transporter, de transf6rer
ou d'utiliser des armes nucldaires, chimiques ou bio-
logiques, ou leurs vecteurs, en particulier ÿ des fins
terroristes, et qu'ils prennent et appliquent des mesures
efficaces afin de mettre en place des dispositifs de contr61e
internes destin6s fi prdvenh" la proliferation de telles armes.

En f6vrier 2005, 63 Etats parties au TNP avaient
ratifid les Protocoles additionnels ÿ leurs accords de
garanties avec I'AIEA en vue de l'application par
l'Agence de garanties renforc6es, conformdment au
Modble de protocole additionnel (1NFCIRC/540 Corr.)
adopt6 par le Conseil des Gouverneurs de I'AIEA en mai
1997. A l'heure actuelle, 152 pays sont lids ÿt I'AIEA par
des accords de garanties et 908 installations font l'objet
d'inspections rÿgulibres. L'accroissement du nombre de
protocoles additionnels depuis la Confdrence d'examen
de 2000 n'est pas nÿgligeable, 42 nouveaux Etats ayant



signd de tels protocoles et 53 les ayant mis en applica-
tion. (Pour plus de ddtails, voir fiche d'information n° 2.)

Le problÿme du non-respect des garanties prdvues
par le Traitd reste posd, surtout du fait que I'AIEA ne pent
toujours pas contrdler les matidres nucldaires soumises g
garanties en R@ublique populaire ddmocratique de
Corde, et que des divergences d'opinion persistent sur le
statut de ce pays vis-it-vis du TNP depuis qu'il l'a d&
noncd enjanvier 2003. La situation en R@ublique popu-
laire ddmocratique de Corde continue de compromettre
gravement le rdgime de non-prolifdration nucldaire, car
l'Agence n'a jamais dtÿ autorisde par le pays /t vdrifier
l'exhaustivitd et l'exactitude de la ddclaration initiale que
celui-ci a prdsentde en 1992. Depuis ddcembre 2002,
l'Agence n'a pas dtd autorisde it effectuer la moindre vdri-

fication en R@ublique populaire ddmocratique de
Corde; elle ne peut donc pas garantir, dans quelque
mesure que ce soit, que des matiÿres nucldaires n'y sont
pas ddtourndes.

poursuivre et d'dtendre la suspension de toutes ses activ-
itds lides gt l'enrichissement et de retraitement. Le Conseil
a insistÿ sur le fait que l'application pleine et durable de
cette suspension, mesure volontaire, juridiquement non
contraignante et de confiance devant ÿtre vÿrifide par
I'AIEA, ÿtait indispensable pour que les questions en sus-
pens soient traitÿes.

L'importance des zones exemptes d'armes nucldair-
es pour la non-prolifdration et pour le ddsarmement, et de
la crdation d'une telle zone au Moyen-Orient, a dtd
soulignÿe dans la rdsolution sur le Moyen-Orient adoptÿe
it la Confdrence d'examen de 1995, puis rdaffirmde en
2000. Cette question sera l'un des thbmes principaux/ÿ la
Confdrence d'examen de 2005.

Depuis la Confdrence de 2000, des progrbs consi-
dÿrables ont dtd faits quant ÿt la crdation d'une zone
exempte d'armes nucldaires en Asie centrale. En fdvrier
2005, les cinq Etats de la rdgion ont annoncd qu'ils
dtaient parvenus/ÿ un accord sur le texte du trait&

En ddcembre 2003, aprbs avoir entretenu des con-
tacts suivis avec les Gouvernements du Royaume-Uni et
des Etats-Unis, la Libye a annoncd sa ddcision d'dlimi-
ner les matiares, matdriels et programmes susceptibles
d'etre utilisds pour produire des armes interdites au
niveau international. Elle a dgalement fait part de son
intention de respecter toutes ses obligations relatives aux
rdgimes applicables de non-prolifdration des armes de
destruction massive et d'autoriser les dquipes interna-
tionales d'inspecteurs fi vdrifier le respect de ses engage-
ments. A l'issue des vdrifications qu'elle a effectudes en
2004, I'AIEA a confirmd que la Libye avait mend un pro-
gramme clandestin de conversion et d'em'ichissement de
ruranium. Les rdcentes dvaluations faites par l'Agence
des ddclarations de la Libye sur ses programmes de con-
version et d'enrichissement de l'uranium et sur ses autres
activitds passdes dans le domaine de l'dnergie nucldaire
semblent concorder avec les informations que l'Agence
possade et a vdrifides. Des enqudtes compldmentaires
sont nÿcessaires, cependant, pour vdrifier l'exhaustivitd
et l'exactitude des ddclarations de la Libye. Ces enqudtes
sont en cours. (Pour plus de ddtails, voir fiche d'informa-
tion n° 2.)

Le Comitd prdparatoire n'a pas dtd en mesure de
faire des recommandations fi la Confdrence d'examen de
2005 sur la question des garanties de sdcuritd juridique-
ment contraignantes fournies par les cinq puissances
nucldaires parties au TNP.

Ces dernidres arm6es, le Conseil des Gouverneurs
de I'AIEA a pretd une attention considerable/ÿ l'applica-
tion de l'Accord de garamies gdnÿralisdes passd avec
l'lran. Dans une rdsolution adoptde le 29 novembre 2004,
le Conseil a pris note avec intdrdt de l'accord signd le
15 novembre 2004 entre l'iran d'une part et la France,
l'Allemagne et le Royaume-Uni d'autre part, et il a
accueilli avec satisfaction la ddcision prise par l'Iran de

Selon les Etats membres de I'AIEA, tousles pays
doivent pouvoir bdndficier des avantages lids ÿ l'utilisation
de la technologie nucldaire ÿ des fins pacifiques. Dans le
cadre de son programme de cooperation technique,
l'Agence coopbre avec ceux de ses Etats membres qui
exploitent la technologie nuclÿaire pour les aider /ÿ
respecter leurs grandes prioritds en matidre de ddveloppe-
ment durable tout en procÿdant de fagon rentable. En 2003,
ce programme a ddpensd plus de 73,2 millions de dollars
des Etats-Unis en matdriels, services et formation. Aux ter-
rues d'un accord, le montant des d@enses du Fonds de
coopdration technique pour chaeune des anndes 2005 et
2006 a dtd fixd g 77,5 millions de dollars. (Pour plus de
ddtails, voir fiche d'information n° 2.)

Comme par le passd, la question du droit inalid-
nable de toutes les Parties au TNP de ddvelopper la
recherche, la production et l'utilisation de l'dnergie
nucldaire ÿ, des fins pacifiques sans discrimination con-
tinuera de recevoir une attention prioritaire. Plusieurs
propositions ont dt6 faites rdcemment it cet dgal'd afin de
trouver les moyens d'empdcher que la technologie et les
matibres nucldaires ne soient ddtourndes en faveur de
programmes d'armement clandestins et illdgaux, tout en
garantissant le droit ldgitime des Etats parties d'utiliser
l'dnergie nucldaire it des fins pacifiques.
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AGENCE INTERNATIONALE DE Lÿ]ÿNERGIE ATOMIQUE

L'Agence internationale de l'dnergie atomique

(AIEA) a ÿtÿ crdÿe en 1957 en tant qu'organisation
indÿpendante sous l'ÿgide des Nations Unies.

Dans son discours sur << L'atome au service de la

paix >>, prononcd devant l'Assemblÿe gÿnÿrale des

Nations Unies en d6cembre 1953, Dwight Eisenhower, le
president des tÿtats-Unis, avait lanc6 un dÿfi disant qu'il
ne suffisait pas de retirer l'arme nuclÿaire aux soldats,

qu'il fallait encore la mettre entre les mains de ceux qui

sauraient la dÿpouiller de son enveloppe militaire et
l'adapter aux arts de paix. Le moment dtait venu, a-t-il

dit h cette occasion, de trouver des mÿthodes qui permet-
traient de consacrer les matiÿres fissiles aux fins paci-

fiques poursuivies par l'humanitd. Fidble h l'esprit de
<< L'atome au service de la paix >), l'Agence est depuis

pros d'un demi-siÿcle le centre mondial de la cooperation

nuclÿaire pacifique, faisant en sorte, grgce it l'application

de son rÿgime de garanties, que les technologies
nucl6aires ne servent qu'h des activitÿs pacifiques.

Elle aide la plupart de ses 137 Etats membres grgtce h des
programmes de cooperation technique et encourage entre
eux les ÿchanges d'informations scientifiques et tech-
niques. Les travaux de I'AIEA servent aussi it mettre en

place un cadre de coopdration pour l'institution et le ren-
forcement d'un rdgime international de shretÿ et de sÿcu-

ritd nucldaires et la vdrification du respect par les Etats
de leurs engagements concernant la non-proliferation.

L'Agence continue ainsi it jouer un r61e important
pour le fonctionnement des activitÿs relevant des trois
piliers : catalyseur du ddveloppement viable, pierre d'an-
gle de la sfiretÿ et de la sdcuritd nuclÿaires, et garant de
la vdrification concernant la non-proliferation nucldaire.

V6rification

Buts et activitÿs

Le Traitd sur la non-prolifdration des armes nuc-

ldaires de 1968 repose sur trois piliers -- la non-pro-

liferation des armes nuclÿaires, la coopdration nuclÿaire
pacifique, et le ddsarmement nuclÿaire -- et sur l'idÿe

fondamentale que tout progrbs dans l'un de ces trois
domaines consolide l'ensemble.

Dans la poursuite de ces objectifs, l'Agence
encourage la recherche-ddveloppement consacrÿe aux

diffdrentes utilisations pacifiques de l'dnergie nuclÿaire,
notamment la production d'ÿlectricitÿ, et aux applica-

tions mddicales, agricoles, industrielles et dcologiques.

L' activitÿ de I'AIEA e st centrÿe ÿgalement sur trois
grands domaines : empÿcher toute nouvelle proliferation
des armes nucldaires par l'application du rdgime de
garanties de l'Agence, am61iorer la sfiretÿ et la sdcuritÿ

des matiÿres et des installations nuclÿaires, ainsi que de
toutes les autres matiÿres radioactives, et mobiliser la

science et la technologie nuclÿaires au service de tous les
Etats membres de l'Agence.

L'Agence vdrifie que les Etats respectent leurs
engagements concernant la non-proliferation et donne h
la communautd internationale l'assurance que les

matiÿres et les activitds nuclÿaires visent exclusivement
des fins pacifiques (voir en anglais http://www.iaea.org/
OurWork/SV/Safeguards/index.html). La vdrification
efficace est indispensable si l'on veut que la rdussite de
l'action contre la proliferation continue. Les activitÿs de
vdrification de l'Agence permettent A cet ÿgard de faire
en sorte que les matibres et les activitds nuclÿaires visant
des fins pacifiques ne servent pas /ÿ la fabrication
d'armes nucldaires ou d'autres dispositifs nuclÿaires

explosifs. Les garanties sont pour l'essentiel un outil
technique permettant de vÿrifier qu'un Etat se comporte
comme il s'y est engage, en matibre d'utilisations paci-
fiques de l'ÿnergie nuclÿaire, dans des instruments

juridiques tels que le Traitÿ sur la non-proliferation
(TNP) et les traitÿs crÿant des zones exemptes d'armes
nuclÿaires.

Obligations assumdes au titre des garanties
en vertu du TNP

Les Etats non dotÿs d'armes nuclÿaires (ENDAN)
qui sont parties au TNP ont l'obligation ldgale de faire
entrer en vigueur les accords de garanties << gdndralisdes >)
conclus avec l'Agence, qui visent l'ensemble des
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matibres nucldaires d'un pays. Les accords de garanties
g,ÿndralisdes sont obligatoires aussi pour les traitÿs crdant
une zone exempte d'armes nucldaires, comme il en a
ddjÿ ÿtÿ conclu pour l'Amÿrique latine et les Cara'fbes, le
Pacifique Sud, l'Afrique et l'Asie du Sud-Est. En outre,

un accord dit << de soumission volontaire >> est en vigueur
pour chacun des cinq Etats dotds d'armes nuclÿaires
(EDAN) parties au TNP. Ces accords de soumission
volontaire sont, comme ceux qui lient les ENDAN, basds
sur les obligations et les procedures en matibre de
garanties dnoncdes dans un document de l'Agence,
INFCIRC/153 (Corr.). Mais ils ne s'appliquent qu'aux
matibres nucldaires conservdes dans les installations
soumises volontairement par les EDAN en cause /t la
vÿrification de l'Agence. L'autre type d'accord de
garanties, basÿ sur le document de l'Agence INFCIRC/66
Rev.2, a un champ d'application spdcifique, c'est-g-dire
qu'il vise des installations prdcises, des matiÿres
nucldaires dÿterminÿes et/ou des matdriels ou matibres

non nucldaires dÿterminÿs; les accords de ce type sont
appliques dans des Etats qui ne sont pas parties au TNP.

trouvant dans le pays, et ÿ enregistrer les modifica-

tions qui surviennent par la suite;

Mesures de confinement/surveillance, par les-
quelles l'Agence contr61e l'accbs aux matibres
nuclÿaires et les mouvements de ces matibres;

Inspections et visites sur place, au cours desquelles
les inspecteurs de l'Agence ont le droit de procdder
/ÿ une sÿrie de mesures (vdrifier les informations sur
la conception d'une installation, examiner les
dossiers, prendre des mesures et prdlever des
chantillons de matibres nuclÿaires g faire analyser

par I'AIEA, vÿrifier le fonctionnement et le cali-
brage d'instruments) afin de contr61er que les dÿc-
larations des Etats concemant la comptabilitd des
matiÿres nuclÿaires et leurs programmes nuclÿaires

sont exactes et completes.

Comptabilitd des matiÿres nucldaires, qui sert /ÿ
l'Agence ÿ dresser, sur la base d'informations com-

muniqudes essentiellement par l'Etat intÿressd, un
premier inventaire des matibres nucldaires se

1 Une quantitd significative est la quantitÿ approximative
de matibre nucldaire de tout type qui, compte tenu du processus
de conversion ndcessaire, suffit /ÿ fabriquer un dispositif
nucldaire explosif. La notion de ddtection rapide d'un dÿtourne-
ment renvoie au ddlai maximal dans lequel l'Agence cherche g
dÿtecter tout dÿtournement des utilisations pacifiques. Pour
le dÿterminer, elle se base sur les << dÿlais de conversion >>

nÿcessaires pour convertir diffÿrents types de matibres
nuclÿaires en dispositif nucldaire explosif.

Les principales caract6ristiques du systÿme clas-
sique de garanties de l'Agence sont les suivantes :

Les objectifs du TNP concernant la vÿrification
sont de faire en sorte que des garanties soient appliqudes
it toutes les matibres nucl6aires servant fi des activit6s

nucldaires pacifiques des ENDAN parties au Traitd et
d'offrir/ÿ la communautd internationale l'assurance que
ces ENDAN s'acquittent de leurs obligations concernant

la non-prolif6ration. L'Agence poursuit ces objectifs par
le biais d'un syst6me congu pour ddtecter en temps utile

le d6tournement d'une quantit6 significative (QS)1 de
mati6res nucl6aires destinies /ÿ des activitds pacifiques
vers la fabrication d'armes nucldaires ou d'autres dis-

positifs nucl6aires explosifs, et de dissuader ce type de
ddtournement par le risque d'une d6tection rapide. Mais
ces objectifs ne peuvent ÿtre atteints si les Etats ne con-
cluent pas d'accords de garanties gdn6ralis6es.

Dans la pratique, les inspections sur place sont
l'dl6ment le plus important des accords de garanties
gÿSndralisÿes. I1 en existe trois types : ad hoc, r6gulibres et
spÿciales. Les inspections ad hoc et les inspections
rdgulibres forment le gros des inspections rdalisÿes par
l'Agence. Elles lui ouvrent l'accÿs aux matibres
nucl6aires, aux dossiers d'exploitation et aux sites o6 ces
matibres sont utilis6es et conservdes ou peuvent l'ÿtre.
Les inspections spÿciales ont dtÿ exceptionnelles, provo-
quÿes soit par le pays lui-mÿme, soit par l'Agence si elle
estime que les renseignements communiquds par le pays
ne lui suffisent pas pour s'acquitter de ses responsabilitds
dÿcoulant de l'accord de garanties gdndralisdes conclu

avec le pays.

Renforeement du systkme de garanties de l'Agenee

Depuis leur raise en place, les garanties de
l'Agence n'ont cessÿ d'dvoluer, en fonction tant des

avances technologiques que des problbmes spdcifiques
de vÿrification qui se sont pos6s. Ce qui a incitd it con-
cevoir le systbme dit de garanties renforcdes, c'est
surtout la dÿcouverte des programmes clandestins d'en-
richissement de l'uranium et d'armement nucldaire de
l'Iraq. Ces rÿvdlations, en 1991, ont mis en lumibre les
lacunes du systÿme classique de garanties. Le Conseil
des gouverneurs de l'Agence a convenu alors qu'il
faudrait ddsormais que le systÿme donne l'assurance non
seulement que  les matiÿres nucl6aires ddclardes
n'avaient pas dtd d6tourndes de leurs utilisations paci-
fiques, mais aussi qu'il n'y avait pas de matiÿres ou d'ac-
tivitÿs nucldaires qui n'auraient pas dtd ddclardes. I1
fallait pour cela ÿlargir le systbme de garanties, allant
au-delÿt du souci classique de l'exactitude des dÿclara-
tions d'un pays sur les matibres et les activitÿs

nucldaires, ÿ des 6valuations, plus qualitatives, de la
complÿtude de ces dÿclarations.
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L'AIEA a entam6 le renforcement des garanties en
1992. Les mesures prises ont vis6 surtout g obtenir des

pays plus d'informations sur leurs matibres nucl6aires,
leurs activit6s et leurs plans, it se faire ouvrir plus l'accÿs
aux sites off des matibres nucldaires 6talent pr6sentes ou
pouvaient l'ÿtre, et ÿ utiliser de nouvelles technologies
de v6rification.

entr6es/sorties multiples sont au nombre des moyens

techniques et administratifs qui rendent particuliÿrement
robuste le systÿme renforc6.

Entre 1993 et 1995, l'Agence a mis en place d'au-
tres mesures visant ÿ renforcer l'efficacit6 et/t am61iorer

l'efficience du systÿme des garanties. Certaines de ces

mesures pouvaient ÿtre appliqu6es en vertu des pouvoirs
16gaux dont elle disposait d6jg au titre des accords de
garanties g6ndralis6es. D'autres exigeaient des pouvoirs
16gaux accrus. Le Conseil des gouverneurs a d6cid6 en
juin 1996 de constituer it cette fin un comit6/ÿ composi-
tion non limit6e, le chargeant de n6gocier un instrument

juridique qui instituerait les pouvoirs voulus. Le Comit6
a n6goci6 le texte d'un Modble de protocole additionnel
aux accords entre des Etats et l'Agence intemationale de
l'6nergie atomique relatifs ÿ l'application de garanties,
que le Conseil des gouverneurs a approuv6 en mai 1997
[publi6 par la suite en tant que document de I'AIEA
1NCIRC/540(Corr.)]. Le Conseil des gouverneurs a
demand6 entre autres au Directeur g6n6ral d'utiliser ce

modble de Protocole comme norme pour les protocoles
additionnels qui doivent 6tre conclus par les Etats et les
autres parties it des accords de garanties g6n6ralis6es
avec l'Agence.

Repr6sentant un 6quilibre avantageux entre droits
et obligations de l'Etat signataire et de l'Agence, le pro-
tocole additionnel devient rapidement la norme pour les
garanties. Un Etat qui conclut un protocole additionnel
encourt certes des obligations suppl6mentaires, mais ses
droits sont prot6g6s du fait que l'Agence s'oblige h ne
pas v6rifier de fagon m6canique ou syst6matique les ren-
seignements communiqu6s en vertu du protocole addi-

tionnel, ÿ donner par 6crit, dans les p6riodes 6tablies, un
prdavis g l'Etat pour les demandes d'accÿs compl6men-
taire, ÿ informer l'Etat des activit6s men6es en vertu du

protocole additionnel, des r6sultats des activitds men6es
en ce qui concerne toutes questions ou contradictions, et
des conclusions qu'elle a tir6es de ces activit6s, il con-
venir avec l'Etat, si elle, ou l'Etat, le jugent n6cessaires,

d'arrangements subsidiaires, et it maintenir un r6gime
rigoureux pour assurer une protection efficace contre la
divulgati0n des secrets commerciaux, technologiques et
industriels ou autres informations confidentielles.

Le ModUle de protocole additionnel

Le ModUle de protocole additionnel, clef d'un sys-
tÿme de garanties renforc6es, offre de puissants moyens
nouveaux permettant it l'Agence de v6rifier que les Etats
respectent leurs engagements en matibre de non-pro-
lif6ration. Amplifiant des mesures de renforcement pri-
ses ant6rieurement, un protocole additionnel, combin6
avec l'accord de garanties correspondant, donne it
l'Agence la possibilit6 de dresser un tableau complet des
matibres-nucl6aires, et des activit6s et des plans d'un
pays dans ce domaine. Au titre d'un protocole addition-

nel, un Etat est tenu de communiquer des informations
l'Agence en ce qui concerne : tousles aspects de son
cycle du combustible nucl6aire, les activit6s de re-
cherche-d6veloppement li6es au cycle du combustible
nucl6aire, chaque bfitiment de chaque site nucl6aire, la
fabrication et l'exportation d'6quipements et de tech-

nologies nucldaires sensibles, et les plans fi long terme
qui se rapportent au d6veloppement du cycle du com-

bustible nucl6aire; le ModUle pr6voit aussi un accÿs plus
large pour  l'Agence  (<<accÿs  compl6mentaire>>).
L'6chantillonnage de l'environnement et la d61ivrance

aux inspecteurs de visas d'un an valables pour des

Les garanties int6gr6es sont l'ensemble combin6 de
toutes les mesures de garanties dont l'Agence peut user
en vertu des accords de garanties g6n6ralis6es et des pro-
tocoles additionnels pour obtenir le maximum d'effica-
cit6 et d'efficience avec les ressources disponibles.

L'Agence a concentr6 son effort sur quelques aspects lids
aux garanties int6gr6es, qui ont 6t6 mises en oeuvre en
Australie, en Indon6sie et en Norvÿge. Elle s'emploie

d6finir des garanties int6gr6es modul6es en fonction
du pays pour le Canada, la Hongrie, le Japon,
l'Ouzbdkistan, la Pologne et la Slov6nie. Pour faciliter la
mise en oeuvre des garanties int6gr6es, elle a 6labor6 des
directives applicables aux inspections inopin6es et /t
court d61ai de pr6avis, ainsi qu'aux anomalies, aux ques-
tions et aux contradictions.

Etat des accords de garanties
et des protocoles additionnels

I1 y a actuellement 152 Etats qui ont conclu des
accords de garanties avec l'Agence, et 908 installations
soumises aux inspections de routine. Des 184 ENDAN
qui sont parties au TNP, 40 n'ont pas encore conclu ou
fait entrer en vigueur un accord de garanties g6n6ra-
lis6es.

Quatre-vingt-dix Etats parties au TNP ont conclu
un protocole additionnel, dont 62 qui l'ont fait entrer en

vigueur, et deux qui l'appliquent /ÿ titre provisoire en
attendant l'entr6e en vigueur. Le nombre de protocoles
additionnels conclus depuis la derniÿre Conf6rence
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d'examen du TNP (2000) a connu une augmentation

spectaculaire, 42 Etats de plus ayant signÿ depuis lots un
protocole, tandis qu'un protocole entrait en vigueur dans

53 Etats.

Des accords de garanties gÿnÿralisÿes sont en

vigueur dans 32 des 33 Etats parties au Traitÿ visant
l'interdiction des armes nucldaires en Amÿrique latine et

dans les Cargfbes (Traitd de Tlatelolco), et dans [es Etats
parties au Traitd sur la zone ddnuclÿarisÿe du Pacifique
Sud (Traitÿ de Rarotonga) et au Traitd portant crSation
d'une zone exempte d'armes nuclÿaires en Asie du Sud-

Est (Traitÿ de Bangkok). L'Agence est prate b, aider des
Etats ÿ crier une zone exempte d'alanes nuclSaires com-
portant la vdrification des garanties--comme elle l'a

fait pour le Traitÿ sur une zone exempte d'armes
nucldaires en Afrique (Traitd de Pelindaba), qui n'est pas
encore entrÿ en vigueur--ce qui pourrait notamment
tre le cas en Asie centrale et au Moyen-Orient.

Le Rapport sur l'application des garanties en 2003,
publiÿ par l'Agence, faisait dtat de 19 pays off dtaient en
vigueur, ou appliques autrement,/ÿ la fois un accord de
garanties gdndralisÿes et un protocole additionnel, et off
l'Agence- n'ayant constatÿ aucun dlÿment donnant
supposer l'existence de matiÿres ou d'activitÿs nu-

cldaires non dÿclardes -- avait conclu que toutes les ma-
tibres nuclÿaires avaient ÿtd placdes sous garanties et
continuaient/ÿ servir/ÿ des activitSs nuclÿaires pacifiques,
ou dtaient dfiment localisÿes et r@ertorides. De plus,
pour 125 Etats [et Taiwan (Chine)], l'Agence avait pu
arriver /ÿ une conclusion plus limitSe, ÿt savoir que les
matibres nucldaires et autres articles places sous
garanties continuaient ÿt servir it des activitds pacifiques
ou ÿtaient dfiment localisds et rdpertoriÿs. S'agissant de
la Rÿpublique islamique d'Iran et de la Jamahiriya arabe
libyenne populaire et socialiste, qui avaient toutes deux
mend des activitÿs nuclSaires non dÿclarÿes prdcÿdem-
merit, l'Agence a constatÿ que l'un et l'autre Etat avaient

contrevenu it leurs obligations ddcoulant de leurs accords
de garanties respectifs. Aucune activitÿ de vÿrification
n'a eu lieu en 2003 en Rdpublique dSmocratique popu-
laire de CorSe, les inspecteurs de l'Agence en ayant Std

expulsÿs en dScembre 2002 aprbs que ce pays a mis fin
au << gel >> de ses activitÿs nuclÿaires. Pour ce qui est des
44 ENDAN parties au TNP qui n'avaient pas d'accord de
garanties gdndralisdes en vigueur en 2003, l'Agence n'a

pas pu appliquer les garanties ni tirer de conclusions pour

ces Etats concernant les garanties.

dans des dÿclarations au Conseil, l'Agence n'a trouvd

aucun ÿlÿment ou indice plausible de reprise d'un pro-

gramme d'armement nuclSaire en Iraq entre le 16 ddcem-

bre 1998 et le 27 novembre 2002, pdriode pendant laque-
lle les inspecteurs de I'AIEA avaient dtÿ absents de ce
pays (voir en anglais http://www.iaea.org/NewsCenter/
Focus/IaeaIraq/index.shtml). Depuis que les inspecteurs
sont partis le 17 mars 2003, ÿ la veille de l'action mili-
taire, les inspecteurs de l'Agence n'ont pas dtS en mesure

de retourner dans le pays y mener les activitÿs de vdrifi-
cation de I'AIEA prescrites par le Conseil de sdcuritd.
Mais l'Agence a continuS g centrer ses activitÿs sur

l'analyse des renseignements supplSmentaires recueillis

au cours des inspections, sur la synthbse de son corpus
d'information, et la collecte et l'analyse d'informations

nouvelles trÿs diverses, notamment d'images satelli-

tÿires, en vue d'actualiser sa connaissance des sites per-

tincnts d'Iraq. Avec le soutien de ses Etats membres, elle

a pu aussi poursuivre certaines de ses investigations hors
d'iraq, assurant le suivi des inspections et des analyses

subsdquentes. Ces activitds postinspection n'ont rdvSlS
aucun dlSment dormant ÿ supposer la reprise d'un pro-

gramme d'armement nuclSaire en Iraq.

Dans sa rSsolution 1546 (2004), le Conseil de sdcu-
ritÿ a notamment rÿaffirmÿ son intention de rSexaminer
le mandat de l'Agence en Iraq. Vu le niveau d'instabilitÿ

dans ce pays et ses activitSs et capacitÿs passÿes en
matibre d'armement nuclÿaire, il est important et urgent

de remettre en oeuvre un systÿme credible de vdrification
et de contr61e. Le mandat de I'AIEA en Iraq, dÿcoulant

de plusieurs rSsolutions du Conseil, est toujours en
vigueur, et l'Agence attend les rdsultats de l'examen

auquel dolt procÿder le Conseil, et ses instructions pour
l'avenir. En attendant, elle maintient sa capacitÿ ÿ son
Bureau de vÿrification nuclÿaire en Iraq. Dbs que la situa-

tion de la sdcuritd le permettra, la prudence voudrait que

les inspecteurs de l'Agence retournent dans ce pays, pour
cl6turer le dossier nucldaire, et, pax" la raise en oeuvre du

p!an de contr61e ÿ long terme approuvÿ par le Conseil de
sdcuritd, pour donner de manibre suivie l'assurance que

les programmes de dÿveloppement et de fabrication
d'armes de destruction massive n'ont pas repris.

Probiÿmes de vÿrification actuels

Comme il ÿtait dit dans le rapport de I'AIEA au
Conseil de sÿcuritd du 27 janvier 2003 (S/2003/95), et
comme il a dtÿ confirms ensuite par le Directeur gdnÿral

La situation en R@ublique populaire dSmocratique
de CorSe (RPDC) constitue toujours un grave dÿfi au
rÿgime  de  non-proliferation  (voir  en  anglais
http://www.iaea.org/ NewsCenter/F°cus/IaeaDprldindex'
shtml). L'Agence n'a jamais Std autorisÿe par ce pays

vdrifier que sa dÿclaration initiale de 1992 ÿtait complbte
et exacte, plus prScisSment ÿ vSrifier que la Rÿpublique
populaire ddmocratique de CorSe avait ddclarS toutes les
matibres nuclSaires soumises aux garanties de I'AIEA en

veÿtu de l'accord de garanties gÿnÿralisSes conclu dans le
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cadre du TNP, et n'a pas pu non plus, depuis 1993, appli-
quer pleinement l'accord de garanties conclu avec ce

pays dans le cadre du TNR Depuis dÿcembre 2002,
l'Agence n'a dtÿ autorisde ÿt mener aucune activitÿ de

vÿrification dans ce pays, et ne pent donc dormer aucune
assurance que des matibres nuclÿaires n'ont pas dtÿ

ddtourndes. Le 10 janvier 2003, la Rÿpublique ddmocra-
tique populaire de Corde a annoncd qu'elle se retirait

immddiatement du TNR Toutefois, dans une rdsolution
adoptde le 12 fdvrier 2003, le Conseil des gouverneurs de
I'AIEA a rÿaffirmd que l'accord de garanties conclu avec

ce pays demeurait en vigueur, avec force obligatoire. Le
Conseil des gouverneurs a .dÿclard en outre qu'il dtait
essentiel et urgent que la RDPC donne ÿ:l'Agence la pos-

sibilitd de faire le nÿcessaire pour vÿrifier qu'elle respec-
tait cet accord. Le Conseil a ddcidd, conformÿment it l'ar-

ticle XII.C du Statut de l'Agence, de porter, par l'inter-

mddiaire du Directeur gÿndral, it la connaissance de tous
les membres de l'Agence et au Conseil de sdcuritÿ et gt
l'Assemblde gÿndrale des Nations Unies, que la RDPC
violait ses obligations et que l'Agence n'dtait pas en

mesure de vÿrifier que des matibres nucldaires soumises
aux garanties n'avaient pas ÿtd dÿtourndes; il a soulignÿ
parallblement qu'il souhaitait un rbglement pacifique du
problbme nuclÿaire de la RDPC et qu'il appuyait les
efforts diplomatiques en ce sens.

gouverneurs a notÿ avec intdrÿt l'accord rendu public le
15 novembre 2004, conclu entre l'Iran, l'Allemagne, la
France et le Royaume-Uni, avec l'appui du Haut Re-
pr6sentant de l'Union europ6enne, et accueilli favorab-
lement le fait que l'Iran ait d6cid6 de maintenir et de pro-
roger la suspension de toutes les activit6s d'enrichisse-
ment et de retraitement. La Conseil a soulignd que la
mise en oeuvre intÿgrale et maintenue de cette suspen-

sion, qui est une mesure de confiance volontaire sans
valeur obligatoire, gt vÿrifier par I'AIEA, 6tait indispen-
sable au rÿglement des problÿmes en suspens.

Le Conseil des gouverneurs a consacrd une grande
attention ces dernibres anndes g l'application de l'accord

de garanties gÿndralis6es conclu avec l'Iran (voir en
anglais http://www.iaea.org/NewsCenter/Focus/IaeaIran/
index.shtml). Le Directeur g6ndral a soumis sept rap-
ports au Conseil des gouverneurs, qui a notamment
adoptd six rdsolutions engageant l'Iran, entre autres, ÿt
faire preuve d'une coop6ration enti6re et de transpa-
rence, afin de met/re l'Agence en mesure de r6gler les
questions demeurdes sans r@onse et les problbmes en
suspens. L'Iran a sign6 en ddcembre 2003 un protocole
additionnel fi l'accord de garanties, et s'est engagÿ it en
respecter les dispositions jusqu'it ce qu'il entre en vi-

gueur. I1 faut toutefois que ce pays coopbre plus avec
l'Agence pour que cette dernibre soit en mesure de faire

la lumiÿre sur des questions en suspens, telles que l'orig-
ine de la contamination par l'uranium mise en ÿvidence

en plusieurs emplacements en Iran et l'ampleur du pro-
gramme de centrifugation. Dans son rapport du 15 no-
vembre 2004 sur l'application des garanties en Iran, le
Directeur g6ndral a indiqud que routes les matiÿres
nucldaires d6clar6es par ce pays dtaient localisdes et
r@ertorides, et n'avaient donc pas dt6 d6toum6es vers
des activit6s interdites, mais que l'Agence n'6tait pas
encore en mesure de conclure qu'il n'y avait en Iran ni
matiÿres ni activitds nucldaires non d6clardes. Dans une

r6solution adopt6e le 29 novembre 2004, le Conseil des

Les activitds de v6rification de l'Agence en 2004
lui ont permis de confirmer que pendant nombre d'an-

ndes, la Libye avait mend un programme clandestin de
conversion et d'enrichissement de l'uranium (volt en

anglais http://www.iaea.org/NewsCenter/Focus/IaeaLibya/
index.shtml). Le rapport du Directeur gdn6ral au Conseil
des gouverneurs datd du 1er juin 2004 indiquait
que,depuis le ddbut des anndes 1980 et jusqu'ÿ, la fin de
2003, ce pays avait manqu6 g ses engagements, assum6s
en vertu de l'accord de garanties, en ce qui concerne la
dÿclaration des matiÿres nuclÿaires importdes en Libye,
le traitement de ces matiÿres et l'utilisation qui en avait
6t6 faite ensuite, ainsi que des installations et autres
emplacements or? ces mati6res avaient 6td stock6es et
trait6es. I1 y dtait dit dgalement que ce pays avait regu des
documents portant sur !a conception et la fabrication
d'armes nucl6aires. La Libye a commenc6 ÿt faire le
ndcessaire pour d6manteler et dliminer, selon des modal-
itds v6rifiables par l'Agence, l'dquipement, les matibres
et les programmes visant la production d'armes
nucl6aires. Les d6clarations libyennes concernant le pro-
gramme de conversion de l'uranium, le programme d'en-
richissement et les autres activitds nuclÿaires mendes par
le pass6, selon l'apprdciation de I'AIEA, semblent corre-
spondre aux renseignements dont dispose l'Agence et
qu'elle a vÿrifiÿs. La Libye s;est montrde trÿs coopera-

tive, mais il reste des points concernant l'acquisition
d'hexafluorure d'uranium et de technologies d'enri-

chissemeniÿ et de conversion de l'uranium qui appellent
un compldment d'investigation avant que l'Agence
puisse vdrifier que les d6clarations libyennes sont com-
plbtes et exactes. Ces investigations se poursuivent. La
Libye a sign6 en mars 2004 un protocole additionnel g
son accord de garanties, et s'est engag6e ÿt en respecter
les dispositions jusqu'it ce qu'il entre en vigueur.

Le 23 aofit 2004, la R6publique de Cor6e a in-
form6 l'Agence qu'en juin 2004 les pouvoirs publics
avaient d6couvert que des scientifiques de l'Institut de
recherche sur l'ÿnergie atomique de Cor6e avaient mend
en 2000 des exp6riences d'enrichissement de l'uranium

et de s@aration du plutonium it l'dchelle du laboratoire.
Dans son rapport au Conseil des gouverneurs datd' du
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11 novembre 2004, le Directeur gÿnÿral a indiqud qu'g
plusieurs reprises entre 1982 et 2000, la Rÿpublique de
CorSe avait rÿalisÿ des expdriences et des activitds com-
portant la conversion et l'enrichissement de l'uranium et

la s@aration du plutonium, et n'en avait pas informÿ
l'Agence comme elle y ÿtait tenue aux termes de l'accord

de garanties. I1 y dtait dit en outre que, mÿme si les quan-
titÿs de matibres en cause n'avaient pas ÿtÿ peu, la nature

des activitds et le fair que le pays ne les ait pas signaldes
en temps  utile  ÿtaient  gravement prÿoccupants.

Toutefois, les renseignements communiques par la
R@ublique de CorSe et les activitÿs de vÿrification
mendes par l'Agence jusqu'g present ne donnent pas de
raison de penser que les experiences non dÿclarÿes aient
td poursuivies. A sa sÿance du 26 novembre 2004, le

Conseil des gouverneurs a estimd avec le Directeur
gdnÿral que, vu la nature des activitÿs nuclÿaires

exposdes dans son rappo1% le fait que la Rÿpublique de
Corde ne les ait pas ddclarÿ conformÿment ÿt l'accord de

garanties dtait gravement prÿoccupant. L'Agence pour-
suivra le processus de vÿrification de l'exactitude et de la

complÿtude des ddclarations de la Rÿpublique de CorSe
en application de l'accord de garanties et du protocole
additionnel.

CorSe 40 %. Au Japon, le chiffre est de 25 %, au
Royaume-Uni de 24 %, aux Etats-Unis de 20 %, et en
Fdddration de Russie de 17 %. C'est en Extrame-Orient

et en Asie du Sud que l'dlectronucldaire est actuellement

en expansion. Des 26 rÿacteurs en construction, 19 sont
en Asie. Vingt des 30 derniers rÿacteurs it avoir ÿtÿ rac-

cord, s au rdseau sont en Extrame-Orient et en Asie du
Sud. La Chine et l'Inde ne tirent actuellement que 2,2 % et
3,3 % respectivement de leur ÿlectricitd du nuclÿaire,
mais l'une comme l'autre voient croltre leur demande

nergÿtique, et fonnent des plans ambitieux d'expansion
du nucldaire. La Chine a 9 rÿacteurs en exploitation et

2 en construction. L'Inde en a 14 en exploitation et 9 en

construction.

Technologie nucldaire

La crdation de I'AIEA en 1957 reposait sur un
marchÿ implicite, qui a prÿsagd celui sur lequel s'est
fondd le TNP -- l'idÿe que les pays qui choisissaient de
ne pas mettre aupoint d'armes nuclÿaires bÿndficieraient
du soutien et de l'aide internationaux pour toutes les uti-

lisations pacifiques de l'ÿnergie nuclÿaire. On peut citer
in extenso l'article II du Statut de l'Agence, intituld

<< Objectifs >> :

L'Agence assure un appui aux Etats membres qui
cherchent ÿ ÿtablir, maintenir et renforcer des activitds

de science nucldaire, d'ÿnergie nucldaire, de cycle du
combustible nucldaire et de gestion du combustible usÿ
(voir en anglais http://www.iaea.org/OurWork/ST/NE/
index.html). Sachant que l'innovation continue est

essentielle pour qu'une technologie survive et prospÿre
all XXIe siÿcle, I'AIEA s'emploie aussi ÿ catalyser l'in-

novation dans les technologies nuclÿaires. Enfin, elle
aide les Etats membres qui le souhaitent, principalement
des pays en dd,ÿeloppement, A dÿvelopper ou perfection-
ner leurs capacitÿs autochtones de planification intdgrde
des systbmes ÿnergÿtiques, en fonction de leurs objectifs
nationaux de dÿveloppement durable. L'AIEA est le seul
organisme des Nations Unies qui s'occupe de renforcer

les capacitÿs de planification ÿnergdtique globale.

<< L'Agence s'efforce de hfiter et d'accroitre la con-

tribution de l'6nergie atomique ÿ la paix, la sant6 et la
prospdrit6 dans le monde entier. Elle s'assure, dans la
mesure de ses moyens, que l'aide fournie par elle-mÿme

ou it sa demande ou sous sa direction ou sous son con-
tr61e n'est pas utilisÿe de maniÿre/ÿ servir ÿt des fins

militaires. >>

11 y a fi l'heure actuelle, dans 30 pays, 440 centrales
nucl6aires, qui fournissent 16 % de l'ÿlectricit6 du
monde. La plupart sont dans des pays dÿvelopp6s. La
France fabrique 78 % de son 6lectricitÿ dans ses centrales
nucl6aires, la Suede 50 %, la Suisse et la Rdpublique de

Le principal avantage auquel pensaient les fonda-
teurs de l'Agence dtait F6nergie nucl6aire. De nos jours

encore, c'est l'application nucldaire pacifique la plus
importante, et celle qui pr6sente les plus grands avan-

tages 6conomiques quantifiables.

L'Agence mÿne dgalement des activit6s visant le

d6but et la fin du cycle du combustible nucl6aire. Elle
rdunit et diffuse des donndes fiables sur les ressources
d'uranium, l'exploration, l'extraction et la production.

En publiant des principes directeurs et des documents
techniques, et en offrant des stages de formation et des
ateliers, elte encourage les pratiques optimales d'extrac-
tion et de production de l'uranium, susceptibles de
causer le minimum d'impact sur l'envirormement.

De plus, l'Agence est le seul organisme ind6pen-

dant et non commercial qui offre un lieu d'6change d'ex-

p6riences et de promotion des pratiques optimales en
matiÿre d'utilisation et de fiabilit6 du combustible
nucldaire vues sous l'angle technique et scientifique et

sous celui de la sÿret& Ses activitds sont consacrdes prin-

cipalement aux dchanges d'information, de r6sultats de

recherches, d'exp6riences concrbtes et de pratiques opti-
males. Elles servent aussi ÿt promouvoir l'harmonisation

des mdthodes avanc6es de conception, de fabrication et

d'utilisation du combustible parmi des Etats membres
ayant des r6acteurs de conception diff6rente. Elles per-

mettent dgalement d'acc6der aux progrbs du suivi et du
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contr61e de la corrosion du ceeur, et de la validation et de

la v6rification des codes nationaux de performance du
combustible.

Le Projet international sur les r6acteurs nucldaires

et les cycles du combustible nucldaire innovants

(INPRO) de l'Agence compte 21 membres (Afrique du
Sud, Allemagne, Argentine, Arm6nie, Brdsil, Bulgarie,

Canada, Chili, Chine, Espagne, F6ddration de Russie,
France, Inde, Indon6sie, Pakistan, Pays-Bas, Rÿpublique

de CorSe, R6publique tchbque, Suisse, Turquie et
Commission europdenne). Le Projet a publi6 en 2003 un
rapport initial qui faisait le point du potentiel de l'6nergie
nucl6aire et ÿnongait des directives et une m6thode
d'6valuation des concepts novateurs. Cette mdthode a ÿt6

test6e en 2004 sur des applications pilotes s'inscrivant
dans une sÿrie d'dtudes de cas, un raplSort final sur la
mÿthode actualis6e de I'INPRO deÿcant 6tre publid au
d6but de 2005. Le Projet forme le compldment de l'autre
grande initiative internationale de promotion de l'inno-

vation, qui est le Forum international Gdndration IV.

Rdacteurs de recherche

Pour que la recherche et le ddveloppement des tech-

nologies nuclÿaires puissent continuer it prosp6rer, il faut

que les rÿacteurs de recherche, fonctionnant en toute

sfiretÿ et fiabilit6, soient utilis6s comme il convient et
r6pards quand il ]e faut, que des services convenables du

cycle du combustible sans risque de proliferation soient
assur6s, et que ces rÿacteurs soient mis hors service dans
de bonnes conditions de sfiretÿ lorsque leur vie utile est

terminde. De plus, du fait que 60 % environ des r6acteurs

de recherche en exploitation dans le monde ont plus de

30 ans, le vieillissement des matiÿres du cceur et les

technologies de gestion du vieillissement sont des pr6oc-

cupations prioritaires dans la majoritÿ des Etats membres
qui disposent de r6acteurs de recherche.

naweb.iaea.org/na/index.html). Pour cela, elle aide fi

faire progresser et exploiter les connaissances en vue de

solutions aux problbmes urgents du monde : la faim, la

maladie, la gestion des ressources naturelles, la pollu-

tion, les changements climatiques. Les techniques
nucl6aires permettent d'accroitre la production de

plantes tropicales et de lutter contre les insectes et les

maladies. Les techniques nucldaires am61iorent la sfiretÿ

alimentaire et contribuent ÿt r6duire la pollution atmo-

sph6rique. La radiologie permet de sauver la vie ÿ des

canc6reux du monde en d6veloppement. Et nombre de

ces techniques nucl6aires, relativement peu cofiteuses et

d'emploi ais6, offrent d'excellents avantages, souvent

uniques, dans des domaines tels que la lutte contre les

insectes, la gestion des ressources en eau, la santd
humaine et la protection de l'environnement. L'AIEA

encourage le transfert de technologies nuc!6aires it des

fins pacifiques aux Etats membres dotds des infrastruc-

tures indispensables, accord de garanties notamment, it
l'utilisation de ces techniques.

L'Agence aide g combler l'6cart technologique en

mettant la science au service du ddveloppement, ce qui
exige le renforcement des capacit6s- formation de
scientifiques et mise en place d'institutions. Collaborant
avec des partenaires d'aide bilat6rale, multilat6rale et
non gouvernementale, elle concourt au d6veloppement
6conomique et social de ses Etats membres et procure
des  avantages humains notables.  Ses principaux
domaines d'activit6 sont les suivants :recherche-

d6veloppement, men6e en collaboration par le biais de
laboratoires et d'universitds du monde entier; dnergie et
61ectricit6, l'Agence aidant les pays it prdvoir leurs
besoins 6nerg6tiques, notamment en 61ectronucl6aire;
programme de coop6ration technique, qui encourage la
recherche, l'adaptation et le transfert de r6sultats de
recherche nucl6aire au service des besoins humains de
base.

Le Programme d'em'ichissement rdduit pour les

rdacteurs de recherche et d'essai est une autre des initia-

tives de l'Agence visant it r6duire les risques de pro-

liferation. I1 sert g encourager la conversion des rdacteurs

utilisant de l'uranium hautement enrichi (UHE), qui peut
servir gt fabriquer des armes, it l'utilisation d'uranium

faiblement enrichi (UFE), qui n'offi'e pas cette possibilitd.

Cooperation technique

Applications mddicales, agricoles, industrielles
et environnementales

L'Agence s'emploie par ailleurs it d6velopper le

r61e de la science et de la technique nucldaires pour
l'appui au ddveloppement humain durable, au-delg de

la production d'61ectricit6 (voir en anglais http://www-

Par son programme de coop6ration technique,
I'AIEA travaille en partenariat avec les Etats membres,
utilisant les technologies nucl6aires pour les aider it
r6aliser leurs grandes priorit6s de d6veloppement viable
avec un bon cofit-efficacitd (voir en anglais http://www-

tc.iaea.org/tcweb/default.asp). Le fait que le programme
est un partenariat devient de plus en plus manifeste it
mesure que les Etats membres d6veloppent leurs capa-
citds et leur exp6rience des technologies nucldaires. Les

pays sont ddsormais beaucoup plus nombreux fi pouvoir
se soutenir mutuellement pour perfectionner l'applica-
tion des technologies nucldaires, et par lit concourir /ÿ
am61iorer la qualit6 de vie dans les pays.
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Chaque annde, l'Agence apporte son soutien ÿ plus

de 800 projets de coopdration technique dans le monde
entier, plus de 100 Etats membres participant ÿt des pro-
jets nationaux, rÿgionaux et interrdgionaux. L'aide de
l'Agence va aux besoins prioritaires, consacrÿe aux pro-
jets or) les technologies nuclÿaires sont les plus efficaces
et le mieux adaptdes, le pays en cause disposant des
infrastructures de sfiretÿ nÿcessaires pour les adopter et
les maintenir en route sfiretÿ. On prend bien soin de s'as-
surer que les technologies nucldaires n'aillent qu'it des

pays qui disposent des infrastructures de sfiretd voulues

pour les soutenir, et oÿ ces technologies peuvent apporter
un concours concret et unique. I1 ne faut pas oublier ÿ ce

propos que les pays ddveloppÿs utilisent largement les
technologies nuc!ÿaires en mddecine, darts l'agriculture
et dans l'industrie. Les Etats membres de l'Agence esti-

ment que les technologies nuclÿaires pacifiques de-
vraient atre mises ÿt la disposition de tousles pays.

l'activitÿ de I'AIEA a ÿtÿ centrde ÿ la fois sur le ren-

forcement accru de la protection physique des matiÿres
nuclÿaires et des installations nucldaires d'une part, sur

l'amdlioration de la sÿcuritÿ des matibres nucldaires et

des sources radioactives dans le monde entier de l'antre.

Malgrd les progrÿs accomplis, qui sont considÿrables, il

demeure de toute premiere importance de maintenir un
rÿgime mondial de sfiretÿ et de sÿcuritd qui soit efficace
et transparent.

En 2003, le programme de coopdration technique a
dÿpensÿ plus de 73,2 millions de dollars des Etats-Unis
en dquipement, services et formation. L'appui aux pro-
jets a donnÿ lieu ÿ 3 121 missions d'experts et de con-

fOrenciers, 2 848 personnes ont participd/t des rÿunions
et des ateliers, 2 107 ÿt des stages de formation et 1 411
ont bÿndficid de bourses et de voyages scientifiques. De
l'aide fournie en 2003, des parts ÿ peu pros dgales de
21% ont dtÿ consacrdes ÿ. la sfiretd nuclÿaire et ÿ. la santÿ
humaine, 16 % sont allds ÿ l'alimentation et l'agricul-

ture, 10 % aux sciences physiques et chimiques et ÿ. l'en-
virormement marin. Les ressources en eau et l'industrie

ont regu 9 %, la valorisation des ressources humaines et
le renforcement des capacitds 6 %. L'dlectronuclÿaire et
le cycle du combustible nuclÿaire, les technologies
matibres, et les technologies d'dvacuation et de gestion
des ddchets radioactifs ont reÿu 5 % chacun. Le montant

cible pour le Fonds de coopdration tecl'mique qui a ÿtd
convenu pour 2005 et 2006 est de 77,5 millions de dol-
lars par an.

On voit ddsormais combien l'adoption de quatre

conventions qui concernent la sOretd, depuis l'accident

de Tchernobyl, a ÿtÿ un moyen puissant d'amÿliorer la

sfiretÿ nucldaire dans le monde entier. I1 reste nÿanmoins

ndcessaire de renforcer le cadre juridique des activitds

nucldaires. En juillet 2004, le Directeur gÿndral a diffusd
g tousles Etats parties des amendements proposes ÿt la

Convention sur la protection physique des matibres

nuclÿaires de 1979, le but ÿtat d'en ÿtendre le champ

d'application notamment ÿt la protection physique des
matibres nucldaires servant ÿ des utilisations pacifiques,

non seulement dans les transports et le stockage interna-

tionaux, mais aussi dans les transports, le stockage et les

utilisations internes; il faudrait aussi y inclure la protec-

tion contre le sabotage des matiÿres et des installations

nuclÿaires servant ÿt des utilisations pacifiques.

Outre ce dispositif de conventions sur la sfiretÿ et la

sÿcuritd, I'AIEA fixe des normes de sfiretÿ nucldaire qui
servent d'ÿtalon mondial pour la protection des person-
nes et de l'environnement. I1 existe des normes interna-

tionales de sfiretÿ pour les centrales nucldaires, pour les

rdacteurs de recherche, pour la gestion des dÿchets

radioactifs, et pour les utilisations de radiations et de
matibres radioactives en mddecine, dans l'industrie et

dans la recherche. Au besoin, ces normes sont parrainÿes

aussi par d'autres organisations internationales compÿ-

tentes.

Sfiret6 et s6curit6 nucl6aires

La sfiretÿ et la sdcuritd des activitds nuclÿaires dans
le monde entier sont des ÿldments cruciaux du mandat de

I'AIEA (voir en anglais http://www.iaea.org/OurWorld
SS/index.html). Ses initiatives en ce sens comprennent la

dÿfense en profondeur, la gestion des risques et la

coopdration internationale. Elles comprennent aussi une
action concertde de modernisation des installations de

conception ancienne. L'Agence aide en outre ses Etats

membres fi mettre en place une infrastructure solide de

protection contre les radiations. Une autre prdoccupation
dominante est la sfiretÿ et la sdcuritÿ des transports de

matibres nucldaires. Ces derniÿres annÿes en particulier,

Tousles pays bdnÿficiant d'un soutien de I'AIEA
pour des projets sont tenus de respecter ces normes de

sfiretÿ. L'Agence concomnt g leur application :

•    En assurant sur demande des services de sfiretd;

En encourageant les ÿchanges internationaux d'in-

formation sur le sujet;

En aidant/ÿ ddvelopper l'enseignement et la forma-

tion sur les sujets pertinents;

.    En apportant une aide pour la sfiret&

Centre des ÿchanges internationaux d'information,

l'Agence organise des conferences et des sdminaires, et

publie une documentation trbs vari6e, d6veloppant en
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particulier la publication sur Internet. En cas d'urgence

ou d'accident radiologique, il est de la responsabilitÿ de
l'Agence de faire parvenir rapidement it tous ses Etats

membres des informations fiables sur la situation. De

plus, l'Agence est le principal organisme coordonnateur

pour la raise au point et la tenue ÿt jour du Plan commun

des organisations internationales pour la gestion des

urgences radiologiques, qui ÿnonce ce que dolt faire
chaque organisation internationale en rdaction it une si-
tuation d'urgence.

cialisds situds dans le monde entiel, et appuie la mod-

ernisation des dispositifs de d6tection des matibres
radioactives faisant l'objet de trafics.

Financibrement, le financement re9u pour le Fonds
de sdcurit6 nucldaire a de manibre gdndrale atteint la
cible fix6e. L'Agence a rdagi en maintenant un taux tr6s
61ev6 d'exdcution des projets, d@assant sa cible en 2003.
Le taux d'exdcution de 2004 devrait fi nouveau atteindre
ou d@asser 100 % de la cible.

S'agissant de sdcuritÿ nucl6aire, l'Agence s'ac-

quire, par le biais de son plan de s6curitd nucl6aire, des
tgches ardues que lui impose le climat actuel dans ce
domaine. Elle a mis au point un plan d'action contre le

terrorisme nucldaire qui s'inscrit dans son plan de sdcu-

ritd nucldaire. Le plan d'action comporte trois lignes de

dÿfense : la pr6vention, la d6tection et la rdaction, aux-
quelles s'ajoutem des activitds d'appui fi la gestion de
l'information et fi la coordination. I1 comprend des ser-

vices de conseils, d'6valuation et de formation, ainsi
qu'un appui ldgislatif et technique.

Gouvernance et d6finition de politiques

L'Agence est constitude de la Confdrence g6ndrale,
du Conseil des gouverneurs et du secrdtariat. La
Conf6rence g6n&ale est comp{)s6e de tous les Etats
membres de l'Agence, disposant chacun d'une voix. Elle

se rdunit normalement une fois par an, en septembre, au
sibge de I'AIEA ÿ Vienne.

La pibce maitresse du plan d'action est l'dvaluation

des besoins des Etats en matibre d'amdlioration de la

sdcuritd nucldaire. Depuis 2001, !'Agence a effectu6 plus
de 60 missions de conseils et d'6valuation pour aider les
pays ÿt cerner et rectifier leurs points faibles en matibre
de sÿcuritÿ nucldaire. Elle donne une haute priorit6/ÿ la

formation, et offre des ateliers de port6e internationale,
rdgionale et nationale, selon les domaines dtudiÿs. Elle

s'emploie aussi ÿt faire adhdrer tousles pays aux instru-

ments juridiques existants qui permettent d'amdliorer la
protection contre le terrorisme nucl6aire, et d'en faire

appliquer les dispositions, notamment la Convention sur

la protection physique des matiÿres nucl6afres et le Code
de conduite sur la sfiretd et la sdcurit6 des sources

radioactives. La coopdration internationale est indispen-

sable aussi pour mettre en 6vidence les pratiques opti-
males de lutte contre le terrorisme nucldaire, de mSme

que pour la raise en commun des savoirs, l'affectation
des ressources, les 6changes d'information et l'alerte

avanc6e. Coordonnant ses activitds avec des Etats et des

groupes d'Etats, qui apportent aussi un soutien bilatdral
, la sdcuritd, l'Agence facilite la foumiture d'6qui-

pements de modernisation de la protection physique,
ainsi que d'dquipement de comptabilisation et de d6tec-
tion du trafic nuclÿaire. En outre, elle communique les

informations collectdes pour sa base de donndes sur le

trafic illicite, off entrent les donndes concernant le tiÿafic
illicite de matiÿres nuclÿaires et autres matibres radioac-

tives. Elle assure 6galement fi ses pays membres un appui

m6dico-16gal en matibre nucldaire, permettant de faire

dÿfinir les matiÿres confisquÿes par des laboratoires spÿ-

Le Conseil des gouverneurs, qui compte actuelle-
ment 352 membres ddsign6s ou dlus sur la base d'une

r6partition r6gionale ou de compÿtences technologiques
sp6cialis6es, s'acquitte des fonctions statutaires de
l'Agence. I1 se r6unit habituellement cinq fois par an au
siÿge de I'AIEA it Vierale.

Le secrdtariat compte six ddpartements organiques,
qui ont chacun fi leur tSte un Directeur g6ndral adjoint !
dnergie nucl6aire, sfiret6 et sdcurit6 nucl6aires, sciences
nucl6aires et applications, garanties, et coop6ration tech-
nique et gestion. L'ensemble du secrdtariat est dirigd par

le Directeur gdn6ral, nommÿ pour un mandat de quatre
ans par le Conseil des gouverneurs avec l'approbation de
la Confdrence gdn6rale. Le Directeur g6ndral en titre,
Mohamed E1Baradei, a dt6 nomm6 en dÿcembre 1997.
L'AIEA soumet un rapport annuel sur ses activitds ÿt
l'Assemblde gdndrale des Nations Unies.

Le secr6tariat compte plus de 2 200 administrateurs
et agents d'appui, qui viennent de plus de 90 pays. Outre
le sibge de Vienne, l'Agence a un bureau de liaison ÿt

New York et ÿ Gen6ve, ainsi que des bureaux rdgionaux,
qui s'occupent des garanties, ÿ. ToDyo et Toronto. I1 dis-
pose aussi de deux laboratoires et centres de recherche
internationaux.

2 La quarante-troisiÿme Confdrence g6n6rale, qui s'est

achev6e le 1 er octobre 1999, a adoptd une rÿsolution tendant fi
modifier le Statut de l'Agence, portant ÿ 43 le hombre des
membres du Conseil des gouverneurs. Cette modification pren-

dra effet dÿs qu'elle aura dtd acceptde par les deux tiers de
l'ensemble des tÿtats membres et que la Conference gdn6rale
aura confirm6 une liste de tous les tÿtats membres, adopt6e par
le Conseil, affectant chaque IEtat lnembre /ÿ Fun des huit
groupes rdgionaux dnumdrds clans le Statut.
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Composition de l'Agence

L'Agence est ouveÿ"ÿe ÿ tousles Etats, qu'ils soient

ou non membres de l'Organisation des Nations Unies ou

de l'une de ses institutions sp4cialisdes. Les pays
ddposent un instrument d'acceptation du Statut de
I'AIEA aprhs que la Conf4rence g4n4rale, sur recom-

mandation du Conseil des gouverneurs, a approuv4 leur
entree ÿ l'Agence.

L'AIEA comptait 137 Etats membres en novembre
2004. Le budget ordinaire de l'Agence pour 2004 s'4ta-
blissait il 268,5 millions de dollars des Etats-Unis, et
devrait passer it 280 millions de dollars pour 2005.

Siÿge de I'AIEA
Vienna International Center

P.O. Box 100, Wagramer Strasse 5
A-1400 Vienne (Autriche)

T414phone : + 43-1-2600-0
T414copie : + 43-1-2600-7

Adresse 41ectronique : Official.Mail@iaea.org
Internet : http://wwÿ.iaea.0rg/worldatom

Point de contact pour la Conference des parties :
chargÿe de l'examen du Traitÿ sur la non-prolifdration

des armes nucl4aires de 2005 :
Bureau des relation ext4rieures et de la coordination des

politiques
Tÿlÿphone : + 43-1-2600-22"J05
T414copie : + 43-1-2600-29785

Renseignements gÿjour au 23 dOcembre 2004.
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CHRONOLOGIE  DES  IÿV]ÿNEMENTS  RELATIFS

A  LA NON-PROLIFIÿRATION  NUCLIÿAIRE

16 juillet 1945

Les lEtats-Unis font exploser leur premiere bombe ato-

mique expÿrimentale.

signÿ it Washington. I1 interdit toutes mesures de carac-
tÿre militaire, y compris les essais d'armes de toutes

sortes, dans l'Antarctique.

Aofit 1945

Des bombes atomiques sont lÿchdes sur Hiroshima
le 6 aofit et Nagasaki le 9 aofit.

13 fÿvrier 1960

La France fait exploser sa premibre bombe atomique

expÿrimentale.

29 aofit 1949

L'Union soviÿtique fait exploser sa premiere bombe ato-
mique expÿrimentale.

20 dÿcembre 1960

3 aofit 1952

Le Royaume-Uni fait exploser sa premiere bombe
atomique expdrimentale.

A l'initiative de l'Irlande, l'Assemblde gdndrale adopte la
rÿsolution 1576 (XV), par laquelle elle invite tous les
Etats, tant ceux qui possÿdent des armes nuclÿaires que
ceux qui n'en possbdent pas, it s'abstenir,/ÿ titre tempo-
raire et volontaire, en attendant la conclusion d'un accord
sur la prevention d'une plus large diffusion des armes
nucldaires, d'actes conduisant it la proliferation de ces

25 mars 1957 armes.

Signature A Rome du Traitd portant crdation de la
Communautd  europdenne  de  l%nergie  atomique
(EURATOM).

1961
L'AIEA crÿe son premier systÿme de garanties.

29 juillet 1957

Entree en vigueur du Statut de l'Agence internationale de
l'ÿnergie atomique (AIEA), ouvert it la signature le
26 octobre 1956. Crdÿe pour faciliter l'utilisation pra-
tique de l'dnergie atomique g des fins pacifiques, I'AIEA
est cependant tenue de s'assurer que l'aide qu'elle foumit
n'est pas utilisÿe de maniÿre/ÿ servir it des fins militaires.

4 d6eembre 1961

A l'initiative de l'Irlande, l'Assemblde gdndrale des
Nations Unies adopte la rdsolution 1380 (XIV), par
laquelle elle suggÿre que le Comitd des dix puissances
sur le ddsarmement dmdie la possibilitd d'un accord
international aux termes duquel les puissances qui pro-
duisent des armes nuclÿaires s'abstiendraient de cdder le
contr61e de telles armes ÿt un pays qui n'en possbde pas et
les puissances qui ne possbdent pas d'armes de ce genre
s'abstiendraient d'en fabriquer.

1er dÿeembre 1959

Le Traitd sur l'Antarctique, qui stipule que seules les
activitds pacifiques sont autorisdes sur ce continent, est

20 novembre 1959

A l'initiative de la Subde, l'Assemblde gdndrale adopte la
rdsolution 1664 (XVI), par laquelle elle prie le Secrdtaire
gdndral de procdder it une enquÿte sur les conditions dans
lesquelles les pays qui ne possÿdent pas d'armes
nucldaires pourraient accepter de s'engager/ÿ ne pas en
acqudrir. A l'initiative de l'Irlande, l'Assemblde gdndrale
adopte, sans procdder it un vote, la rdsolution 1665
(XVI), par laquelle elle demande it tousles Etats, en par-
ticulier ÿ ceux qui possÿdent des armes nuclÿaires, de
s'efforcer de parvenir it la conclusion d'un accord inter-
national sur la non-dissdmination des armes nucldaires,
et demande instamment ÿ tous les Etats de coopdrer/ÿ

cette fin.

5 aofit 1963

Le Traitd interdisant les essais d'armes nucldaires dans

l'atmosphbre, dans l'espace extra-atmosphdrique et sous
l'eau (Traitd sur l'interdiction partielle des essais
nucldaires) est signÿ par I'URSS, le Royaume-Uni et les
Etats-Unis. Le 8 aofit, il est ouvert it la signature des
autres Etats ÿt Moscou, Londres et Washington.



Conference de 2005 charg6e d'examiner le TNP

16 octobre 1964

La Chine fait exploser sa premiere bombe atomique
expdrimentale.

l'application, l'Organisme pour rinterdiction des armes
nucl6aires en Am6rique latine et dans les Cara'ibes

(OPANAL).

17 aofit 1965
Les Etats-Unis soumettent au Comit6 des dix-huit puis-
sances sur le d6sarmement un projet de trait6 destin6/ÿ
pr6venir la prolif6ration des armes nucldaires.

24 septembre 1965

L'Union des R6publiques socialistes sovi6tiques soumet
t l'Assembl6e g6n6rale un projet de trait6 destin6 it
pr6venir la prolif6ration des armes nucl6aires.

Aofit 1967
Le Comit6 des dix-huit puissances sur le ddsarmement
examine deux projets de texte distincts mais identiques
d'un trait6 sur la non-prolif6ration, soumis par I'URSS et
les Etats-Unis, ainsi que plusieurs amendements pro-

pos6s par d'autres membres.

19 novembre 1965

Novembre 1966

L'Assembl6e g6n6rale adopte deux r6solutions sur la
non-prolif6ration : la r6solution 2149 (XXI), par laquelle
elle demande it tousles Etats, en attendant la conclusion
d'un trait6 sur la non-prolif6ration des armes nucl6aires,
de s'abstenir de toute action qui pourrait faire obstacle ÿt
la conclusion d'un tel trait6; et la r6solution 2153 A
(XXI), par laquelle elle demande au Comit6 des dix-huit
puissances sur le ddsarmement d'accorder un rang de
priorit6 61ev6 ÿ la question de la non-prolif6ration des
armes nucl6aires ainsi que d'examiner la question des
garanties aux Etats non dot6s d'armes nucl6aires.

27 janvier 1967

Ouverture ÿt la signature du Trait6 sur les principes r6gis-
sant les activitds des Etats en matibre d'exploration et
d'utilisation de |'espace extra-atmosph6rique, y compris
la Lune et les autres corps c61estes (Trait6 sur l'espace
extra-atmosph6rique) [A/RES/2222 (XXI), annexe]. Ce
trait6 interdit de placer dans l'espace extra-atmo-
sph6rique des armes nucl6aires ou toutes autres armes de
destruction massive et stipule que l'espace sera utilis6

exclusivement/ÿ des fins pacifiques.

14 f6vrier 1967

Ouverture/t la signature, ÿ Mexico, du Trait6 visant l'in-
terdiction des armes nucldaires en Am6rique latine et
dans les Carffibes (Trait6 de Tlatelolco). Ce trait6 ins-
taure la premiere zone exempte d'armes nucl6aires dans
une r6gion fortement peupl6e et cr6e, pour en surveiller

1965
L'AIEA r6vise son systÿme de garanties.

A rinitiative de huit pays non align6s, l'Assemblde
g6n6rale adopte la r6solution 2028 (XX), qui 6nonce cinq
principes sur lesquels dolt reposer la n6gociation d'un

trait6 sur la non-prolif6ration.

19 d6cembre 1967

L'Assemblde g6n6rale adopte la r6solution 2346 A
(XXII), par laquelle elle prie le Comit6 des dix-huit puis-
sances sur le d6sarmement de lui pr6senter, le 15 mars
1968 au plus taM, un rapport complet sur les n6gocia-
tions relatives/ÿ un trait6 sur la non-prolif6ration.

let janvier 1968

Entr6e en vigueur du Trait6 portant cr6ation de la
Communaut6  europ6enne  de  l%nergie  atomique

(EURATOM).

Janvier-mars 1968

Le Comit6 des dix-huit puissances sur le d6sarmement
examine de nouvelles r6visions des projets de texte de
trait6 soumis par I'URSS et les Etats-Unis, qui prennent
en compte certaines des suggestions des Etats non dot6s
d'armes nucl6aires, et soumet une nouvelle r6vision /ÿ
l'Assembl6e g6n6rale,/t la reprise de sa vingt-deuxi6me

session.

12 juin 1968
Aprbs une nouvelle rdvision portant essentiellement sur
le pr6ambule et les articles IV et V, l'Assemblde g6n6rale
approuve le projet de texte de trait6 sur la non-prolif&
ration des armes nucl6aires, qui est annex6 ÿt sa r6solu-

tion 2373 (XXII).

19 juin 1968
Le Conseil de s6curit6 adopte la r6solution 255 (1968)
concemant les mesures n6cessaires pour garantir la s6cu-
rit6 des Etats non dot6s d'armes nucl6aires qui sont par-
ties au Trait6 sur la non-prolif6ration des armes

nucl6aires.

1er juillet 1968

Ouverture it la signature, ÿt Londres, Moscou et
Washington, du Trait6 sur la non-prolif6ration des armes
nucl6aires (appel6 6galement << Trait6 sur la non-
prolif6ration >>, ou << TNP >>), le Royaume-Uni, I'URSS et
les Etats-Unis ayant 6t6 ddsign6s gouvernements

d6positaires.
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Chronoiogie des evenements

16 septembre 1968

L'AIEA rÿvise son systÿme de garanties en y ajoutant des

dispositions concernant les matiÿres nuclÿaires sous

garantie dans les installations de conversion et les instal-

lations de fabrication.

parviennent/ÿ un accord sur un ensemble de principes et
de directives rÿgissant le transfert de matibres, ÿqui-
pements et technologies nuclÿaires. Les politiques des
fournisseurs sont fonddes sur une << liste de base >> de
matibres nuclÿaires et autres dont l'exportation est

soumise ÿ certaines conditions.

5 mars 1970

Entrde en vigueur du Traitÿ sur la non-proliferation des

armes nuclÿaires. L'AIEA crde son systbme de garanties

pour les Parties au Trait&

11 f6vrier 1971

Ouverture it la signature du Trait6 interdisant de placer

des armes nucldaires et d'autres armes de destruction

massive sur le fond des mers et des ocdans ainsi que dans

leur sous-sol (Traitd relatif au fond des mers)
[A/RES/2660 (XXV), annex@

23 mai-30 juin 1978

L'Assembl6e g6ndrale tient ÿ New York sa dixibme ses-

sion extraordinaire, la premibre qui soit consacr6e au
d6sarmement. Cette session donne lieu ÿt l'adoption, par
consensus, d'un document final. A la session extraordi-
naire, puis avant la fin de la marne ann6e/ÿ l'Assembl6e
gdndrale des Nations Unies, les cinq Etats dotds d'armes
nucl6aires  font des  d6clarations unilat6rales par
lesquelles ils 6noncent les conditions /ÿ remplir pour
qu'ils accordent aux Etats non dotds d'armes nucl6aires
des garanties unilatdrales en matibre de sdcurit&

SALT I.

18 mai 1974

L'Inde fait exploser un dispositif nncldaire pacifique.

3 juillet 1974

Les Etats-Unis et I'URSS signent le Traitÿ sur la limita-

tion des essais souterrains d'armes nucl6aires.

5-30 mai 1975

La premiere Confdrence des Parties chargde de l'examen

du Trait6 sur la non-prolifdration des armes nucl6aires a

lieu /t Genÿve. La Conf6rence adopte une d6claration

finale par consensus.

28 mai 1976

Les Etats-Unis et I!URSS signent le Traitd sur les explo-
sions nucl6aires souterraines ÿ des fins pacifiques (Traitd
sur les explosions nucldaires ÿ des fins pacifiques).

21 septembre 1977

Quinze pays fournisseurs nucldaires composant le
Groupe des fournisseurs nucl6aires, rdunis it Londres,

Les Etats-Unis et I'URSS signent deux accords visant

mettre fen au dÿveloppement de leurs armes strat6giques :
le Traitd entre les Etats-Unis d'Am6rique et l'Union des

R6publiques socialistes sovi6tiques concernant la limita-
tion des systbmes antimissiles balistiques et l'Accord
intdrimaire entre les Etats-Unis d'Am6rique et l'Union

des R6publiques socialistes sovidtiques sur certaines
mesures concernant la limitation des armes strat6giques

offensives. Ces deux textes combin6s forment l'accord

26 mai 1972 18 juin 1979
Les Etats-Unis et I'URSS signent le Trait6 concernant la
limitation des armes strat6giques offensives (accord
SALT Ii).

3 mars 1980

Ouverture it la signature, fi Vienne et/ÿ New York, de la
Convention sur la protection physique des matiÿres
nucl6aires, qui s'applique aux matibres nucl6aires
employ6es /ÿ des fins pacifiques en cours de transport
international (1NFCIRC/274/Rev. 1).

11 aofit-7 septembre 1980

Tenue/ÿ Genÿve de la deuxibme Conf6rence des Parties
charg6e de l'examen du Traitd sur la non-prolif6ration
des armes nucl6aires. Les Parties ne rdussissent pas it
s'entendre sur le texte d'une d6claration finale.

7 juin-lO juillet 1982
L'Assemblÿe gÿnÿrale tient/ÿ New York sa deuxiÿme ses-
sion extraordinaire consacrde au ddsarmement. La
Chine, la France et I'URSS renforcent leurs d6clarations
unilatdrales sur les garanties de s6curit6 qu'elles accor-
dent aux Etats non dot6s d'armes nucl6aires.

6 aofit 1985

Ouverture it la signature du Trait6 portant cr6ation d'une
zone exempte d'armes nucl6aires dans le Pacifique Sud

(Traitd de Rarotonga).

27 aofit-21 septembre 1985

La troisiÿme Conference des Parties chargÿe de l'examen
du TNP a lieu it Genbve. La Conf6rence adopte une dd-
claration finale par consensus.



Conf6rence de 2005 charg6e d'exarniner le TNP

23 mars-10 avril 1987

La Conference des Nations Unies pour la promotion de
la cooperation internationale dans le domaine des utilisa-
tions pacifiques de l'dnergie nuclÿaire a lieu /ÿ Genbve
mais ne parvient pas ÿt se mettre d'accord sur des
principes de cooperation internationale propres it pro-
mouvoir les objectifs de pleine utilisation de l%nergie
nucldaire it des fins pacifiques et de prdvention de la pro-
lifÿration des annes nucldaires.

31 juillet 1991

Les Etats-Unis et I'URSS signent le Traitÿ sur la rdduc-

tion et la limitation des armes offensives stratdgiques
(Traitÿ START I), pat" lequel les deux palsies s'engagent

r6duire le nombre de leurs armes nucldaires, qui se
situait alors entre 10 000 et ll 000, /t un hombre situd
entre 8 000 et 9 000.

16 avril 1987

Instituÿ par sept pays industrialists, le Rdgime de sur-
veillance des technologies balistiques fixe des directives
r6gissant les transferts d'articles sensibles concernant les
missiles.

Septembre-octobre 1991

Les Etats-Unis et I'URSS annoncent unilatÿralement de

nouvelles rdduetions et d'autres mesures concernant leurs

arsenaux nucldaires respectifs.

30 novembre 1987

Les Etats-Unis et I'URSS signent le Traitÿ sur l%limina-
tion de leurs missiles /1 pottle intermddiaire et it plus
courte portÿe (Traitÿ FNI).

1er juin 1990

Les Etats-Unis et I'URSS signent des protocoles de vdri-
fication relatifs au Traitd de 1974 sur la limitation des
essais souterrains d'armes nuclÿaires et au Traits de 1976
sur les explosions nucldaires g des fins pacifiques.

20 aofit-14 septembre 1990

La quatriÿme Confdrence des Parties ehargde de l'exa-
men du TNP se rdunit it Genÿve. Les Parties ne rdussis-
sent pas it s'entendre sur le texte d'une dÿelaration finale.

7-18 janvier 1991

Rÿunion /t New York de la Confdrence d'amendement
des Etats Parties au Traitd interdisant les essais d'armes
nuclÿaires dans l'atmosphÿre, dans l'espace extra-atmo-
sph6rique et sous l'eau.

10 juillet 1991
L'Afrique du Sud adhere au Traitd sur la non-prolifdra-
tion en tant qu'Etat non dotÿ d'armes nucldaires, aprÿs
avoir mis fin/ÿ son programme d'armes nuclÿaires.

18 juillet 1991
L'Argentine et le Br6sil crÿent l'Agence argentino-
br6silienne de comptabilit6 et de contr61e des matiÿres
nucl6aires.

8 dÿcembre 1987

L'Assembl6e gÿn6rale, par sa r6solution 42/38 C, prie le
Secr6taire g6n6ral de lui pr6senter armuellement un
relev6 des renseignements sur des explosions nucl6aires
qui doivent lui ÿtre communiqu6s par les Etats Membres
en application de sa rÿsolution 41/59 N.

31 janvier 1992

Lors d'une r6union du Conseil de sÿcurit6 tenue au
niveau des chefs d'Etat et de gouvemement, le Pr6sident

du Conseil souligne la menace que la prolifdration des
armes de destruction massive constitue pour la paix et la
sdcuritÿ internationales.

9 mars 1992

Adhdsion de la Chine au Traitd sur la non-prolifdration.

3 avril 1992

R6uni/1 Varsovie, le Groupe des fournisseurs nucldaires
r6vise ses << Directives relatives aux transferts d'dqui-
pements et de matibres ÿt double usage dans le domaine

nucl6aire, ainsi que de technologies s'y rapportant >>, et
exige des garanties intdgrales comme condition d'expor-

tation.

23mai 1992

Le Protocole de Lisbonne relatif au Traitÿ START Iest
sign6 par le B61arus, la F6d6ration de Russie, le
Kazakhstan et l'Ukraine, en tant qu'Etats successeurs de
I'ex-URSS en ce qui concerne le Trait6, et par les Etats-

Unis. En vertu de ce protocole, le B6larus, le Kazakhstan
et l'Ukraine s'engagent ÿt adh6rer dans les meilleurs
d61ais au Trait6 sur la non-prolif6ration en tant qu'Etats

non dot6s d'armes nucl6aires.

2 aofit1992

La France adhere auTrait6surla non-proliÿrÿion.

27 octobre 1992

Le Secrÿtaire gÿnÿral pr6sente/ÿ la Premiere Commission
de l'Assembl6e g6nÿrale un rapport intitul6 ÿ Nouvelles
dimensions de la r6glementation des armements et du
d6sarmement dans la p6riode de l'aprbs-gueÿxe froide >>,
dans lequel il d6clare que le Traitd sur la non-prolifdra-
tion constitue un cadre indispensable pour la non-pro-

lif&ation au niveau mondial.
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3 janvier 1993

Les Etats-Unis et la Fdddration de Russie signent le
Trait6 sur une r6duction et une limitation nouvelles des
armements stratdgiques offensifs (Traitd START II), en
vertu duquel ils s'engagent fi procdder gt de nouvelles et
importantes rdductions de leurs arsenaux nucldaires.

miner le Traitd et la question de sa prorogation. La
Conf6rence proroge le TNP pour une durde inddfinie et
adopte, sans les mettre aux voix, deux d6cisions sur le
<< Renforcement du processus d'examen du Traitd >> et les
<< Principes et objectifs de la non-prolifdration et du
ddsarmement nucldaires >>, ainsi qu'une rdsolution sur le
Moyen-Orient.

9 f6vrier 1993

Le Bÿlarus adhere au Traitÿ sur la non-proliferation en
tant qu'Etat non dotd d'armes nucldaires.

9 d6cembre 1995

1er avril 1993

Le Groupe des fournisseurs nuclÿaires, rÿuni fi Lucerne
(Suisse), rdvise les Directives de Londres de 1977 sur les
transferts nucl6aires.

La Confdrence du ddsarmement d6cide de donner man-
dat fi son Comitÿ spdcial sur l'interdiction des essais
nucl6aires de ndgocier un trait6 universel d'interdic-
tion compl6te des essais nucldaires. La Conf6rence
d'amendement du Trait6 sur l'interdiction partielle des
essais tient une r6union extraordinaire (officieuse) fi New
York.

Ddbut des ndgociations sur un traitd d'interdiction com-
plbte des essais nucl6aires dans le cadre de la Conf6rence
du d6sarmement. Ddbut des consultations, 6galement g la
Conf&ence du ddsarmement, sur un mandat pour la
ndgociation d'un traitd sur l'interdiction de la production
de matiÿres fissiles aux fins de fabrication d'armes.

14 f6vrier 1994

Le Kazakhstan adhere au TNP en tant qu'Etat non dot6
d'armes nucldaires.

20 septembre 1994

Ouverture ÿt la signature, ÿt Vienne, de la Convention
internationale sur la sfiret6 nucl6aire (INFCIRC/449 et
Add.l).

5 d6cembre 1994

Adhdsion de l'Ukraine au TNP en tant qu'Etat non dotd
d'armes nuclÿaires.

11 avril 1995

Le Conseil de s6curit6 adopte la r6solution 984 (1995)
concernant les garanties de sdcurit6 accordÿes au× Etats
non dot& d'armes nucldaires qui sont parties au TNP.

17 avril-12 mai 1995

Rdunion de la Confdrence des Parties au Traitd sur la
non-prolifdration des annes nucldaires charg6e d'exa-

F6vrier 1994

10 aofit 1993

L'Arrangement de Wassenaar sur la rdglementation des

exportations d'armes classiques et de matibres et tech-

nologies fi double usage est adopt6 par 33 Etats.

15 d6cembre 1995

Le Traitd portant cr6ation d'une zone exempte d'armes

nucl6aires en Asie du Sud-Est (Trait6 de Bangkok) est
ouvert ÿt la signature.

26 janvier 1996

Le Sdnat des Etats-Unis ratifie les accords START II par
une majoritd considdrable et sans amendement.

29 janvier 1996

La France dÿclare un moratoire sur ses essais nucldaires.

11 avril1996

Le Trait6 portant crdation d'une zone exempte d'armes

nucldaires en Afrique (Trait6 de Pelindaba) est ouvert fi
la signature.

19-20 avril 1996

Rdunion fi Moscou d'un sommet sur la sfiretd et la sdcu-
ritd nucl6aires.

8 juillet 1996

La Cour internationale de Justice publie un avis consul-
tatif sur la licdit6 de la menace ou de l'emploi d'armes

nucl6aires. La Cour ddcide fi l'unanimit6 que la menace

ou l'emploi d'armes nucldaires qui serait contraire au

paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte (obligation de
s'abstenir de recourir fi la menace ou it l'emploi de la

force) et qui ne satisferait pas fi toutes les prescriptions
de son Article 51 (dr0it naturel de lÿgitime ddfense, indi-
viduelle ou collective) est illicite, et que la menace ou
l'emploi d'armes nuclÿaires devrait atre compatible avec

les exigences du droit international applicable dans les
conflits armds. Elle ddcide cependant, b, dgalit6 de voix,
qu'elle ne peut conclure de fagon dÿfinitive que la me-

nace ou l'emploi d'armes nucl6aires serait licite ou illicite

dans une circonstance extreme de ldgitime d6fense dans

laquelle la survie mÿme d'un Etat serait en cause. Enfin,
la Cour ddcide ÿ l'unanimitd qu'il existe une obligation
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... de mener ÿt terme des ndgociations conduisant au
ddsannement nucldaire.

ment nucldaires. I1 exhorte ces deux pays/ÿ adhÿrer sans

retard et sans conditions au TNP.

29 juillet 1996

La Chine dÿclare un moratoire sur ses essais nuclÿaires.

14 aofit 1996

La Commission de Canberra sur l%limination des armes

nuclÿaires publie son rapport,

10 septembre 1996

L'Assemblde gÿnÿrale adopte le Traits d'interdiction com-

plete des essais nuclÿaires par 158 voix pour, 3 contre et
5 abstentions.

9 juin 1998
Les Ministres des affaires dtrangbres de l'Afrique du Sud,
du Brdsil, de l'Egypte, de l'Irlande, du Mexique, de la
Nouvelle-Zdlande, de la Slovÿnie et de la Suede publient
une dÿclaration conjointe intitulÿe << Vers un monde
exempt d'armes nuclÿaires : ndcessitÿ d'adopter un nou-

vel ordre du jour >>, qui demande instamment aux Etats
de s'engager clairement g procÿder /t l'dlimination de
leurs armes nucldaires et de leur capacitÿ d'armement

nuclÿaire.

19 novembre 1996

7-18 avril 1997

Le Comit6 pr@aratoire de la Conference de 2000 des
Parties au TNP tient sa premiere session/ÿ New York.

16 mai 1997

Le Conseil des gouverneurs de I'AIEA adopte un module
de protocole additionnel (INFCIRC/540), qui vise ÿt ren-
forcer les garanties.

27 mars 1997

Entree en vigueur du Traitÿ portant crdation d'une zone
exempte d'armes nucldaires en Asie du Sud-Est (Traitÿ

de Bangkok).

11 et 13 mai 1998

L'Inde procÿde/t des essais nucldaires.

28 et 30 mai 1998

Le Pakistan procbde ÿ des essais nucldaires.

6 juin 1998

Le Conseil de sÿcuritd, par sa rdsolution 1172 (1998),
condamne les essais nuclÿaires auxquels ont procÿdÿ
l'Inde et le Pakistan, et reconnak que ces essais font peser
une lourde menace sur les efforts menÿs it l%chelle mon-
diale en rue d'assurer la non-proliferation et le dÿsarme-

Creation de la Commission prdparatoire de l'Orga-
nisation du Traitÿ d'interdiction complbte des essais nuc-

lÿaires, dont le siÿge est ÿ Vienne.

24 septembre 1996

Le Traits d'interdiction complbte des essais nucl6aires est
ouvert ÿ la signature g New York. Soixante et onze Etats,
y compris les cinq Etats dot6s d'armes nucl6aires, le si-

gnent dÿs le premier jour.

11 aofit 1998

La Conf6rence du ddsannement constitue un comit6 spd-

cial chargd de n6gocier un trait6 interdisant la production
de matiÿres fissiles pour la fabrication d'armes et autres

dispositifs explosifs nucldaires (CD/1547).

18 septembre 1998

Le Brdsil adhere au TNP.

4 d6cembre 1998

L'Assemblde g6n6rale adopte par consensus la rÿsolution
A/53/77 D intitulÿe << S6curitd internationale et statut
d'Etat exempt d'armes nucl6aires de la Mongolie >>.

Juin 1999

Les Etats-Unis et la Fÿddration de Russie ddcident d'en-

tamer des nÿgociations en rue de la conclusion d'un
accord START III.

25 juillet 1999

Publication du rapport du Forum de Tokyo pour la non-
proliferation et le dÿsarmement nucldaires.

6-8 octobre 1999

La premibre Conf6rence en vue de faciliter l'entr6e en
vigueur du Trait6 d'interdiction complbte des essais
nucl6aires se rdunit g Vienne et adopte une ddclaration

fnale.

24 avril-19 mai 2000

La sixiÿme Conference des Parties chargÿe d'examiner le

Traitÿ sur la non-prolifdration des armes nuclÿaires se
rÿunit g New York. Elle adopte un document final qui
offre un examen ÿquilibrd du fonctionnement du TraitS,
compte tenu des ddcisions et de la rdsolution adoptdes
par la Conference de 1995 chargÿe d'examiner le Traitd
et la question de sa prorogation, et propose un certain
nombre de mesures concretes/ÿ prendre pour l'avenir. Par
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ce document final, les Etats pal"des s'engagent en outre A
<< accroTtre l'efficacitd du processus renforcd d'examen du
Traitÿ >>.

5 dÿcembre 2001

4 mai 2000

La Fdddration de Russie ratifie l'accord START II.

La Fdddration de Russie et les Etats-Unis atteignent les
objectifs de rdduction de leurs arsenaux nuclÿaires
respectifs fixes par l'accord START I.

24 mai 2002

31 mai 2001

La Fdddration de Russie et les Etats-Unis procÿdent it
l'inspection finale prdvue par le Traitÿ sur l'dlimination
de leurs missiles A portÿe intermÿdiaire et it plus courte
portde (dit Traitÿ FNI).

18 juin 2001

La Convention commune sur la sfiretd de la gestion du
combustible irradid et sur la sfiret6 de la gestion des
d6chets radioactifs entre en vigueur.

2 novembre 2001

L'AIEA tient une session extraordinaire sur la lutte con-

tre le terrorisme nucldaire pour examiner la question de
l'aide ÿ fournir aux Etats dans ce domaine et pour ren-

forcer les programmes internationaux de sfiretd et de
sÿcuritd nuclÿaires.

11-13 novembre 2001

La deuxidme Conference en vue de faciliter l'entrde en

vigueur du Traitÿ d'interdiction complbte des essais nu-
cldaires se rÿunit A New York et adopte une dÿclaration
finale.

Le Groupe des fournisseurs nuclÿaires rÿuni it Aspen
(Etats-Unis) se dote d'un organe intersessionnel perma-
nent -- le Groupe consuitatif-- qu'il charge de tenir des

consultations sur les questions intdressant ses directives
relatives aux fournitures nucldaires et leurs annexes tech-

niques. Le Groupe des fournisseurs nucldaires dÿcide
dgalement d'amender ses directives et leurs annexes dans
le sens d'une plus grande transparence sur le double plan
de ses politiques et des conditions auxquelles est subor-
donnde la fourniture de matiÿres nucldaires.

10-11 mai 2001

13 septembre 2000

Les ministres des aft'aires dtrangbres de l'Afrique du Sud,

du Brdsil, de l'Egypte, de l'Irlande, du Mexique, de la
Nouvelle-Z61ande, de la Slov6nie et de la Subde (qui
constituent la Coalition pour un nouvel agenda) publient
un communiqu6 commun A l'issue d'une rdunion organ-

isde pour examiner les progrÿs accomplis dans le cadre
d'une initiative intitulde << Vers un monde exempt d'armes

nucl6aires : ndcessitd d'adopter un nouvel ordre du jour >>.

La Fÿdÿration de Russie et les Etats-Unis signent le
Traitÿ sur la rdduction des armements stratdgiques often-
sifs (dit Traitd de Moscou) A un sommet rÿuni A Moscou.
Ce traitd les engage ÿt rÿduire et limiter le nombre de
leurs ogives nuclÿaires stratdgiques A un total situd entre
! 700 et 2 200 pour chacune des parties avant le 31 dÿ-
cembre 2012.

13 juin 2002

Comme ils l'avaient notifid le 13 dÿcembre 2001, les
Etats-Unis dÿnoncent le Traitÿ relatif A la limitation des
systdmes antimissiles balistiques de 1972.

26-27 juin 2002

Les dirigeants du Groupe des Huit (G8) rdunis A
Kananaskis (Canada) annoncent un Partenariat mondial
contre la prolifdration des armes de destruction massive
et des matibres connexes. Ils s'engagent A rassembler
jusqu'A 20 milliards de dollars des Etats-Unis au cours
des 10 prochaines armies pour contrer la menace que
font peser les armes de destruction massive. Ils adoptent
de surcroTt un ensemble substantiel de principes de non-
prolifdration ainsi qu'une sdrie de lignes directrices ap-
plicables A des projets de cooperation nouveaux ou ÿlar-
gis en matiÿre de non-proliferation, ddsarmement, lutte
contre le terrorisme et sfiretd nucldaire.

14 septembre 2002

Adoption de la premiere ddclaration ministdrielle com-
mune sur le Traitÿ d'interdiction complete des essais nu-
cldaires.

4 novembre 2002

Adhesion de Cuba au TNP en tant qu'Etat non dotÿ
d'armes nuclÿaires.

25 novembre 2002

Adoption du Code de conduite de La Haye contre la pro-
lifÿration des missiles balistiques.

10 janvier 2003

La Rdpublique populaire ddmocratique de Cor6e an-
nonce qu'elle se retire du TNP.

5 mai 2003
Le Timor-Leste adhbre au TNR



1er juin 2003

Le Traitd sur la rdduction des armements stratdgiques
offensifs entre les Etats-Unis et la Fdddration de Russie
entre en vigueur.

18 dÿcembre 2003

L'Iran signe le protocole additionnel /ÿ son accord de
garanties avec I'AIEA.

19 d6cembre 2003
16 juin 2003
Le Conseil des gouverneurs de I'AIEA discute du pro-
gramme nucldaire de l'Iran et annonce que ce pays a omis
de rendre compte d'un certain nombre d'activitds et de
certaines matiÿres en sa possession.

3-5 septembre 2003

La troisiÿme Confdrence en rue de faciliter l'entrÿe en
vigueur du Traitd d'interdiction complbte des essais
nuclÿaires se rdunit/t Vienne et adopte une ddclaration
finale.

26 novembre2003

Suite fi un rapport en date du 10 novembre, le Conseil des
gouverneurs de I'AIEA adopte une r6solution par la-
quelle il condamne le fait que l'Iran ait mend des activ-

it,s nuclÿaires clandestines en violation de son accord de

garanties (GOV/2003/81).

23 septembre 2003

Les ministres desaffaires 6trangbres de la Coalition pour
un nouvel agenda publient une d6claration commune
dans laquelle ils renouvellent leur engagement en faveur
d'un monde exempt d'armes nucl6aires.

11 septembre 2003

Suite it un appel lanc6 par les Etats-Unis le 31 mai 2003,
10 autres pays adherent it l'Initiative de sdcuritd contre la
prolif6ration et publient une d6claration sur les principes
d'interception. L'Initiative de s6curitd contre la prolif6ra-
tion nucldaire vise it soutenir les'efforts ddployds pour
empÿcher la prolifdration des armes de destruction mas-
sive, de leurs vecteurs et des mat6riels connexes ainsi
que leur transport par les voies terrestre, adrienne et ma-
ritime h destination et en provenance de pays suscitant
des pr6occupations en matiÿre de prolif6ration. Elle
invite les Etats/ÿ former entre eux des partenariats et ÿt
conjuguer dans ce cadre leurs moyens juridique, diplo-
matique, dconomique, militaire et autres pour faciliter
l'interception de ce genre d'armes.

La Libye annonce qu'elle a d6cid6 de mettre fin fitous ses
programmes d'armes de destruction massive, de rendre
publiques toutes les informations relatives it ces pro-
grammes et de permettre ÿt des inspecteurs de I'AIEA de

v6rifier la bonne exdcution de ses obligations.

6 janvier 2004

La Libye ratifie le Trait6 d'interdiction complbte des es-
sais nuc16aires et adhbre 5. la Convention sur les armes

chimiques.

10 mars 2004

La Libye signe un protocole additionnel avec I'AIEA.

23 septembre 2004

Publication de la deuxibme ddclaration minist6rielle
conjointe sur le Trait6 d'interdiction complete des essais
nucl6aires.

15 novembre 2004

L'Iran conclut avec l'Allemagne, la France et le

Royaume-Uni un accord dans lequel il ddclare avoir
d6cid6 de poursuivre et d'6tendre la suspension de toutes
ses activit6s li6es ÿt l'enrichissement et de retraitement.

29 novembre 2004

Le Conseil des gouverneurs de I'AIEA adopte une r6so-
lution dans laquelle il note avec int6rÿt l'accord conclu
entre l'!ran, l'Allemagne, la France et le Royaume-Uni et
accueille avec satisfaction la d6cision de l'Iran de pour-
suivre et d'6tendre la suspension de toutes ses activit6s
li6es ÿ l'enrichissement et de retraitement.

2-27 mai 2005

La septiÿme Confdrence d'examen des Parties au TNP se

r6unit/t New York.

8                          Pubti6 par t'Organisation des Nations Unies, D6partement des affaires de d6sarmement



DIÿCISIONS ET RIÿSOLUTION ADOPTIÿES A LA CONFIÿRENCE
D'EXAMEN ET DE PROROGATION DE 1995 DES PARTIES AU TNP

D@ision 1

RENFORCEMENT DU PROCESSUS D'EXAMEN
DU TRAITIÿ

le Traitd afin que ces questions regoivent toute l'attention
voulue. I1 appartiendrait au Comitÿ pr@aratoire de re-
commander, pour chaque conference d'examen, la crda-
tion de tels organes subsidiaires compte tenu des objec-
tifs particuliers de la Confdrence.

1.   La Confdrence des Parties au Traitd sur la
non-prolifdration des armes nucldaires a examind la
question de l'application du paragraphe 3 de l'article VIII
du Traitd et est convenue de renforcer le processus d'exa-
men du fonctionnement du Traitd en rue de s'assurer
que les objectifs du prdambule et les dispositions du
Traitd sont en voie de rdalisation.

2.   Les Etats parties au Traitÿ participant 5. la
Confdrence ont ddcidÿ, conformdment au paragraphe 3
de l'article VIII, que les conferences d'examen devraient
continuer/ÿ se tenir tous les cinq ans et que, par con-
sdquent, la prochaine devrait avoir lieu en 2000.

7.   La Conference est convenue en outre que les
confdrences d'examen devraient se tourner aussi bien
vers l'avenir que vers le pass& Elles devraient dvaluer les
rdsultats obtenus durant la pdriode considdrde, y compris
le respect des engagements souscrits par les Etats parties
en vertu du TraitS, et ddterminer les domaines darts les-
quels il conviendrait de progresser davantage it l'avenir,
ainsi que les moyens d'y parvenir. Elles devraient
aussi examiner spdcifiquement ce qui pourrait ÿtre fait
pour renforcer l'application du Traitÿ et assurer son
universalitd.

3.   La Confdrence a ddcidd qu'it compter de 1997
le Comitd pr@aratoire devrait tenir une rdunion, d'une
durÿe normale de 10 jours ouvrables, lors de chacune des
trois anndes prdcddant la confdrence d'examen. Au be-
soin, une quatriÿme rdunion pr@aratoire pourrait avoir
lieu durant l'annde de la Confdrence.

6.   I1 a ÿtÿ dgalement convenu que des organes
subsidiaires pourraient ÿtre crdds au sein des grandes
commissions pour des questions spdcifiques concernant

5.   La Confdrence a dgalement conclu que la
structure actuelle des trois grandes commissions devrait
tre conservde et que le problbme du chevauchement de

questions examindes par plusieurs commissions devrait
tre rdgld par le Bureau, qui coordonnerait les travaux

des commissions de maniÿre que seule l'une d'entre elles
soit char@e d'dtablir le rapport consacrd ÿ une question
donnde.

4.   Les rdunions du Comitd prdparatoire auraient
pour but d'examiner les principes, les objectifs et les
moyens visant g promouvoir la pleine application du
Traitd, ainsi que son universalitd, et de faire des recom-
mandations /ÿ ce sujet it la confdrence d'examen. Ces
principes, objectifs et moyens comprennent ceux qui
sont indiquds dans la ddcision sur les principes et les
objectifs concernant la non-prolifdration et le ddsarme-
ment nucldaires, adoptde le 11 mai 1995. Ces r@nions
devraient dgalement pr@arer la procddure de la Con-
fdrence d'examen ÿ venir.

D@ision 2

PRINCIPES ET OBJECTIFS
DE LA NON-PROLIFIÿRATION

ET DU DIÿSARMEMENT NUCLIÿAIRES

La Confdrence des Parties au Traitd sur la non-pro-
lifdration des armes nucldaires,

ROaffirmant le prdambule et les articles du Traitd
sur la non-prolifdration des armes nucldaires,

Saluant la fin de la guerre froide, ainsi que la
ddtente internationale et le renforcement de la confiance
entre les Etats qui en ont rÿsultd,

Souhaitant disposer d'un ensemble de principes et
d'objectifs au regard desquels la non-prolifdration nucldaire,
le ddsarmement nucldaire et la coopdration intemationale
dans le domaine des utilisations pacifiques de l'dnergie
nucldaire devraient ÿtre mis dnergiquement en oeuvre et les
progrbs, les rdalisations et les carences devraient ÿtre alva-
lugs pdriodiquement dans le cadre du processus d'examen
prdvu au paragraphe 3 de rarticle VIII du Traitd, dont le
renforcement est accueilli avec satisfaction,

Rgitdrant les objectifs finals de l'dlimination com-
plbte des armes nucldaires et de la conclusion d'un traitd
sur le ddsarmement gdndral et complet sous un contr61e
international strict et efficace,

Dgelare qu'il importe de continuer d'avancer rdso-
lument dans la voie de la rdalisation intdgrale et de l'ap-
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plication effective des dispositions du Trait6, et, en con-
sdquence, d'adopter les principes et objectifs ci-apr6s :

Universalitd

leur ensemble, puis de les 6liminer, et la volontd de
tousles Etats d'ceuvrer pour le dÿsarmement g6-
n6ral et complet sous un contr61e international strict

et efficace.

1.   II est urgent d'obtenir de tous les pays du
monde qu'ils adherent au Trait6 sur la non-prolif6ration
des armes nuclÿaires. Tousles Etats qui ne sont pas
encore parties au Trait6 sont invites/t y adh6rer au plus
t6t, en particulier les Etats qui exploitent des installations
nucl6aires non soumises ÿ garanties. Tous les Etats de-
vraient n'6pargner aucun effort pour atteindre cet objectif.

Zones exemptes d'armes nucldaires

5.   On rÿaffirme la conviction que la creation de
zones exemptes d'armes nuclÿaires internationalement
reconnues, sur la base d'arrangements librement n6gocids
entre les Etats de la r6gion considdrÿe, renforce la paix et
la s6curitd mondiales et r6gionales.

Non-prolif dration

2.   La prolifdration des armes nuclÿaires aug-
menterait sensiblement le risque d'une guerre nuclÿaire.
Le Trait6 sur la non-prolif6ration des armes nucl6aires a
un r61e essentiel ÿ jouer pour empÿcher cette prolifera-
tion. I1 faut tout mettre en muvre pour appliquer le Trait6
sous tous ses aspects afin de pr6venir la prolif6ration des
armes nucl6aires et d'autres dispositifs explosifs nu-
cldaires, sans entraver les utilisations pacifiques de
l'dnergie nucldaire par des Etats parties au Trait&

4.   La r6alisation des mesures suivantes est impor-
tante pour donner pleinement effet aux dispositions de l'arti-
cle VI, y compris au programme d'action prdsentd ci-aprÿs :

a)   La conclusion par la Conf6rence du ddsarme-
ment, au plus tard en 1996, des n6gociations sur un
traitd d'interdiction totale des essais nucl6aires uni-
versel et internationalement et effectivement vÿri-
liable. En attendant qu'un tel traitÿ entre en vigueur,
les Etats dot6s d'armes nucldaires devraient faire
preuve de la plus grande retenue;

c)   La volontd des Etats dot6s d'armes nucldaires
d'aller syst6matiquement et progressivement de
l'avant afin de rÿduire les armes nucldaires dans

b)   L'ouverture immddiate et la conclusion rapide
de ndgociations sur une convention, non discrimi-
natoire et de portde universelle, interdisant la pro-
duction de matiÿres fissiles destindes ÿ la fabrica-
tion d'armes nuclÿaires ou d'autres dispositifs ex-
plosifs nucldaires, conformdment ÿt la dÿclaration
du Coordonnateur special de la Conference du dÿ-
sarmement et du mandat qui y figure;

Ddsarmement nucldaire

3.   Le dÿsmÿnement nuclÿafl'e est considÿrable-
ment facilitd par la ddtente internationale et le renforce-
ment de la confiance entre les Etats qui ont rÿsultÿ de la fin
de la guerre froide. Les engagements pris aux termes du
Traitd sur la non-proliferation des annes nucldaires en
matiÿre de dÿsarmement nucldaire doivent donc ÿtre rÿso-
lument remplis. A cet ÿgard, les Etats dotÿs d'armes nu-
clÿaires rÿaffirment, comme indiqud fi l'mÿicle VI, qu'ils
sont rdsolus/ÿ poursuivre de bonne foi des ndgociations sur
des mesm'es efficaces relatives au ddsarmement nuclÿaire.

6.   La mise en place de zones exemptes d'armes
nucldaires, en particulier dans les rdgions de tension,
comme le Moyen-Orient, ainsi que la crdation de zones
exemptes de toutes armes de destruction massive de-
vraient ÿtre encouragÿes ÿ titre prioritaire, en tenant
compte des caractÿristiques propres/ÿ chaque rÿgion. La
crdation de nouvelles zones exemptes d'armes nuclÿaires
d'ici la tenue de la Confdrence d'examen de l'an 2000

serait accueillie favorablement.

7.   Ces zones exemptes d'armes nuclÿaires et les
protocoles qui s'y rattachent n'atteindront leur efficacitÿ
maximale que si l'ensemble des Etats dotÿs d'armes nu-
clÿaires apportent leur coopdration en ce sens et s'ils se
conforment auxdits protocoles et les appuient.

Garanties de sdcuritÿ

8.   A la lumibre de la rÿsolution 984 (1995) du
Conseil de sÿcuritd, adoptÿe ÿ l'unanimitÿ le 11 avril
1995, et des ddclarations des Etats dotÿs d'armes nu-
cldaires concernant les garanties de sÿcuritd ndgatives et
positives, il conviendrait d'envisager de nouvelles
dispositions pour mettre les Etats non dotÿs d'armes
nuclÿaires parties au Traitd ÿt l'abri de l'emploi ou de la
menace de telles armes. Ces dispositions pourraient con-
sister en un instrument international ayant juridiquement

force obligatoire.

Garanties

9.   L'Agence internationale de l%nergie atomique
(AIEA) est l'autoritÿ compÿtente pour assurer et vdrifier,
selon son statut et son systbme de garanties, que les accords
de garanties conclus par les Etats parties comme le stipule
Particle III, paragraphe !, du Traitÿ sont respectÿs, afin
d'empÿcher que l'dnergie nucldaire ne soit dÿtournde des
utilisations pacifiques et ne serve it des armes ou autres
dispositifs explosifs. Rien ne dolt venir affaiblir l'autoritd
de l'Agence intemationale de l'ÿnergie atomique it cet
dgard. Les Etats parties qui craignent que d'autres Etats par-
ties ne respectent pas les accords de garanties conclus con-
formdment au Traitd devraient faire part de leurs prdoccu-
pations ÿ I'AIEA, avec preuves et dldments d'information g
l'appui, afin que celle-ci examine la situation, fasse une
enquÿte, dtablisse des conclusions et dÿcide des mesures/ÿ
prendre conformdment/ÿ son mandat.
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10.  Tousles Etats parties qui sont tenus, en appli-
cation de rarticle III du TraitS, de signer des accords de
garanties gÿnÿraux et d'y donner effet doivent, s'ils ne
l'ont pas encore fait, remplir sans attendre ces obligations.

11.  Les garanties de l'Agence internationale de
l'ÿnergie atomique devraient ÿtre rdgulibrement rdexa-
mindes et ÿvaluÿes. I1 faudrait appuyer et traduire dans
les faits les ddcisions du Conseil des gouvemeurs tendant
fi rendre encore plus efficaces les garanties de l'Agence
et doter cette dernibre de davantage de moyens de
dÿtecter les activitds nuclÿaires non ddclardes. I1 faudrait
engager vivement les Etats non parties au Traitÿ sur la
non-prolifdration des armes nucldaires ÿt conclure des
accords gÿnÿraux de garanties avec I'AIEA.

18.  Tousles Etats devraient, en prenant des me-
sures strictes sur le plan interne et en coopdrant avec les
autres Etats, appliquer des normes de sfiretd nucldaire
aussi dlev6es que possible, notamment en ce qui con-
cerne la gestion des d6chets, et r6glementer par des
normes et directives la comptabilitd des mati6res nu-
cl6aires, leur protection et leur transport.

12.  Pour obtenir des matiÿres brutes ou produits
fissiles spdciaux, ou des ÿquipements ou matiÿres sp&
cialement congus ou pr6par6s pour le traitement, l'utili-
sation ou l'dlaboration de produits fissiles spdciaux, les
Etats non dotds d'armes nucl6aires devraient etre au
prdalable tenus d'accepter les garanties int6grales de
l'Agence et de se lier juridiquement devant la commu-
nautÿ intemationale par l'engagement de ne pas acqu6rir
d'arrnes ou autres dispositifs explosifs nucl6aires.

19.  I1 faudrait tout mettre en muvre afin que
l'Agence internationale de l'dnergie atomique dispose des
ressources financiÿres et humaines ndcessaires pour s'ac-
quitter v6ritablement de sa tfiche dans les domaines de la
cooperation technique, des garanties et de la sfiretÿ nu-
cldaire. I1 faudrait aussi encourager l'Agence h s'employer

encore davantage h chercher des moyens d'assurer un
financement stir et prÿvisible de l'assistance technique.

20.  Les attaques ou menaces contre des installa-
tions utilisant l'6nergie nuclÿaire 5ÿ des fins pacifiques
compromettent la sfiretd nuclÿaire et amÿnent ÿt s'inter-

roger sdrieusement sur l'application du droit internatio-
nal concernant l'usage de la force en pareil cas, ce qui
pourrait justifer le recours aux mesures qu'autorise la
Charte des Nations Unies.

17.  I1 faudrait promouvoir, grfice au dialogue et/ÿ
la cooperation entre tous les Etats parties int6ress6s, la
transparence du contr61e d'exportations se rapportant au
domaine nucl6aire.

16.  Dans toutes les activitds destin6es tt promouvoir
les utilisations pacifiques de l'dnergie nucl6aire, il faudrait
accorder un traitement pr6f6rentiel aux Etats non dotÿs de
l'arme nucl6aire parties au Trait6, en considdrant tout par-
ticuliÿrement les besoins des pays en d6veloppement.

Utilisations pacifiques de l'dnergie nueidaire

14.  I1 faudrait particuliÿrement veiller ÿ ce que
toutes les Parties au Traitÿ puissent, comme elles en ont
le droit inalidnable, dÿvelopper la recherche, la produc-
tion et l'utilisation h des fins pacifiques de l'dnergie nu-
clÿaire, sans discrimination et conformdment aux arti-
cles I, II et III du Trait&

15.  I1 faudrait concrdtiser pleinement les engage-
ments visant ÿt faciliter la participation ÿ un dchange
aussi large que possible d'dquipement, de matdriaux et de
donnÿes scientifiques et techniques peÿnettant d'utiliser
l'6nergie nucldaire h des fins pacifiques.

13.  Les matibres fissiles nucldaires h but militaire
rdaffectdes it un usage pacifique devraient entrer le plus
t6t possible dans le champ des garanties de l'Agence,
dans le cadre des accords volontaires de garanties con-
clus avec ces Etats. Les garanties devraient s'appliquer
universellement lorsque les armes nucl6aires auront dt6
complbtement supprim6es.

La ConfOrence prie le Pr6sident de la Conference
de porter la prÿsente ddcision, la ddcision concernant le
renforcement du processus d'examen du Traitd et la ddci-
sion relative h la prorogation du Traitd sur la non-pro-
lif6ration des armes nucl6aires h l'attention de tous les
chefs d'Etat ou de gouvernement et d'inviter ces derniers
/ÿ coopdrer pleinement h l'application de ces documents
et ÿ. la r6alisation des objectifs du Trait6.

D6eision 3

PROROGATION DU TRAITIÿ SUR LA
NON-PROLIFIÿRATION

DES ARMES NUCLIÿAIRES
La Confdrence des Parties au TraitO sur la non-

prolifOration des armes nuclOaires,

Rÿunie ÿ New York du 17 avril au 12 mai 1995,
conform6ment au paragraphe 3 de l'article VIII et au
paragraphe 2 de l'article X du Trait6 sur la non-prolif6ra-
tion des armes nucldaires,

Ayant examind le fonctionnement du Traitd et affir-
mant qu'il est nÿcessaire d'en respecter toutes les dispo-
sitions, de le proroger et de lui assurer une adhesion
universelle, dont dÿpendent la paix et la sÿcuritÿ interna-
tionales et la rdalisation de l'objectif de l'ÿlimination
complete des armes nucldaires et d'un traitÿ de dÿsarme-
ment ganÿral et complet sous un contrale international
strict et efficace,

Ayant rOaffirmO le paragraphe 3 de l'article VIII du
Trait6 et la n6cessit6 de son application continue selon
des modalitÿs renforcdes et, h cette fin, soulignant la



dScision tendant fi renforcer le processus d'examen du
Traits et la dScision relative aux principes et objectifs de
la non-prolifSration et du dSsm'mement nuclSaires, Sgale-
ment adoptSe pal" la Conference,

principes et objectifs de la non-prolif6ration et du dS-
sarmement nuclSaire adoptSe le 11 mai 1995,

Ayant gt l'esprit les autres ddcisions adoptSes par la
ConfSrence le 11 mai 1995,

Ayant dOterrninO que le quorum des membres de la
ConfSrence est atteint au sens du paragraphe 2 de l'arti-
cle X du TraitS,

Ddcide qu%tant donnS qu'une majoritS des Etats
parties au Traits souhaitent qu'il soit prorog6 pour une
durSe indOfinie, conformSment au paragraphe 2 de l'arti-

cle X, le Traits demeurera en vigueur pour une durde
inddfinie.

Rdaffirmant le but et les dispositions du Traits sur
la non-prolifSration des armes nuclSaires,

Considdrant que, conformSment 5. l'a:ÿticle VII du
TraitS, la crSation de zones exemptes d'armes nuclSaires

contribue au renforcement du rSgime international de
non-prolifSration,

Rappelant que le Conseil de sScuritÿ, dans sa dS-
claration du 31 janvier 1992:, a affirms que la prolifSra-
tion des armes nuclÿaires et de toutes autres armes de
destruction massive constitue une menace contre la paix
et la sScuritS internationales,

Rappelant dgalement les rSsolutions que l'As-
semblde gSnÿrale a adoptdes par consensus, et qui
appuient la crSation d'une zone exempte d'armes nu-

cldaires au Moyen-Orient, dont la plus rScente est la
rÿsolution 49/71 du 15 dScembre 1994,

Rappelant en outre les rSsolutions pertinentes
adoptSes par la Confdrence gÿnSrale de l'Agence interna-

tionale de l%nergie atomique concemant l'application des
garanties de l'Agence au Moyen-Orient, dont la plus rS-
cente est la rSsolution GC(XXXVIII)/RES/21 du 23 sep-
tembre 1994, et notant le danger de prolifdration nu-
clSaire, en particulier dans les zones de tension,

Ayant gÿ l'esprit la rSsolution 687 (1991) du Conseil
de sdcuritd, et en partieulier son paragraphe 14,

Prenant acte de la rÿsolution 984 (1995) du Conseil
de sdcuritÿ et du paragraphe 8 de la ddcision sur les

1 S/23500.

La ConfOrence des Parties au Traitd sur la non-
prolifdration des armes nuclOaires,

RIÿSOLUTION SUR LE MOYEN-ORIENT

l.   Fait siens les buts et objectifs du processus de
paix au Moyen-Orient et consid6re que les efforts dans
ce domaine et dans d'autres contribuent, entre autres,
5. l'instauration d'une zone exempte d'armes nuclSaires
ainsi que d'autres armes de destruction massive au
Moyen-Orient;

2.   Note avec satisfaction que, dans son rapport
(NPT/CONF. 1995/MC.III/1), la Grande Commission III
de la ConfSrence a recommandd que celle-ci engage les
Etats qui ne sont pas encore parties au Traits 5. y adhSrer,
prenant ainsi l'engagement international juridiquement
contraignant de ne pas aequSrir d'armes nucldaires ni de
dispositifs explosifs nuclSaires et d'accepter de soumet-
tre toutes leurs activitds nuclÿaires aux garanties de
l'Agence internationale de l%nergie atomique;

3.   Note avec prdoccupation qu'il continue d'exis-
ter au Moyen-Orient des installations nuclSaires non
soumises aux garanties et r6affirme 5. cet Sgard la recom-
mandation contenue au paragraphe 3 de la section VI du
rapport de la Grande Commission III engageant les Etats
non parties au Traits sur la non-prolifSration des armes
nucl6aires qui exploitent de telles installations 5. accepter
les garanties intSgrales de l'Agence;

4.   RÿafJirme qu'il importe que tousles Etats
adhbrent au plus t6t au Traits sur la non-proliferation des
armes nuclSaires et engage tous les Etats du Moyen-
Orient, sans exception, qui ne l'ont pas encore fait, 5.
adhSrer au Traits dÿs que possible et 5. faire appliquer les
garanties intSgrales de l'Agence 5. leurs installations nu-
clÿaires;

5.   Engage tous les Etats du Moyen-Orient 5.
prendre dans les instances appropriSes des dispositions
concretes pour progresser sur la voie, notamment, de la
crdation au Moyen-Orient d'une zone exempte d'armes
de destruction massive, nuclSaires, chimiques et bio-
logiques, et de leurs vecteurs, effectivement soumise 5,
vSrification, et de s'abstenir de toutes mesures suscepti-
bles d'empÿcher la rSalisation de cet objectif;

6.   Engage tousles Etats parties au Traits sur la
non-prolifSration des armes nucldaires, et en particulier les
Etats dotSs d'armes nuclÿaires, 5. offi'ir leur coopSration et 5.
n'Spargner aucun effort pour faire en sorte que soit rapide-
ment crdSe par les parties rSgionales une zone exempte
d'armes nuclSaires et de toutes autres armes de destruction
massive et de leurs vecteurs au Moyen-Orient.

4                          Pubti6 par ['Organisation des Nations Unies, D6partement des affaires de d6sarmement



DOCUMENT FINAL DE LA CONFIÿRENCE DES PARTIES CHARGIÿE D'EXAMINER

LE TRAITIÿ SUR LA NON-PROLIFIÿRATION DES ARMES NUCLIÿAIRES EN 2000

Examen du fonctionnement du TraitS, compte tenu des dÿcisions et de la rÿsolution
adoptÿes par la Conference de 1995 chargÿe d'examiner le Traitÿ et la question
de sa prorogation

Articles Ier et II et premier et troisiÿme
alinÿas du prÿambule

1.   La Conference rÿaffirme que l'application effec-
tive et intdgrale du Traitÿ et du rÿgime de non-prolifdra-
tion sous tous ses aspects est essentielle pour la promo-
tion de la paix et de la sÿcuritÿ internationales. Elle rÿaf-
firme qu'il convient de redoubler d'efforts pour appliquer
le Traitd sous tous ses aspects et prÿvenir la prolifdration
des armes nuclÿaires et autres dispositifs nucldaires
explosifs sans entraver les utilisations pacifiques de
l%nergie nuclÿaire par les Etats parties au Trait& La
Conf&ence demeure convaincue que l'adhdsion uni-

verselle au Traitd et le respect integral de ses dispositions
par routes les parties sont le meilleur moyen d'empÿcher
la diffusion des armes nuclÿaires et autres dispositifs
nuclÿaires explosifs.

contr61e de telles armes ou de tels dispositifs explosifs,
ne fabriquer ni acquÿrir de quelque autre maniÿre des
armes nucl6aires ou autres dispositifs nucl6aires
explosifs, it ne rechercher ni recevoir une aide quel-
conque pour la fabrication d'armes nucldaires ou d'autres
dispositifs nucl6aires explosifs.

5.   La Conf6rence r6affirme que la stricte application
des dispositions du Trait6 est, encore et toujours, indis-
pensable it la r6alisation des objectifs communs qui sont
d'empÿcher, en toutes circonstances, une nouvelle pro-
lif6ration des armes nucl6aires et de prdserver le con-
cours vital que le Trait6 apporte il la paix et ÿ la sdcuritd.

6.   La Conf6rence se d6clare pr6occup6e par les vio-
lations du Trait6 par certains Etats parties, et engage
ceux-ci g faire sans d61ai le n6cessaire pour s'acquitter de
toutes leurs obligations.

3.   La Conf6rence note que les Etats dot6s d'armes

nucl6aires ont r6affirm6 leur engagement de ne trans-
f6rer it qui que ce soit, ni directement ni indirectement,
des armes nucl6aires ou autres dispositifs nucl6aires
explosifs, ou le contr61e de telles armes ou de tels dis-
positifs explosifs et de n'aider, n'encourager ni inciter
d'aucune fagon un Etat non dot6 d'armes nucl6aires, quel

qu'il soit, h fabriquer ou g acqu6rir de quelque autre
maniÿre des armes nucl6aires ou autres dispositifs
nucl6aires explosifs, ou le contr61e de telles armes ou de
tels dispositifs explosifs.

4.   La Conference note que les Etats non dot6s d'armes
nucl6aires se sont engag6s it n'accepter de qui que ce soit,
ni directement ni indirectement, le transfert d'armes
nucl6aires ou autres dispositifs nucldaires explosifs ou le

2.   La Conf6rence rappelle que l%crasante majorit6 des
Etats ont pris un engagement juridiquement contraignant
de ne pas recevoir, fabriquer ou acqu6rir d'une autre
maniÿre des armes nucl6aires ou autres dispositifs
nucl6aires explosifs dans le contexte, notamment, d'en-

gagements juridiquement contraignants parallÿles pris
par les Etats dot6s d'armes nucl6aires.

7.   La Conf6rence note avec satisfaction que, depuis
1995, l'Andorre, l'Angola, le Brÿsil, le Chili, les Comores,
Djibouti, les Emirats arabes unis, l'Oman et Vanuatu ont
adhÿrÿ au TraitS, ce qui porte it 187 le nombre d'Etats
parties, et rÿaffirme qu'il est urgent et important d'assu-
rer l'adhdsion universelle au TraitS.

8.   La Conference engage tousles Etats qui ne sont pas
encore parties au Traitd, it savoir Cuba, l'Inde, Israel et le
Pakistan, en particulier les Etats exploitant des installa-
tions nucldaires non soumises aux garanties, ÿ adhÿrer
rapidement et sans conditions au Traitÿ en qualitd d'Etats
non dotÿs d'armes nuclÿaires.

9.   La Confdrence ddplore les essais nuclÿaires aux-
quels ont procÿdÿ en 1998 d'abord l'Inde, puis le Pa-
kistan. La Conference dÿclare que de telles actions ne
confbrent aucunement le statut d'Etat dotd d'armes
nuclÿaires ni un autre statut particulier. La Confdrence
engage les deux Etats /t prendre les mesures ÿnoncÿes
dans la rÿsolution 1172 (1998) du Conseil de sdcuritd.

10.  La Conference engage ÿgalement tousles Etats
Parties it s'abstenir de toute mesure qui porterait atteinte
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aux objectifs du Traitÿ ou ÿ la rÿsolution 1172 (1998) du
Conseil de sÿcuritÿ des Nations Unies.

11.  La Conference note que les deux Etats intdressÿs
ont proclamÿ des moratoires sur de nouveaux essais et se

sont dit pr6ts it prendre l'engagement juridiquement con-
traignant de ne pas procÿder/ÿ d'autres essais nuclÿaires,
en signant et ratifiant le Traitÿ sur l'interdiction complbte
des essais nuclÿaires. La Confdrence regrette que, malgrÿ
leur engagement, les deux Etats n'aient pas encore signÿ
et ratifiÿ le Trait&

12.  La Confdrence lance un nouvel appel /ÿ tousles
Etats qui exploitent des installations nuclÿaires et qui ne
sont pas encore parties au Traitÿ sur la non-proliferation
des armes nuclÿaires pour qu'ils renoncent clairement et
d'urgence it mettre au point et d@loyer de telles armes, et
s'abstiennent de toute action susceptible de nuire it la

paix et it la sdcuritÿ rÿgionales et internationales, ainsi
qu'aux efforts d@loyÿs par la communautd interna-
tionale en vue du dÿsarmement nucldaire et de la preven-
tion de la proliferation des armes nuclÿaires.

4.   La Confdrence rÿaffirme que le Traitÿ sur la non-

prolifdration des armes nuclÿaires revÿt une importance
vitale si l'on veut empÿcher la propagation des armes
nucldaires et assurer des avantages significatifs en
matiÿre de sdcurit& La Confdrence demeure convaincue
que l'adhÿsion universelle au Traitÿ est le meilleur

moyen d'y parvenir, et elle invite instamment les quatre
Etats qui ne sont pas parties au TraitS, Cuba, l'Inde, IsraEl
et le Pakistan, ÿ y acceder sans conditions et sans ddlai et
/t conclure et faire entrer en vigueur les accords de
garanties voulus, ainsi que les Protocoles additionnels de

type INFCIRC/540 (corrigÿ).

5.   La Confdrence rdaffirme l'importance fondamen-

tale que revÿt le respect integral des dispositions du
Traitÿ et des accords de garanties pertinents.

6.   La Conference constate que les garanties de l'AIEA
sont un des piliers essentiels du rÿgime de non-prolifera-

tion, qu'elles jouent un r61e indispensable dans rapplica-
tion du Traitd et contribuent it crier un climat propice au
dÿsarmement nuclÿaire et ÿ la cooperation nuclÿaire.

2.   La Confdrence note que les recommandations for-
mulÿes lors de conferences antÿrieures pour l'application
future de l'article III sont une bonne base sur laquelle

appuyer l'action menÿe par les Etats parties au Traitÿ sur
la non-prolifdration des armes nucldaires et par l'Agence
internationale de l'ÿnergie atomique (AIEA) pour ren-
forcer les obstacles/ÿ la proliferation et assurer le respect
des engagements en matibre de non-prolifdration.

3.   Les Etats parties invitent instamment la commu-
nautd internationale ÿt renforcer la cooperation dans le
domaine de la non-prolifdration et/ÿ apporter une rÿponse

toutes les questions relatives it la non-proliferation
conformÿment aux obligations, procddures et mdcanismes
crÿds par les instruments juridiques internationaux perti-

nents.

1.   La Confdrence rappelle et rÿaffirme la dÿcision de
la Confdrence de 1995 des Parties au Traitd sur la non-
prolifdration des armes nuclÿaires chargÿe d'examiner le
Traitÿ et la question de sa prorogation, intitulÿe

Principes et objectifs de la non-proliferation et du
dÿsarmement nuclÿaires ÿ, prenant note du paragraphe 1
de ces principes et objectifs et des ÿlÿments intÿressant
l'article III du TraitS, en particulier les paragraphes 9 it 13
et 17 ÿ 19, et l'article VII du TraitS, en particulier les
paragraphes 5 ÿ 7. Elle rappelle et rÿaffirme aussi la rÿso-
lution sur le Moyen-Orient adoptÿe par la Confdrence.

Article Ill et quatriÿme et cinqui6me
alin6as du pr6ambule, en particulier
dans leurs rapports avec l'article IV et
les sixi6me et septi6me alin6as du pr6ambule

7.   La Confdrence rdaffirme que l'Agence est l'autoritÿ

compdtente chargÿe de vÿrifier et d'assurer, conformÿ-

ment ÿ son statut et g son systbme de garanties, le respect
des accords de garanties qu'elle a conclus avec les Etats

parties, conformÿment aux obligations que confÿre ÿt
ceux-ci le premier paragraphe de l'article III du TraitS, en
vue de prÿvenir le dÿtournement de l'ÿnergie nuclÿaire

destinÿe/ÿ des fins pacifiques pour fabriquer des armes
nuclÿaires ou autres dispositifs explosifs nuclÿaires. La
Conference croit fermement que rien ne doit ÿtre fait
pour affaiblir l'autoritÿ de I'AIEA ÿt cet ÿgard. Les Etats
parties qui craignent que d'autres Etats parties ne
respectent pas les accords de garanties conclus confor-
mdment au Traitd devraient faire part de leurs prdoccu-
pations it I'AIEA, avec preuves et ÿlÿments d'information

l'appui, afin que celle-ci examine la situation, fasse une
enquÿte, dtablisse des conclusions et ddcide des mesures

prendre conformÿment/ÿ son mandat.

8.   Des mesures devraient ÿtre prises pour que les
droits de tousles Etats parties en vertu des dispositions
du prÿambule et des articles du Traitÿ soient pleinement
protdgÿs et qu'aucun Etat partie au Traitÿ ne soit limitÿ
dans l'exercice de ses droits.

9.   La Confdrence souligne g quel point il importe que
I'AIEA et notamment son Directeur gÿnÿral aient accÿs
au Conseil de sÿcuritd de I'ONU et g l'Assemblÿe
g,ÿnÿrale conformdment it l'article XII.C du Statut de
I'AIEA et au paragraphe 19 du document INFCIRC/153
(corrigÿ) et insiste sur le r61e vital que jouent le Conseil
de sdcuritÿ et l'Assemblÿe gÿndrale, conformÿment ÿt la

Charte des Nations Unies, pour ce qui est de faire prÿ-
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valoir le respect des accords de garanties de l'AIEA et
d'assurer le respect des obligations en la matibre en

prenant les mesures voulues en cas de violations signa-
ldes au Conseil par l'Agence.

10.  La Confdrence considbre que les garanties de
I'AIEA donnent l'assurance que les Etats respectent les

obligations assumdes en vertu des accords de garanties
pertinents et qu'elles les aident it dÿmontrer qu'ils les
respectent.

11.  La Confdrence souligne que les engagements rela-
tifs it la non-prolifdration et aux garanties ddcoulant du

Traitd sont ÿgalement essentiels pour le commerce et la

coopSration pacifiques visant les produits nuclSaires, et
que les garanties de I'AIEA concourent de manibre cru-

ciale it favoriser un climat de dSveloppement pacifique
des produits nuclSaires et de coopSration internationale
visant les utilisations pacifiques de l'Snergie nuclSaire.

15.  La  ConfSrence  attend  avec  intSrÿt  que  la

R@ublique populaire dSmocratique de CorSe, comme
elle en a annoncS l'intention, applique intSgralement son
accord de garanties dScoulant du Traits avec I'AIEA,

accord qui demeure en vigueur et garde sa force obliga-

toire. Elle souligne combien il importe que la Rÿpublique
populaire dSmocratique de CorSe conserve et mette it la
disposition de I'AIEA tousles dlSments d'information
permettant de vSrit]er ses stocks de d@art.

16.  La ConfSrence affirme/ÿ nouveau qu'il convient de
rSexaminer et de rSSvaluer pSriodiquement les garanties
de I'AIEA, ainsi que de soutenir et d'appliquer les dSci-
sions adoptSes par le Conseil des gouverneurs de I'AIEA
en vue de renforcer encore l'efficacitS des garanties de
l'Agence et d'en amSliorer le fonctionnement.

12.  La ConfSrence souligne que les garanties gSndrali-

sSes et les protocoles additionnels devraient s'appliquer
universellement lorsque les armes nuclSaires auront StS
complbtement supprimSes. Dans l'intervalle, la Con-

fSrence prSconise une plus large application des garanties
aux installations nuclSaires pacifiques dans les Etats
dotSs d'armes nuclSaires aux termes des accords de

soumission volontaire pertinents, et ce, d'une maniÿre

aussi Sconomique que commode que possible, compte
tenu des ressources limitÿes dont dispose l'AIEA.

17.  La ConfSrence rSaffirme que la mise en ÿeuvre d'ac-
cords de garanties gSnSralisSes conformSment au para-
graphe 1 de l'article III du Traits devrait ÿtre congue de
manibre que l'Agence puisse vSrifier l'exactitude et l'ex-
haustivitS des ddclarations d'un Etat, afin qu'on soit
assurS de manibre crSdible que des matiÿres nuclSaires
ne sont pas dStournSes des activitÿs dSclarSes et qu'il n'y
a pas de matibres et d'activitSs nuclSaires non dSclarSes.

13.  Comme les prScSdentes confSrences des Etats
parties, la ConfSrence demande it nouveau l'application
universelle des garanties de I'AIEA /t toutes matiÿres

brutes ou tous produits fissiles spÿciaux utilisSs dans
toutes activitSs nuclSaires pacifiques conformSment aux

• ÿ dispositions de l'article III du TraitS. Elle note avec satis-

faction que, depuis 1995, 28 Etats ont conclu des accords

de garanties avec rAIEA en application du paragraphe 4
de l'article III du Traits et que 25 d'entre eux les ont fait
entrer en vigueur.1

14.  La ConfSrence note avec prSoccupation que I'AIEA
n'est toujours pas en mesure de vSrifier l'exactitude et

l'exhaustivitS de la dSclaration faite par la Rÿpublique
populaire dSmocratique de CorSe en ce qui concerne ses
stocks de ddpart de matiÿres nuclSaires et qu'elle ne peut

donc pas constater qu'il n'y a pas eu dStournement de ces
matiÿres dans cette dernibre.

1 Algÿrie, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Azerba'idjan,

Bahamas, Barbade, Bÿlarus, Belize, Brdsil, Cambodge, Chili,
Dominique, Estonie, Ethiopie, Grenade, Guyana, Kazakhstan,

Monaco, Namibie, Rÿpublique tchÿque, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Marin, Slovdnie, Ukraine et Zimbabwe.

18.  La ConfSrence prend note des mesures approuvSes
en juin 1995 par le Conseil des gouverneurs de I'AIEA
afin de renforcer les garanties dÿcoulant des accords de
garanties gSnSralisSes et d'amSliorer leur efficacitS et
note que ces mesures sont appliquSes en vertu du pouvoir
lSgal que confÿrent ÿ l'Agence les accords de garanties
gSnSraiisSes en vigueur.

19.  La ConfSrence approuve entiÿrement par ailleurs
les mesures figurant dans le modble de protocole addi-
tionnel aux accords passSs entre les Etats et I'AIEA en
vue d'assurer l'application des garanties renforcSes

[INFCIRC/540 (corrigS)], approuvd par le Conseil des
gouverneurs de I'AIEA en mai 1997. Les mesures de ren-
forcement des garanties figurant dans ce module auront
notamment pour effet de donner it l'Agence plus de ren-
seignements sur les activitSs nuclSaires d'un Etat et un
accÿs Slargi aux sites.

20.  La ConfSrence constate que le systbme de garanties
fondS sur les accords du type 1NFCIRC/153 a StS une
rSussite pour ce qui est de son but essentiel, qui est de

donner des assurances sur les matibres nucldaires
dSclarSes, et qu'il a Sgalement donnd certaines assu-

rances concernant les matibres et les activitSs nuclSaires

non dSclarÿes. La ConfSrence note que l'application des

mesures figurant dans le modble de protocole additionnel
donnera plus de confiance sur l'absence de matiÿres et
d'activitSs nuclÿaires non dÿclarSes dans l'ensemble d'un

Etat, de maniÿre plus efficace et plus Sconomique, et que
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ces mesures sont en train d'etre intdgrÿes dans le systbme

de garanties de l'AIEA. La Confdrence note en particu-

lier la relation entre le protocole additionnel et l'accord
de garanties entre I'AIEA et un Etat partie, ÿnoncÿe ÿ l'ar-

ticle premier du modble de protocole. Elle rappelle it ce
sujet l'interprdtation donnÿe par le secretariat de I'AIEA,
le 31 janvier 1997, et ÿnoncÿe dans le document
GOV/2914 du 10 avril 1997, selon laquelle les deux
accords, une fois conclus, devraient se lire et s'interprdter

comme un seul.

voisins et qu'elle donne aussi des assurances concernant

la non-proliferation nuclÿaire. Elle considÿre que ces

garanties pourraient s'avÿrer utiles dans les rdgions qui

souhaitent crier la confiance entre Etats membres et con-

tribuer rÿellement au systÿme de non-prolifdration.

24.  La Conference insiste sur la nÿcessitÿ de respecter
l'esprit et la lettre du Traitÿ en ce qui concerne la
cooperation technique avec les Etats qui n'y sont pas

parties.

21.  La Confdrence note la haute prioritÿ que l'Agence,

cherchant g favoriser le ddveloppement du systbme de
garanties renforcÿes, attache it l'intÿgration des activitÿs

traditiomaelles de vdrification des matibres nucldaires
aux nouvelles mesures de renforcement et espÿre qu'elle

pourra achever rapidement ses travaux. Elle reconnait
que le but de ses efforts est de parvenir/t la combinaison

optimale de toutes les mesures dont l'Agence dispose

pour rÿaliser ses objectifs en matibre de garanties de la
manibre la plus efficace et la plus ÿconomique, dans les

limites des ressources qui lui sont imparties. De plus, elle

relbve que la confiance accrue que peut inspirer l'ab-
sence, dans l'ensemble d'un Etat, de matibres et d'acti-

vitds nuclÿaires non dÿclarÿes, notamment d'activitÿs

d'enrichissement et de retraitement, pourrait permettre de
modifier l'intensitd des activitÿs traditionnelles de vÿrifi-
cation portant sur des matibres nucldaires ddclarÿes,

moins sensibles, se trouvant dans cet Etat. La Confdrence

prend note des importants travaux de conceptualisation

et de mise au point de mÿthodes intdgrÿes de garanties
l'dchelle d'un Etat, entrepris par I'AIEA, et incite cette

derniÿre /t les poursuivre en leur accordant un rang de
prioritÿ dlevd, afin de continuer it affiner ses mdthodes
puis/ÿ les appliquer.

25.  La Conference affirme que les matibres nucldaires
fournies aux Etats dotds d'armes nucldaires g des fins
pacifiques ne doivent pas ÿtre dÿtournÿes vers la fabrica-
tion d'armes ou autres dispositifs explosifs nuclÿaires, et
devraient, si besoin est, ÿtre soumises aux accords de
garanties peninents conclus avec I'AIEA.

23.  La Conference note que les garanties bilatÿrales et

rdgionales jouent un r61e crucial dans la promotion de la
transparence et de la confiance mutuelle entre Etats

22.  La Confdrence estime que tousles Etats parties au

Traitÿ sur la non-prolifdration, notamment ceux qui sont
dotÿs d'armes nuclÿaires, devraient rapidement s'em-

ployer g amdliorer l'efficacitÿ et le fonctionnement du
systÿme de garanties afin qu'on puisse ÿtre assurÿ de

faÿon credible que des matiÿres nucldaires ne sont pas
dÿtoumcSes des activitÿs ddclardes et qu'il n'y a pas de
matibres ni d'activitÿs non dÿclarÿes. Elle estime aussi

qu'il serait bon pour la non-proliferation d'inclure des

mesures pertinentes renforgant les garanties de I'AIEA

dans les accords de dÿtails conclus avec les Etats. La

Conference se fdlicite de la signature par Cuba du
Protocole additionnel et invite cette dernibre /ÿ le faire
entrer en vigueur dans les meilleurs dÿlais.

26.  La Conference note que tousles Etats dotÿs d'armes
nuclÿaires ont g prdsent conclu les protocoles addition-
nels ÿ leurs accords de garanties volontaires, en y incor-
porant les mesures prdvues dans le Modble de protocole
additionnel dont chacun de ces Etats a estimÿ qu'elles
dtaient susceptibles, appliquÿes/ÿ cet Etat, de contribuer
it la non-prolifdration et it la rdalisation des objectifs d'ef-
ficacitÿ du Protocole additionnel et compatibles avec les
obligations assumÿes par cet Etat en vertu de l'article pre-
mier du TraitS. La Confdrence invite ces Etats ÿt garder
l'examen la portÿe de ces protocoles additionnels.

27.  La Confdrence salt grÿ ÿt l'AIEA de mettre son
expdrience en matibre de vÿrification de la non-prolifdra-
tion nucldaire it la disposition de la Conference du
dÿsarmement it l'occasion de la nÿgociation d'un traitd
non discriminatoire, multilateral et internationalement et
effectivement vÿrifiable interdisant la production de
matibres fissiles devant servir it des armes ou autres

dispositifs explosifs nuclÿaires.

28.  La Conference prend acte de la Dÿclaration du
Sommet sur la sfiretÿ et la sÿcuritÿ nucldaires, qui s'est
tenu ÿ Moscou en avril 1996, et des initiatives qui en
ddcoulent, y compris en ce qui concerne la gestion sfire
et efficace des matiÿres fissiles ÿ usage militaire dÿ-
signdes comme n'ÿtant plus ndcessaires aux fins de la

dÿfense.

29.  La Conference souligne l'importance d'une vdrifi-
cation internationale du transfert irrdversible it des fins
pacifiques des matibres servant it fabriquer des armes
nucldaires dÿsignÿes par chacun des Etats dotÿs d'armes
nucldaires comme n'ÿtant plus nÿcessaires pour des pro-
grammes militaires. Elle appuie les offres unilatÿrales et
les initiatives mutuelles rdcentes tendant g soumettre it
des arrangements de vÿrification de I'AIEA les matibres
excddentaires. Les matiÿres fissiles dÿsigndes par chacun
des Etats dotÿs d'armes nuclÿaires comme n'dtant plus
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n6cessaires ÿ des fins militaires devraient 8tre dbs qu'il
sera possible-soumises au syst6me de vdrification de
I'AIEA ou/ÿ un autre programme de vdrification pertinent.

non-prolifdration des armes nucl6aires chargde d'exami-

ner le Trait6 et la question de sa prorogation.

30.  La Confdrence note l'accroissement consid6rable,
depuis 1995, des responsabilitds dont I'AIEA est charg6e
en matiÿre de garanties. Elle relbve en outre les con-
traintes financi6res qui pbsent sur le systbme des
garanties et demande/ÿ tousles Etats parties, notant leurs
responsabilitds communes mais diff6renci6es, de conti-
nuer g apporter ÿ I'AIEA leur appui politique, technique
et financier, afin que celle-ci soit en mesure de s'acquit-
ter de ses responsabilitds en matiÿre de garanties.

31.  La Confdrence se f6licite du concours important

apportd par les Etats parties, par le biais de leurs pro-
grammes de soutien, au ddveloppement de technologies
et de techniques qui facilitent et appuient l'application
des garanties.

37.  La Confdrence a conscience qu'il existe des 61d-

ments (matdriel, techniques, matibres nucldaires) it dou-

ble usage ayant un rapport avec le nucldaire, qui ne sont
pas signalds au paragraphe 2 de l'article III du Traitd et
qui ont un rapport avec la prolifdration des armes
nucl6aires et donc avec le Traitd dans son ensemble. La

Confdrence demande/t tousles Etats parties de veiller/ÿ
ce que leurs exportations d'articles/t double usage ayant

un rapport avec le nucldaire ÿ destination d'Etats qui ne

sont pas parties au Traitd ne servent pas un programme
d'armement nucldaire. La Conf6rence rdaffirme que

chaque Etat partie devrait aussi veiller it ce que tout
transfert de tels articles soit pleinement conforme aux
dispositions du Trait&

32.  La Confdrence consid6re que le renforcement des
garanties de I'AIEA ne dolt pas entrainer de diminution
des ressources destindes ÿt l'assistance et/ÿ la coopdration
techniques. La r@artition des ressources devrait se faire
compte tenu de toutes les obligations qui incombent fi
l'Agence, notamment celle d'encourager et d'aider le

dÿveloppement et les applications pratiques de l'6nergie
atomique destinde fi des utilisations pacifiques par le
transfert de technologies appropriÿes.

34.  La Conf6rence, rappelant aux Etats parties leurs
obligations en vertu des articles I, II et III du Trait6,
les engage it ne pas fournir fi des Etats qui ne sont pas
parties au Traitd, dans le domaine nucl6aire ou les
domaines s'y rapportant, une coopdration ou une aide qui
leur permette de fabriquer des armes nucl6aires ou des
dispositifs nucldaires explosifs.

36.  La Confdrence rdaffirme le paragraphe 12 de la
ddcision 2 (Principes et objectifs de la non-prolifdration
et du ddsarmement nucl6aires), adoptde le 11 mai 1995
par la Conf6rence de 1995 des Parties au Trait6 sur la

35.  La Conf6rence r6affirme que chaque Etat partie au
Trait6 s'est engag6 /t ne foumir il aucun Etat non dot6
d'armes nucl6aires, it des fins pacifiques, ni mati6re fis-
sile brute ou sp6ciale, ni matdriel ou matiÿre spdciale-

ment congu ou fabriqud pour traiter, utiliser ou produire
des matiÿres fissiles spÿciales, it moins que la matibre
fissile brute ou spdciale soit soumise aux garanties
exig6es par l'article III du Trait&

33.  La Conf6rence constate que le transfert de matdriel,
d'informations,  de matibres  et d'installations,  de

ressources ou de dispositifs ayant un rapport avec le
nucl6aire  devrait ÿtre  conforme  aux obligations
assumdes par les Etats en vertu du TraitS.

38.  La Conf6rence convient qu'il y a particulibrement

besoin de garanties concernant les matiÿres nucldaires

non irradides d'emploi direct, et prend note des pr6vi-
sions de I'AIEA selon lesquelles l'utilisation ÿ des fins
pacifiques de plutonium issu de la sdparation du pluto-
nium et de l'uranium devrait se dÿvelopper au cours des

quelques anndes qui viennent. Elle constate avec satis-

faction que pour de nombreux rdacteurs de recherche on

abandonne le combustible fi uranium fortement enrichi

en faveur de combustible/t uranium faiblement enrichi,/ÿ
la suite du Programme de rdduction de l'enrichissement

pour les rdacteurs de recherche et d'essai. La Confdrence

se f61icite du travail considdrable entrepris pour faire en
sorte que les garanties de I'AIEA restent efficaces en ce

qui concerne le retraitement et le stockage du plutonium
de sSparation et l'enrichissement de l'uranium.

39.  La Conference se fdlicite de la transparence accrue

qui caractdrise la gestion du plutonium et de l'uranium

fortement enrichi, grÿ,ce it la mise en place, en 1997, des
Directives relatives /ÿ la gestion du plutonium (voir
INFCIRC/549), qui ddfinissent des politiques que
plusieurs Etats, y compris ceux qui sont dotds d'armes
nucldaires, ont d6cidÿ d'adopter.

40.  La Conference se fdlicite que certains Etats dotds
d'armes nucldaires aient annonc6 qu'ils avaient cessd de

produire des matibres fissiles servant /ÿ des armes ou

autres dispositifs explosifs nucldaires.

41.  La Conference note que le Conseil des gouverneurs

de I'AIEA a conclu que le risque de prolifdration liÿ au
neptunium est largement plus faible que celui qui est lid
it l'uranium ou au plutonium, et qu'il n'y a ÿt l'heure

actuelle pratiquement pas de risque de proliferation lid/ÿ
l'am6ricium. Elle est satisfaite des ddcisions prises

rdcemment par le Conseil des gouverneurs de I'AIEA,
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qui ont permis ÿ l'Agence de procÿder/t des ÿchanges de
lettres avec les Etats qui le souhaitent afln de garantir

qu'elle serait informÿe rÿgulibrement et sans retard et que

le ndcessaire serait fait pour la rÿalisation efficace de cer-

taines activitÿs de contr61e concernant la production et le

transfert du neptunium issu de sÿparation, et par
lesquelles le Directeur gÿnÿral de l'Agence ÿtait prid de
signaler au Conseil des gouverneurs, le moment venu,
que de l'amdricium issu de sdparation ÿtait disponible, se
basant sur les informations pertinentes obtenues au cours
des activitÿs normales de l'Agence et de tout ren-

seignement suppldmentaire que les Etats auraient com-

muniquÿ volontairement.

en vue de prdvenir et de dÿtecter l'utilisation illdgale de
matiÿres nucldaires et autres matiÿres radioactives et

d'organiser la riposte contre cette utilisation.

42.  La Conference note qu'il est de la plus haute impor-
tance d'assurer la protection physique efficace de toutes
les matibres nucldaires, et demande g tous les Etats de
maintenir les normes les plus dlevÿes de sÿcuritd et de

protection physique des matiÿres nucldaires. Elle note
qu'il convient de renforcer la cooperation internationale

en matiSre de protection physique. A cet dgard, elle
relbve que 63 Etats sont devenus parties gt la Convention

sur la protection physique des matiÿres nuclÿaires.

44.  La Conf6rence note que 51 Etats parties au Traitd
n'ont pas encore mis en application d'accords de garanties

gdndralis6es2 et les engage ÿt le faire le plus rapidement
possible. Parmi ces Etats, certains n'ont pas d'activit6s

nucldaires notables. La Conf6rence rappelle que dans le
cas des Etats qui n'ont pas d'activit6s nucl6aires notables,
la conclusion d'accords de garanties se fait scion des

proc6dures simplifi6es. Elle recommande au Directeur
g6n6ral de I'AIEA de poursuivre ses efforts pour faciliter
plus encore it ces Etats parties la conclusion et l'entr6e en

vigueur de tels arrangements et les aider ÿt cet 6gard.

43.  Se d6clarant prÿoccup6e par le trafic de matiÿres
nucldaires et autres matiÿres radioactives, la Conf6rence

engage tous les Etats it adopter et faire appliquer des
mesures et lois appropri6es en vue d'assurer la protection
et la sÿcuritd de ces matiSres. La Conference sait grÿ
I'AIEA des activit6s qu'elle mbne en matiÿre de pr6ven-

tion, de d6tection et de riposte ÿ l'appui des efforts dirig6s
contre le trafic de ces mati6res Elle prend acte des efforts
ddploy6s par I'AIEA pour aider les Etats membres ÿ ren-
forcer leurs m6canismes de contr61e rdglementaire des

utilisations des matiÿres radioactives, y compris le
Registre de sources radioactives scell6es. Elle salt 6gale-
ment gr6 ÿ I'AIEA des efforts qu'elle fait pour favoriser
l'6change d'informations entre ses Etats membres, y
compris en g6rant en permanence la base de donndes sur
le trafic desdites matiÿres. La Conf6rence considÿre qu'il

importe de renforcer la coop6ration et la coordination
entre les Etats et entre les organisations internationales

45.  La Conf6rence se f6licite que, depuis mai 1997, le
Conseil des gouverneurs de I'AIEA ait approuv6 des pro-
tocoles additionnels ÿ des accords de garanties g6n6ra-

lis6es avec 43 Etats, et que 12 de ces protocoles soient
actuellement en application. Elle engage tousles Etats

parties, en particulier ceux qui ont un programme nu-
cl6aire notable, /ÿ conclure des protocoles additionnels
dans les plus brefs ddlais et h les faire entrer en vigueur
ou g les appliquer ÿt titre provisoire dSs que possible.

46.  La Conference demande instamment ÿ I'AIEA de

continuer ÿ appliquer le plus largement possible ces
garanties renforc6es. Elle engage en outre tousles Etats
ayant conclu des accords de garanties g coop6rer pleine-
ment avec l'Agence/t l'application de ces mesures.

2 Andorre, Angola, Arabic saoudite, Bahre'/n, B6nin,

Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert,

Comores,  Congo,  Djibouti,  lÿmirats  arabes  unis,

Ewthrÿe, ex-Rdpublique yougoslave de Macddoine, Gabon,
Gdorgie, Guinde 6quatoriale, Guinde, Guin6e-Bissau, Ha'fti,
Iles Marshall, Kenya, Kirghizistan, Kowe'ft, Lib6ria, Mali,
Mauritanie, Microndsie (Etats fÿddr6s de), Mozambique, Niger,
Oman, Ouganda, Palaos, Qatar, R@ublique ddmocratique po-
pulaire lao, R@ublique de Moldova, Rÿpublique cen-
trafricaine, Rdpublique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomd-
et-Principe, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Tadjikistan,
Tchad, Togo, Turkmdnistan, Vanuatu, Yÿmen.

47.  La Confdrence recommande que le Directeur
g6n&al de I'AIEA et les Etats membres de I'AIEA 6tu-
dient les moyens, y compris dventuellement la raise en
place d'un plan d'action, de promouvoir et de faciliter la
conclusion et l'entr6e en viguem" de tels accords de

garanties et protocoles additionnels, y compris, par
exemple, des mesures spdcifiques en vue d'aider les Etats
qui ont moins d'expdrience des activit6s nucl6aires g s'ac-

quitter de leurs obligations.

48.  La Conf6rence demande ÿ tousles Etats parties

d'accorder un appui soutenu et sans rdserve au systbme

de garanties de I'AIEA.

49.  La Conference prend note de l'accord entre les
Etats-Unis d'Am6rique et la Fdd6ration de Russie, qui
porte sur la conversion en F6d6ration de Russie de
500 tonnes d'uranium fortement enrichi tird des
armes nucldaires de ce pays, en uranium faiblement
enrichi destind ÿt des r6acteurs commerciaux. Elle se
fdlicite qu'ÿ ce jour 80 tonnes d'uranium fortement
em'ichi aient ÿt6 converties dans le cadre de cet accord.
La Confdrence prend dgalement acte de l'affirmation, par
les Pr6sidents des Etats-Unis d'Am6rique et de la
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Fdddration de Russie, de l'intention de ces deux pays
d'extraire progressivement environ 50 tonnes de plutoni-
um de leurs armes nucldaires et de le convertir de
manibre g ce qu'il ne puisse plus ÿtre utilisÿ dans des
armes nucldaires.

50.  La Conference prie l'AIEA de continuer il dÿter-
miner l'ampleur des ressources humaines et financibres
dont elle a besoin pour s'acquitter avec efficacitd et effi-
cience de toutes ses responsabilitds, notamment en
matibre de vÿrification des garanties. Elle prie instam-
merit tousles Etats de veiller/ÿ ce que l'Agence dispose
de ces ressources.

56.  La Confdrence engage tousles Etats qui ne l'ont pas
encore fait ÿt adhÿrer dbs que possible it la Convention sur
la protection physique des matiÿres nucldaires et fi appli-
quer, le cas dchdant, les recommandations sur la protec-
tion physique des matibres et installations nuclÿaires figu-
rant dans le document de I'AIEA 1NFCIRC/225/Rev.4
(corrigÿ) et dans les autres directives pertinentes. Elle se
fdlicite de la poursuite des discussions informelles entre
experts juridiques et techniques, sous les auspices de
I'AIEA, sur la question de savoir s'il conviendrait de

rdviser la Convention sur la protection physique des
matibres nuclÿaires.

51.  La Confdrence a conscience que les rÿgles et direc-
tives nationales sont ndcessaires pour permettre aux
Etats parties de donner effet it leurs engagements en ce
qui concerne le transfert d'articles it double usage,
nucl6aires et se rapportant au nucldaire,/ÿ tous les Etats
compte tenu des articles I, II et III du TraitS; et, dans le
cas des Etats parties, en respectant aussi pleinement l'ar-
ticle IV. Ace propos, la Confdrence prie instamment les
Etats qui ne l'ont pas encore fait d'dlaborer et d'appliquer
les rbgles et directives nationales appropriÿes.

Article IV et sixi6me et septibme alin6as du
pr6ambule

Traitd sur la non-prolifdration des armes
nucl6aires et les utilisations pacifiques de
l'dnergie nucl6aire

55.  La Confdrence engage tousles autres Etats qui
s6parent, d6tiennent, traitent ou utilisent du plutonium de
s6paration dans leurs activit6s nucldaires civiles it
adopter des politiques analogues 5, celles adopt6es par les
participants aux Directives relatives ÿ la gestion du
plutonium (INFCIRC/549). En outre, elle encourage les
Etats concern6s fi 6tudier la possibilit6 d'adopter des
politiques analogues pour la gestion de l'uranium forte-
ment enrichi utilisÿ fi des fins pacifiques.

54.  La Conference recommande que l'on continue de
promouvoir la transparence des r6glementations rdgis-
sant les exportations, dans le cadre d'un dialogue et d'une
coop6ration entre tousles Etats parties au Traitÿ qui sont
intdress6s.

53.  La Confdrence demande que les groupements de
fournisseurs opbrent dans la transparence et continuent ÿt
prendre des mesures appropri6es pour faire en sorte que
les directives qu'ils formulent en matiÿre d'exportation ne
freinent pas le ddveloppement de l'6nergie nuclÿaire it
des fins pacifiques par les Etats parties, conform6ment
aux articles I, II, III et IV du Traitd.

52.  La Confdrence recommande que la liste des articles
qui dÿclenchent l'application des garanties de I'AIEA et
les proc6dures qui r6gissent l'utilisation de cette liste,
conformÿment au paragraphe 2 de l'article III, soient
rdvis6es pdriodiquement pour tenir compte du progrÿs
technique, du caractbre d61icat du problbme de la pro-
lifÿration et de l'dvolution des pratiques en matiÿre
d'achats.

1.   La Confdrence affirme que le Trait6 favorise le
d6veloppement des utilisations pacifiques de l'6nergie
nucldaire, en ce qu'il fournit le cadre des relations de
confiance au sein desquelles ces utilisations sont
possibles.

2.   La Confdrence r6affirme que rien dans le Traitd ne
peut ÿtre interprdt6 comme portant atteinte au droit ina-
li6nable de toutes les Parties de ddvelopper la recherche,
la production et l'utilisation de l'6nergie nucldaire ÿ des
fins pacifiques, sans discrimination et conform6ment aux
dispositions des articles Ier, II et III du Trait6. La
Conf6rence considbre que ce droit constitue l'un des
fondements du TraitS. La Conf6rence confirme g ce pro-

pos que les choix et les d6cisions que chaque pays arrÿte
en matibre d'utilisation pacifique de l'6nergie nucl6aire
doivent ÿtre respect6s sans que soient remis en cause les
politiques appliqu6es par ce pays, les accords qu'il a
sign6s en matiÿre de coopdration intemationale ou d'uti-

lisation pacifique de l'6nergie nucldaire, ni les politiques
qu'il a choisies concernant le cycle du combustible.

3.   La Confdrence rÿaffirme dgalement l'engagement
pris par toutes les Parties au Traitd de faciliter, en y par-
ticipant de plein droit, un 6change aussi large que pos-
sible d'dquipement, de matibres, de services et de ren-
seignements scientifiques et technologiques en vue des
utilisations pacifiques  de l'6nergie nucl6aire.  La
Conf6rence relive que ces dernibres peuvent favoriser le
progrbs g6n6ral et contribuer h combler l'6cart tech-

nologique et dconomique qui sdpare les pays en
d6veloppement des pays ddvelopp6s.

4.   La Confdrence insiste sur la n6cessit6 d'accorder,
dans toutes les activit6s visant ÿ faciliter les utilisations
pacifiques de l'6nergie nucl6aire, un traitement de faveur
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aux Etats non dotds d'armes nucldaires, compte dfiment

tenu des besoins des pays en ddveloppement.

5.   Se rÿfdrant aux paragraphes 14 il 20 des Principes
et objectifs de 1995, la Confdrence rÿaffirme la ndces-
sitd pour tousles Etats parties de continuer/ÿ dÿvelopper
les utilisations pacifiques de l'dnergie nuclÿaire et ÿ col-
laborer entre eux.

l'application de normes de projets modules et ÿt l'utilisa-

tion de cadres de programmes de pays et de la planifica-
tion thdmatique. Elle recommande que I'AIEA, en plani-

fiant ses activitds futures, continue de prendre en consid-

dration cet objectif ainsi que les besoins des pays en
dÿveloppement, notamment ceux des pays les moins

avancÿs.

6.   La Conference souligne le r61e que joue I'AIEA
pour ce qui est d'aider les pays en dÿveloppement ÿt
utiliser l'ÿnergie nucl6aire it des fins pacifiques gfftce it la
mise au point de programmes efficaces visant ÿ amÿlio-

rer leur potentiel scientifique, technologique et rdgle-
mentaire. Elle prend note g cet ÿgard de la stratÿgie
moyen terme de l'Agence.

11.  La Confdrence dÿclare que les Parties au Traitd
doivent examiner rdguliÿrement la question de l'applica-
tion de l'article IV et prendre des mesures visant

express6ment g assurer l'application de cet article.

Sfiretd nucl6aire et radioprotection, transport
de matibres nuclÿaires, ddchets radioactifs,
responsabilitd

10.  La Conference fdlicite l'AIEA des efforts qu'elle
dÿploie pour accroÿtre l'efficacitd et la viabilitÿ de son
programme de coopdration technique et veiller ÿt ce que
ce programme reste adapt6 ÿt l'6volution de la situation et
des besoins des Etats membres bdndficiaires. Dans ce
contexte, elle accueille avec satisfaction la nouvelle

strat6gie de cooperation technique, qui cherche it pro-
mouvoir l'impact socioÿconomique de la coopdration en

intdgrant l'aide fournie g ce titre au programme de d&
veloppement de chaque pays pour assurer un d6veloppe-
ment durable en dlargissant les partenariats et grace fi

9.   La Conference a conscience qu'il importe de tenir

compte des aspects qui touchent it la sfiretd et g la non-
prolifdration ainsi qu'it la gestion des dÿchets radioactifs
dans la mise en valeur de l'ÿnergie nucldaire et les autres
activit6s lides au cycle du combustible au niveau tech-

nologique. La Conference rappelle le r61e qui revient/ÿ
I'AIEA dans l'6valuation des technologies nucldaires
potentielles.

8.   La Confdrence reconnait l'importance de la notion

de dÿveloppement durable comme principe directeur
pour les utilisations pacifiques de l'6nergie nucldaire.

Elle appuie le r61e jouÿ par I'MEA en aidant les Etats
membres, sur leur demande, ÿt ÿlaborer des projets qui
r6pondent/ÿ l'objectif de protection de l'environnement
mondial grace g des m6thodes de d6veloppement
durable. La Conference recommande ÿ l'Agence de con-

tinuer g tenir compte de cet objectif dans la planification
de ses activitds futures. Elle note en outre que I'AIEA

rend compte rÿguliÿrement/ÿ l'Assemblÿe g6nÿrale des

progrbs rdalisds dans ce domaine.

7.   La Conference affirme qu'aucun effort ne doit ÿtre

dpargnÿ pour assurer que I'MEA dispose des ressources
financibres et humaines dont elle a besoin pour s'acquit-
ter de ses responsabilitds telles qu'ÿnoncÿes dans l'article

III.A de son Statut.

Sfiretd nuclÿaire et radioprotection

1.   La Confdrence affirme que le Traitd sur la non-
proliferation des armes nuclÿaires peut aider/ÿ ce que la
coopSration internationale en matibre de sfiretd nucl6aire
et de radioprotection s'inscrive dans un cadre de non-pro-
lif6ration appropri& Elle constate que c'est aux Etats
qu'incombe la responsabilitÿ premiere d'assurer la sfiretd
des installations nuclÿaires qui se trouvent sur leur terri-
toire, ou sous leur juridiction, et qu'il est primordial qu'ils
se dotent d'une infrastructure technique, humaine et
rÿglementaire addquate de sfiretÿ nucldaire, de protection
radiologique et de gestion des dÿchets.

2.   La Conference note que des mesures de sfiret6
dtablies au niveau mondial sont essentielles pour les utili-
sations pacifiques de l'6nergie nucldaire et que des efforts
suivis s'imposent pour garantir que les normes de sfiretd,
sur les plans technique et humain, sont maintenues au
niveau optimal. Bien que la sfiretÿ relbve des pays
euxmÿmes, la coop6ration internationale est imperative
dans ce domaine. La Conference invite I'AIEA it pour-
suivre ses efforts pour promouvoir la sfiretd sous tous ses
aspects, et elle encourage tousles Etats parties it faire le
nÿcessaire aux ÿchelons national, rÿgional et internation-
al pour dÿvelopper et promouvoir une culture de la
sfiret& La Conference se fÿlicite que les mesures
nationales et la cooperation internationale visant /ÿ
am61iorer la sfiretd nuclÿaire, la protection radiologique,
la s6curitd du transport des matiÿres radioactives et la
gestion des ddchets se soient intensifi6es, notamment
grace aux activitÿs menses par I'AIEA dans ce domaine.
Elle rappelle que des efforts particuliers et persistants
doivent ÿtre faits pour accroÿtre la sensibilisation dans
ces divers domaines, au moyen d'activitds de formation

approprides.

3.   La Confdrence appuie les activit6s de I'AIEA visant
it renforcer la sfiretÿ des centrales nuclÿaires et des rdac-

teurs de recherche, notamment l'organisation de services



Document final de la Conference de 2000 charg6e d'examiner le TNP

internationaux d'examen par des sp6cialistes, le soutien

apportd aux organismes rdglementaires et autres inst-

ances nationales compdtentes des Etats membres dans le

cadre du Programme d'assistance technique, les travaux

de la Commission et des comitds consultatifs des normes
consacrds ÿt l'dlaboration de normes de sfiretd interna-

tionales, le Groupe des interventions d'urgence et les

travaux en cours sur les questions relatives g la sfiretd du
transport des matiSres radioactives.

Sfiretd du transport des matibres radioactives

4.   La Conf6rence accueille avec satisfaction la
Convention sur la sfiretd nucldaire et encourage tousles

Etats qui ne l'ont pas encore fait, en particulier ceux qui

ont des r6acteurs nucldaires de puissance en exploitation,

en construction ou en projet, fi prendre les mesures
ndcessaires pour devenir parties it cet instrument. Elle se

f61iciterait par ailleurs que les Etats dtendent volontai-
rement la portde des dispositions pertinentes de la
Convention g d'autres installations nucl6aires ÿt vocation

pacifique. Elle se ddclare dgalement satisfaite des r6sul-
tats de la premibre rdunion d'examen tenue dans le cadre

de la Convention et attend avec intÿrSt le rapport de la
prochaine rdunion, en particulier fi l'dgard des domaines

dans lesquels la premiSre rdunion a estim8 que la sfiretd
pouvait ÿtre encore am61ior6e.

9.   La Confdrence approuve les rbglements de I'AIEA

r6gissant le transport de mati6res radioactives et invite
instamment les Etats/ÿ les respecter. Elle note que I'OMI
a d6cidd en 1997 d'incorporer dans la Convention inter-

nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en merle

Recueil de r6gles de s6curit6 pour le transport de com-
bustible nucl6aire irradid, de plutonium et de d6chets
fortement radioactifs en ffits fi bord de navires (Recueil
INF).

10.  La Confdrence souligne l'importance que revStent
des 16gislations et rdglementations et des normes

nationales et internationales efficaces pour la protection
des Etats contre les risques que pr6sente le transport de
matiÿres radioactives. Elle affirme qu'il est dans l'intÿrSt

de tousles Etats que le transport des matibres radioac-
tives se fasse selon les normes internationales pelÿdnentes
en matiÿre de sfiret6 nucl6aire et de protection de l'envi-

ronnement, sans pr6judice des libert6s, droits et obliga-
tions se rapportant fi la navigation dnonc6s dans le droit
international. La Conf6rence prend note des pr6occupa-

tions des petits pays insulaires en ddveloppement et
autres Etats c6tiers au sujet du transport de mati6res
radioactives par voie de mer.

8.   La Confdrence souligne l'importance des principes
de l'ouverture, de la transparence et de la libre circulation

de l'information en ce qui concerne la sfiret6 des installa-
tions nucl6aires.

7.   La Confdrence considbre que les attaques ou mena-
ces d'attaque contre des installations nucl6aires ÿt voca-

tion pacifique compromettent la sfiretd nucldaire, ont des
consdquences politiques, 6conomiques et environnemen-
tales dangereuses et suscitent des craintes sdrieuses en ce

qui concerne l'application du droit international relatif it
l'usage de la force en pareils cas, ce qui pourrait justifier

la prise de mesures appropri6es conform6ment aux dis-
positions de la Charte des Nations Unies.

6.   La Confdrence prend acte des activit6s bilat6rales et
multilatOrales qui ont renforc6 les moyens dont dispose
la communaut6 internationale pour ÿtudier et rdduire au

minimum les consSquences de l'accident de la centrale
de Tchernobyl et soutenir ainsi l'action des gouverne-
ments concernds.

5.   La Conf4rence engage les Etats qui ne ront pas

encore fait it prendre les mesures n4cessaires pour
devenir parties it la Convention sur la notification rapide
d'un accident nucl4aire, it la Convention sur l'assistance

en cas d'accident nucl4aire ou de situation d'urgence

radiologique et/t la Convention internationale sur la pro-
tection physique des matihres nucl4aires.

11.  Rappelant la rdsolution GC(43)/RES/11 adoptde en
1999 par consensus par la Confdrence gdndrale de
I'AIEA, la Conf6rence invite les Etats qui transportent
des mati6res radioactives gt donner sur demande aux

Etats concern6s l'assurance que leur ldgislation tient
compte de la rdglementation des transports de rMEA, et

leur foumir tout renseignement utile sur les exp6ditions
de matiÿres de cette sorte. Les renseignements donnds ne
doivent en aucun cas 8tre contraires aux exigences de la
s6curitd physique et de la sfiret6 des personnes.

12.  La Conf6rence constate que les Etats parties se sont
efforcds, tant dans le cadre bilatdral que dans les institu-
tions internationales, d'amdliorer entre eux la coopdra-

tion et les dchanges d'informations. Elle invite les Etats
parties fi continuer sur ce double plan /ÿ examiner et
amdliorer encore les mesures et les rSgles d'ordre inter-

national qui r6gissent le transport par mer de mati6res
radioactives et de combustible usd.

Combustible us6 et d6chets radioactifs

13.  La Conf6rence note que la sfiret6 de la gestion du
combustible usd et des ddchets radioactifs constitue un
dldment majeur du ddbat sur l'utilisation des technologies
nucldaires. Elle prend note de la conclusion de la

Convention commune sur la sfiret6 de la gestion du com-

bustible us6 et sur la sfiret6 de la gestion des ddchets
radioactifs, et encourage les Etats qui ne l'ont pas encore
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fait ÿ prendre les mesures ndcessaires pour devenir par-

ties /: cet instrument. Elle espÿre que la Convention

entrera en vigueur le plus rapidement possible. Elle

souligne qu'il importe que la gestion du combustible usd
et des ddchets radioactifs non visds par la Convention

parce que provenant des applications militaires soit con-

forme aux objectifs dnoncds dans la Convention.

2.   La Confdrence mesure les avantages des applica-
tions pacifiques de l'ÿnergie nuclÿaire et des techniques
nuclÿaires dans les domaines visÿs aux articles II et lII du
Statut de I'AIEA et la contribution qu'elles apportent/ÿ la
rdalisation du ddveloppement durable dans les pays en
dÿveloppement et, d'une fagon gdndrale, g l'amdlioration

du bien-ÿtre et de la qualitÿ de la vie des peuples du
monde.

14.  La Confdrence salue les efforts de l'AIEA dans le
domaine de la gestion des ddchets et, devant l'importance

croissante que prend la gestion des dÿchets nucldaires

sous tous ses aspects, lui demande de redoubler d'efforts

cet ÿgard dans la mesure off les ressources le lui per-

mettent. Elle reconnait les efforts dÿployÿs par I'AIEA
pour apporter de nouvelles solutions, ÿ la fois sfires et

acceptables par le public, it la gestion des dÿchets radio-
actifs. Elle appuie les programmes de l'Agence visant/:
aider les Etats membres dans la manutention du com-

bustible usÿ et des ddchets radioactifs, notamment sous

forme de normes de sfiretd, d'examens effectuÿs par des

spÿcialistes et d'activitds de cooperation technique.

3.   La Conference est consciente du r61e important que
joue I'AIEA qui, parmi les organisations internationales
dvoqudes au paragraphe 2 de l'article IV du TraitS, est la
principale responsable des transferts de technologie, et
elle affirme l'importance des activitÿs de la coopdration
technique de I'AIEA, ainsi que de la cooperation bilatdrale
et autres activitds de coopdration multilatÿrale, en tant
que moyen de tenir les obligations fixdes ÿ l'article IV du
T::itÿ.

15.  La Confdrence note en outre que les Parties con-

tractantes it la Convention sur la prevention de la pollu-

tion des mers rÿsultant de l'immersion de ddchets et

autres matiÿres (Convention de Londres) ont demandÿ

instamment ÿ tousles Etats qui ne l'avaient pas encore
fait d'adopter l'amendement de 1993 fi l'annexe I it la
Convention de Londres, qui interdit aux Parties contrac-

tantes de dÿverser des ddchets radioactifs ou d'autres

matiÿres radioactives dans les mers.

16.  La Confdrence note l'adoption du Protocole de

1997 visant it modifier la Convention de Vienne relative
la responsabilitÿ civile en matiÿre de dommages nu-

cldaires et la Convention sur la rÿparation compldmen-

taire des dommages nuclÿaires. Elle note aussi l'exis-

tence de divers mdcanismes nationaux et internationaux

en matibre de responsabilitd. Elle souligne en outre com-

bien il importe de disposer de mÿcanismes efficaces en
matiÿre de responsabilitÿ.

1.   La Confdrence rÿaffirme l'engagement pris par les

Parties au Traitÿ qui sont en mesure de le faire de coopd-

rer en contribuant, g titre individuel ou conjointement

avec d'autres Etats ou des organisations internationales,

au dÿveloppement plus poussd des applications de l'ÿn-

ergie nuclÿaire ÿt des fins pacifiques, en particulier sur les

territoires des Etats non dotds d'armes nuclÿaires qui sont

parties au Traitd, compte dfiment tenu des besoins des
rÿgions du monde qui sont en dÿveloppement.

Cooperation technique

Responsabilitÿ

4.   La Conference reconnaÿt que les ressources que les
Etats parties fournissent volontairement au Fonds de
coopdration technique de I'AIEA et qu'ils regoivent de
celui-ci contribuent au plus haut point ÿ l'application du
Programme de cooperation technique de l'Agence, prin-
cipal instrument de sa coopdration avec les pays en
ddveloppement. La Confdrence exprime son appreciation
/ÿ tousles pays membres de I'AIEA parties au TraitS, qui,
conformdment aux engagements pris envers le Fonds de
cooperation technique, annoncent leurs contributions et
les rÿglent'entibrement.

5.   La Conference note toutefois qu'il y a eu un dcart

croissant entre les montants approuvds pour le Fonds de
cooperation technique et les montants effectivement

versÿs.

6.   La Conference souligne qu'aucun effort ne doit ÿtre

pargnÿ pour veiller it ce que les ressources financiÿres
et humaines de I'AIEA ndcessaires aux activitÿs de
cooperation technique soient assurdes, prÿvisibles et
suffisantes pour que soient atteints les objectifs fixds
l'article IV, paragraphe 2 du Traitd, et ÿ l'article II du
Statut de I'AIEA. Elle prend note des rÿsolutions de la
Confdrence g,dndrale de I'AIEA GC(43)/RES/6 et
GC(43)/RES/14, et elle demande instamment aux Etats
membres de l'Agence de ne mdnager aucun effort pour
verser en totalitd et sans retard leurs contributions volon-
taires au Fonds de coopdration technique et leur rappelle
l'obligation qui leur est faite de rÿgler les contributions
statutaires aux ddpenses des programmes. Elle incite en
outre I'AIEA ÿ continuer de gÿrer ses activitds de
cooperation technique de fagon efficace et efficiente,
conformÿment/: l'article III.C de son statut.

7.   La Confdrence note la consultation qui s'est tenue
entre les Etats membres de I'AIEA au sujet de l'objectif/ÿ

10
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viser pour le Fonds de coopSration technique pour les
annSes fi venir, et elle encourage les Etats membres fi

parvenir it un accord sur les chiffres indicatifs de planifi-
cation (CIP).

8.   La ConfSrence fait observer que les programmes
bilatSraux et multilatSraux d'assistance et de coopSration
techniques en matiÿre de nuclSaire devraient tenir

compte des besoins et des prioritSs spScifiques des pays
les moins avancSs qui sont parties au TraitS. Elle recom-

mande que l'Agence continue, dans son programme de
coopdration technique, ÿt tenir tout particulibrement

compte des besoins et des prioritSs des pays les moins
avancSs.

les transferts de techniques nuclÿaires et la coopSration

internationale dans ce domaine conforrnSment aux arti-

cles Ier, II et III du TraitS. Ces transferts et cette coopSra-

tion seraient facilitSs par l'Slimination des obstacles sus-
ceptibles de les entraver indfiment.

Rÿutilisation des matibres nuclÿaires en vue
d'applications pacifiques

9.   La ConfSrence estime que les accords de coopSra-
tion rSgionale pour la promotion des utilisations paci-
fiques de l'Snergie nuclSaire peuvent ÿtre un outil effi-
cace d'assistance et faciliter les transferts de technologie,

complStant ainsi les activitSs de cooperation technique
menses par I'AIEA dans les divers pays. Elle note fi cet
Sgard les contributions apportSes par l'Accord rSgional
de coopSration pour l'Afrique sur la recherche, le

dSveloppement et la formation dans le domaine de la
science et de la technologie nuclSaires, les Arrangements

rdgionaux de cooperation pour la promotion des sciences
et techniques nuclSaires en AmSrique latine et l'Accord
rSgional de coopSration pour la recherche-dÿveloppe-
ment et la formation se rapportant aux sciences et tech-

niques nuclSaires pour l'Asie et le Pacifique, ainsi que le
Programme rSgional de coopSration technique en Europe
centrale et orientale.

1.   La ConfSrence note les mesures prises par les Etats
dotSs d'armes nuclSaires pour rSduire leurs arsenaux

d'armes nuclSaires et souligne l'importance d'une vSrifi-

cation internationale, dbs que possible, des matibres ser-

vant fi fabriquer des armes nuclÿaires dÿsignSes par cha-
cun des Etats dotSs d'armes nuclSaires comme n'Stant

plus nScessaires pour des programmes militaires et qui

ont ÿtS transfSrSes de maniÿre irrSversible fi des fins paci-
fiques. Ce processus de dSsarmement exige l'application

de procSdures strictes et sans danger pour la manuten-
tion, l'entreposage et l'Slimination des matibres nuc-

lSaires sensibles ainsi que pour la gestion des produits de
contamination radioactive en respectant rigoureusement

les normes optimales de protection de l'environnement et
de sfiretS nuclSaire et radiologique.

11.  La ConfSrence invite tous les Etats parties, aux fins

de la rSalisation des objectifs du TraitS, fi respecter le
droit lÿgitime de tousles Etats parties, en particulier des
Etats en dSveloppement, au plein accÿs aux matiÿres et/ÿ
l'Squipement nuclSaires ainsi qu'fi l'information tech-

nologique fi des fins pacifiques. I1 y a lieu d'encourager

10.  La ConfSrence prend acte du volume considerable
d'activitÿs de coopdration bilatSrale entre Etats parties
pour dSvelopper les applications pacifiques de l'Snergie
nuclSaire partout dans le monde et se fÿlicite des rapports
sur cette question. Elle considÿre qu'il incombe aux Etats

membres de crier les conditions propices it cette coo-

pSration, dans laquelle les Stablissements commerciaux
jouent un r61e important d'une manibre correspondant

aux obligations faites aux Etats parties par les disposi-
tions des articles Ier et II du TraitS. Elle invite instam-
ment les Etats qui sont en mesure de le faire fi poursuiv-

re, et si possible accroTtre, leurs activitSs de cooperation

dans ces domaines, particulibrement au profit des pays
en dSveloppement et des pays en transition qui sont par-
ties au TraitS.

2.   La ConfSrence prend note de la Dÿclaration du

Sommet de Moscou, d'avril 1996, relatif fi la sfiretS et/ÿ
la sScuritS nuclÿaires, notamment des mesures de gestion

sfire et efficace des matibres fissiles fi usage militaire,
dSsignSes comme n'Stant plus nScessaires ÿ, des fins de
dSfense, ainsi que les initiatives qui en dÿcoulent.

3.   La ConfSrence note Sgalement qu'il y a eu des cas

exceptionnels dans lesquels l'exploitation de l'uranium et

les activitSs liÿes au cycle de combustible nuclSaire asso-

ciSes fi la fabrication d'armes nuclSaires ont eu de graves
consSquences pour l'environnement.

4.   La ConfSrence invite tousles gouvernements et
toutes les organisations internationales dotSs de compS-

tences dans le domaine de la dScontamination et de

l'Slimination des produits de contamination radioactive fi
envisager de fournir l'aide qui pourrait ÿtre demandSe en

vue d'ÿvaluer le degrÿ de radioactivitS et de restaurer les

zones touchSes, tout en notant les efforts qui ont StS faits
it ce jour dans ce domaine.

Article V

La Conference affirme que les dispositions de
l'article V du Traits concemant les applications pacifiques
de toute explosion nuclSaire doivent 6tre interprStSes fi la
lumibre du Traits d'interdiction complbte des essais
nuclÿaires.
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Article VI, alinÿas 8 ÿ 12 du prÿambule

1.   La Confdrence note que des Etats parties ont rdaf-
firmÿ leur attachement/t l'article VI ainsi qu'aux alinÿas

8 ÿ 12 du prdambule du Trait&

2.   La Conference note que, malgrd des progrbs rÿal-
isis dans la rÿduction bilatÿrale et unilatdrale des armes
nuclÿaires, les armes nuclÿaires dÿployÿes ou entrepo-
sÿes dans des arsenaux se comptent encore par milliers.

Elle se ddclare profonddment prdoccupÿe par la menace
constante que reprÿsente pour l'humanitÿ la possibilitÿ

que ces armes soient employdes.

3.   La Conference prend note de la proposition for-
mulÿe par le Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des

Nations Unies tendant fi ce que la question de la convo-
cation d'une grande conference internationale qui ai-

derait /ÿ ddterminer les moyens d'dliminer le danger
nucldaire soit examinde lors du Sommet du Milldnaire.

8.   La Confdrence note qu'en aofit 1998 la Conference
du ddsarmement a crÿd, au titre du point 1 de son ordre
du jour intituld << Cessation de la course aux armements
nucldaires et dÿsarmement nucldaire >>, un Comitd spd-
cial chargd de nÿgocier, sur la base du rapport du
Coordonnateur spdcial (CD/1299) et du mandat qui y est
noncÿ, un traitÿ non discriminatoire, multilatdral et

internationalement et efficacement v&ifiable, interdisant
la production de matiÿres fissiles aux fins d'armes
nuclÿaires ou d'autres dispositifs explosifs nucldaires. La
Conference regrette que les ndgociations ne se soient pas
poursuivies sur cette question, ainsi que le recommandait
le paragraphe 4 b) de la dÿcision de 1995 sur les << principes
et objectifs de la non-proliferation et du ddsarmement
nuclÿake >>.

4.   La Conference rÿaffirme que la cessation de tous
les essais d'armes nucldaires et de routes autres explo-

sions nucldaires contribuera /t la non-proliferation des

armes nuclÿaires sous tous ses aspects, au processus de
ddsarmement nuclÿaire dÿbouchant sur l%limination
complete des armes nucldaires et, partant, au renforce-

ment de la paix et de la sÿcuritd internationales.

9.   La Conference se fÿlicite des progrÿs sensibles
accomplis dans la rdduction unilatdrale ou bilatÿrale des
armes nucldaires opdrde dans le cadre du Traitÿ de rÿduc-
tion des armements stratdgiques (START), qui vont dans
le sens du ddsarmement nuclÿaire. La ratification de
START II par la Fÿdÿration de Russie est un pas impor-
tant vers la rÿduction des armes stratÿgiques offensives,
dont la Conference se fdlicite. La ratification de START I1
par les Etats-Unis d'Amÿrique demeure une priorit&

5.   La Conference se fÿlicite de l'adoption par
l'Assemblÿe gdnÿrale du Traitÿ d'interdiction complSte
des essais nuclÿaires, qui a ÿtd ouvert fi la signature /t
New York le 24 septembre 1996, et note que 155 Etats
l'ont signÿ et que 56 d'entre eux, y compris 28 des Etats
dont la ratification est nÿcessaire pour l'entrÿe en vigueur
du Traitd, ont ddposÿ leurs instruments de ratification. La

Conference se fÿlicite de la ratification du Traitÿ par la
France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de la dÿcision de le ratifier rÿcem-
ment prise pal" la Douma de la Fddÿration de Russie. La

Conference engage tousles Etats, en particulier les
16 Etats dont la ratification est ndcessaire pour l'entrde en
vigueur du Traitÿ d'interdiction complbte des essais
d'armes nuclÿaires,/ÿ poursuivre leurs efforts pour l'en-

trÿe en vigueur prochaine de cet instrument.

6.   La Conference se fÿlicite de la dÿclaration finale
adoptÿe ÿ la Conference sur la facilitation de l'entrÿe en
vigueur du Traitd d'interdiction complbte des essais
nuclÿaires, qui a eu lieu/ÿ Vienne en 1999, conformdment

l'article XIV du Trait&

7.   La conference prend note de l'avis consultatif de la

Cour internationale de justice relatif/ÿ la licditd de la
menace ou de l'emploi d'armes nuclÿaires, rendu le 8

juillet 1996/t la Haye.

10.  La Confdrence se fÿlicite ÿgalement des impor-
tantes mesures de rdduction unilatdrale prises par
d'autres Etats dotds d'armes nucldaires, y compris la
fermeture et le dÿmantblement d'installations liÿes /ÿ la
fabrication d'armes nucldaires.

11.  La Confdrence salue les efforts ddployds par
plusieurs Etats pour coopÿrer ÿ rendre le ddsarmement
nuclÿaire irrdversible, en particulier grace ÿ des initia-
tives en matiÿre de vdrification, gestion et neutralisation
des matiÿres fissiles ddclarÿes comme n%tant pas ndces-
saires it des fins militaires.

12.  La Confdrence rÿaffirme que le Bÿlarus, le
Kazakhstan et l'Ukraine ont apportd une contribution
importante ÿ rapplication de l'article VI du Traitÿ par leur
dÿcision volontaire de retirer toutes les armes nuclÿaires
tactiques et stratÿgiques de leurs territoires.

13.  La Conference se fdlicite de la signature, en sep-
tembre 1997, par le Bÿlarus, les Etats-Unis d'Amÿrique,
la Fÿddration de Russie, le Kazakhstan et l'Ukraine, d'im-
portants accords se rapportant au Traitÿ sur les missiles
antimissiles balistiques, y compris un mÿmorandum
d'accord. Elle se fdlicite de la ratification de ces instru-
ments par la Fÿddration de Russie. Leur ratification
par les autres pays concernÿs demeure une prioritY.

14.  La Conference note la dÿclaration des Etats dotÿs
d'armes nuclÿaires selon laquelle aucune de leurs armes
nuclÿaires n'est dirigÿe contre un autre Etat.
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15.  La Conference convient de mesures concretes por-
tant sur les points ci-aprbs dans le cadre des efforts sys-

tdmatiques et progressifs dÿployds pour appliquer l'arti-
cle VI du Traitÿ sur la non-proliferation des armes
nucldaires ainsi que le paragraphe 3 et l'alinÿa c) du para-

graphe 4 de la Ddcision de 1995 sur les << principes et
objectifs concernant la non-prolifdration et le dÿsarme-
ment nuclÿaires ÿ.

1.   L'importance et l'urgence de poursuivre le
processus de signature et de ratifcation sans condi-
tions et conformdment aux proc6dures constitution-
nelles afin de permettre l'entr6e en vigueur, darts les
meilleurs dÿlais, du Traitd d'interdiction totale des
essais nuclÿaires.

7.   Faciliter l'entrÿe en vigueur et la pleine mise
en ÿeuvre, dbs que possible, de START II et la con-
clusion, darts les meilleurs ddlais, de START III
tout en prdservant et renforgant le Traits sur les
missiles antimissiles balistiques qui constitue la
pierre angulaire de la stabilitÿ stratdgique et le
fondement de nouvelles rSductions des armements
stratÿgiques offensifs, conformÿment fi ses disposi-
tions.

8.   Promouvoir l'adoption et la raise en ÿeuvre
de l'Initiative trilatSrale entre les Etats-Unis
d'AmSrique, la FÿdSration de Russie et l'Agence
internationale de l'dnergie atomique.

2.   L'imposition d'un moratoire sur les explosions
expÿrimentales d'armes nuclÿaires ou toute autre
explosion nuclSaire en attendant l'entrSe en vigueur
de ce trait&

3.   La nScessitS de mener des nÿgociations au
sein de la ConfSrence du dÿsarmement sur un traits

non discriminatoire, multilatSral et internationale-
ment et effectivement vÿrifiable interdisant la
production de matibres fissiles destinies it la pro-
duction d'armes ou autres dispositifs explosifs
nuclSaires, conformÿment ÿ la ddclaration du

Coordonnateur special en 1995 et au mandat y
figurant compte tenu des objectifs tant du dÿsarme-
ment nuclSaire que de la non-proliferation nu-
cldaire. I1 est instamment demands it la ConfSrence

du dÿsarmement de convenir d'un programme de
travail prSvoyant l'ouverture immSdiate et la con-
clusion dans les cinq ans de nÿgociations sur un
traits de ce type.

6.   L'engagement sans ÿquivoque de la part des
Etats dotSs d'armes nuclÿaires it parvenir ÿt l'ÿlimi-

nation complete de leurs armes nuclÿaires et par lfi
mÿme au dÿsarmement nuclSaire que tousles Etats
parties se sont engagSs fi rSaliser en vertu de
l'article VI.

5.   Le principe de l'irrÿversibilitÿ du dSsarme-
ment nucldaire et des mesures de contr61e et de
rSduction des armes nuclÿaires et autres armes
cormexes.

4.   La nScessitÿ de crier au sein de la ConfSrence

du dÿsarmement un organe subsidiaire appropriS
chargd d'Studier la question du dÿsarmement
nuclÿaire. La ConfSrence du ddsarmement est
instamment pride de convenir d'un programme de
travail prÿvoyant la crSation immSdiate d'un organe
de ce type.

9.   Inciter tousles Etats dotSs d'armes nuclÿaires
t prendre des mesures menant au dSsarmement
nuclÿaire d'une manibre qui renforce la stabilitÿ
internationale, et se fondant sur le principe d'une
sdcuritS non diminuSe pour tous :

Poursuite des efforts dSployÿs par les Etats
dotSs d'armes nucldaires pour rÿduire uni-
latSralement leurs arsenaux nuclSaires;

Renforcement de la transparence de la part
des Etats dotÿs d'armes nuclÿaires pour ce
qui est des capacitSs en matiÿre d'armes nu-
clSaires et de l'application des accords, con-
formSment ÿ l'article VI, et en tant que
mesure volontaire de renforcement de la
confiance visant ÿt faire progresser le
ddsarmement nuclSaire;

Nouvelle rÿduction des armes nuclSaires
non stratÿgiques sur la base d'initiatives uni-
latÿrales et dans le cadre du processus de
rÿduction des armes nuclSaires et de dSsar-
mement nuclSaire;

Adoption de mesures concrbtes permettant
de rSduire la capacitd opÿrationnelle des
systbmes d'armes nuclÿaires;

Diminution de l'importance des armes
nucldaires dans les politiques de sScuritd
afin de minimiser le risque de voir ces armes
utilisSes et de faciliter le processus aboutis-
sant/ÿ leur ÿlimination totale;

Engagement dÿs lors qu'il y aura lieu des
Etats dotSs d'armes nuclSaires dans un pro-
cessus ddbouchant sur l'ÿlimination totale de
leurs armes nuclÿaires.

10.  Promouvoir la prise de dispositions permet-
tant fi tousles Etats dotSs d'armes nucldaires de

placer dÿs que possible les matibres fissiles dont ils
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estiment qu'ils n'ont plus besoin /: des fins mi-
litaires entre les mains de I'AIEA ou d'autres
arrangements et mesures de v&ification interna-
tionaux pertinents afin de les rSaffecter ÿun usage
pacifique et s'assurer ainsi que ces matibres ne
pourront plus jamais servir ÿ des programmes
militaires.

tion 984 (1995) du Conseil de sdcuritS des Nations Unies
relative aux garanties de sScuritS pour les Etats non dotSs
d'armes nuclSaires Parties au Traits sur la non-prolifSra-

tion des armes nuclSaires.

11.  RSaffirmer qu'en fin de compte, l'objectif des
Etats lancSs dans un processus de dSsarmement est

le dSsarmement gSnSral et complet sous contrSle

international efficace.

4.   La ConfSrence note que la ConfSrence du dSsarme-
merit a crSS en mars 1998 le ComitS spScial chargS d'Sla-
borer des arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotSs d'armes nuclSaires contre
l'emploi ou la menace de l'emploi de ces armes.

12.  Faciliter l'Stablissement par tousles Etats par-

ties, dans le cadre du processus d'examen renforcS

du Traits de non-prolifSration des armes nuclSaires

et compte tenu de l'avis consultatif de la Cour inter-

nationale de justice du 8 juillet 1996, de rapports
rSguliers sur la mise en oeuvre de l'article VI et de

l'alinSa c) du paragraphe 4 des Principes et objectifs
de 1995 concernant la non-prolifSration et le

dSsarmement nuclSaires.

Article VII et s6curit6 des Etats non dot6s
d'armes nucl6aires

2.   La ConfSrence rSaffirme que l'Slimination totale
des armes nuclSaires est la seule garantie contre l'emploi

ou la menace de l'emploi des armes nuclSaires. Elle volt

dans des garanties de sScuritS juridiquement contrai-

gnantes donnSes par les cinq Etats dotds d'armes nu-

clSaires parties aux Etats non dotds d'armes nuclÿaires

Parties au Trait6 sur la non-prolifSration des armes

nuclSaires un renforcement du rSgime de non-prolifdra-

tion. Elle demande au Comitd prSparatoire de formuler
des recommandations sur cette question ÿt l'intention de

la Conference des Pro"des chargSe d'examiner le Traits

sur la non-proliferation des armes nuclSaires en 2005.

3.   La ConfSrence note que les Etats dotSs d'armes

nuclSaires rSaffirment leur engagement envers la rSsolu-

1.   La ConfSrence rSaffirme que, conform6ment ÿt la
Charte des Nations Unies, les Etats doivent s'abstenir,

dans leurs relations internationales, de recourir it la me-
nace ou it l'emploi de la force, soit eontre l'intSgritS terri-

toriale ou l'indSpendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manibre incompatible avec les buts des

Nations Unies.

13.  Promouvoir le dSveloppement des capacit6s

de vdrification qui seront nScessaires pour s'assurer

que les accords de dÿsarmement nuclSaire visant

crSer un monde exempt d'armes nuclSaires sont

respectSs.

5.   La ConfSrence reconnait le rSle important joud par
l'6tablissement de nouvelles zones exemptes d'armes

nuclÿaires et la signature des protocoles relatifs aux
zones nouvelles et dSjit existantes par les Etats dotSs
d'armes nuclÿaires en fournissant des garanties de s6cu-

ritÿ nSgatives aux Etats non dotSs d'armes nuclSaires
Parties au Traits sur la non-prolifSration des armes
nuclSaires dans les zones concern6es. La ConfSrence

souligne qu'il importe que les Etats intSressSs prennent
des mesures pour mettre en oeuvre les garanties prdvues
par les trait6s relatifs aux zones exemptes d'armes

nuclSaires et leurs protocoles.

6.   La ConfSrence accueille favorablement et soutient

les mesures prises depuis 1995 pour conclure de nou-
veaux traitSs visant la crSation de zones exemptes
d'armes nucl6aires, et se redit convaincue que la cr6ation
de zones exemptes d'armes nuclSaires internationalement

reconnues, sur la base d'arrangements librement conclus
entre les Etats de la rSgion, consolide la paix et la sScu-
ritS rSgionales, renforce le rdgime de non-prolifSration et
concourt/: la rSalisation des objectifs du dSsarmement
nuclSaire.

7.   La Conf6rence appuie les propositions tendant it
crSer des zones exemptes d'armes nucl6aires dans les
parties du monde oh il n'en existe pas, notamment au

Moyen-Orient et en Asie du Sud.

8.   La ConfSrence accueille avec faveur et soutien le
fait que la Mongolie se soit dSclar6e exempte d'armes
nuclSaires, et note que le Parlement mongol a rScemment
adopts une lSgislation dSfinissant ce statut d'Etat exempt
d'armes nuclSaires comme mesure unilatSrale visant
garantir l'absence totale d'armes nuclSaires sur son terri-

toire, compte tenu de sa situation unique, en tant que
contribution concrbte ÿt la poursuite des objectifs de non-
prolif6ration nuclSaire, et it la promotion de la stabilitd et
de la prSvisibilitS politiques dans la r6gion.

9.   La Conf6rence se dit dgalement satisfaite de la
DSclaration conjointe de la R@ublique de Cor6e et de la
R@ublique populaire ddmocratique de CorSe sur la
dSnuclSarisation de la pdninsule cor6enne, et engage/ÿ la
mettre rapidement en oeuvre.
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10.  La ConfSrence reconnaÿt le r61e que continuent de
jouer le Traits sur l'Antarctique et les Traitÿs de
Tlatelolco, Rarotonga, Bangkok et Pelindaba pour la
rSalisation des objectifs de non-prolifdration et de
dSsarmement nucldaire, en particulier dans l'hSmisphbre
Sud et les zones adjacentes, et pour prSserver les zones
qu'ils visent de la prSsence d'armes nuclSaires, confor-
mSment au droit international. Dans ce contexte, la
ConfSrence salue les efforts vigoureux que font les Etats
parties et les signataires des traitSs pour promouvoir
leurs objectifs communs.

cette initiative et note avec satisfaction les progrÿs sensi-
bles qui ont 6tS accomplis dans la rSdaction et la nSgo-
ciation d'un projet de traits sur la crSation d'une zone
exempte d'armes nuclSaires en Asie centrale.

11.  La ConfSrence souligne qu'il importe que tousles
Etats des rSgions intSressdes signent et ratifient les
TraitSs de Tlatelolco, Rarotonga, Bangkok et Pelindaba
et que les Etats dotSs de l'arme nuclSaire qui ne l'ont pas
encore fait signent et ratifient les protocoles pertinents de
ces traitSs, reconnaissant que des garanties de sScuritS
sont offertes aux Etats parties it ces instruments. Dans ce
contexte, la ConfSrence prend note de la dSclaration des
cinq Etats dotSs de l'arme nuclSaire selon laquelle des
procSdures internes sont en cours en vue d'obtenir les
dernibres ratifications manquantes aux TraitSs de
Rarotonga et Pelindaba et que les consultations avec les
Etats parties au Traits de Bangkok se sont accSlSrSes,
ouvrant la vole fi l'adhSsion des cinq Etats dotSs de l'arme
nuclSaire au protocole/ÿ ce traitS.

15.  La ConfSrence, prenant note de toutes les initiatives
des Etats parties, considÿre que la communautS interna-
tionale devrait continuer it promouvoir l'Stablissement de
zones exemptes d'armes nuclSaires conformSment aux
directives pertinentes de la Commission du dSsarmement

des Nations Unies et, dans cet esprit, accueille avec
satisfaction les mesures et les propositions avancSes par
les Etats parties depuis 1995 dans diverses r6gions du
monde.

16.  Questions rSgionales

14.  La ConfSrence consid6re que la crSation de nou-
velles zones exemptes d'armes nuclSaires est une prio-
ritS, et, ÿt cet Sgard elle appuie l'intention et l'engagement
des cinq Etats d'Asie centrale de crSer une zone exempte
d'armes nuclSaires dans leur rSgion et se fSlicite des
mesures concr6tes qu'ils ont prises pour donner suite

13.  La ConfSrence salue en outre le rapport sur la crSa-
tion de zones exemptes d'armes nuclSaires sur la base
d'arrangements librement conclus entre les Etats de la
rSgion intSressSe, que la Commission du ddsarmement a
adopts par consensus le 30 avril 1999.

12.  La ConfSrence se fSlicite du consensus dont fait
l'objet fi l'AssemblSe gSnSrale des Nations Unies, depuis
sa trente-cinqui6me session, l'idSe que la crSation d'une
zone exempte d'armes nuclSaires au Moyen-Orient servi-
rait grandement la cause de |a paix et de la sScuritd inter-
nationales. Elle invite toutes les parties directement con-
cernSes ÿ envisager sSrieusement de prendre d'urgence
les mesures concr6tes indispensables ÿt l'instauration
d'une zone exempte d'armes nucldaires au Moyen-
Orient, conformSment aux rSsolutions pertinentes de
l'AssemblSe gSnSrale, et, pour promouvoir cet objectif,
elle invite les pays concernSs g adhSrer au Traitd sur la
non-prolifSration des armes nuclSaires et, en attendant la
crSation de la zone fi accepter de soumettre toutes leurs
activitSs nuclSaires au systbme de garanties de I'AIEA.

Le Moyen-Orient, en particztlier l'application

de la Rdsohttion de 1995 sur le Moyen-Orient :

1.   La ConfSrence rSaffirme l'importance de la

RSsolution sur le Moyen-Orient adoptSe par la
Conf6rence de 1995 chargSe d'examiner le Traits et
la question de sa prorogation et considÿre qu'elle
reste valide jusqu'fi ce que ses buts et objectifs aient
StS atteints. Cette rSsolution, qui a StS coparrainSe
par les Etats dSpositaires (Etats-Unis d'AmSrique,
FSdSration de Russie et Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord), est un SlSment
essentiel des r6sultats de la ConfSrence de 1995 et
des raisons pour lesquelles le Traits sur la non-pro-
lifSration des armes nucldaires a StS prorogS sans
vote pour une durSe inddterminSe en 1995.

2.   La ConfSrence rSaffirme qu'elle souscrit aux

buts et objectifs du processus de paix au Moyen-
Orient et note que les efforts dSploySs it cet Sgard,
ainsi que d'autres initiatives, contribuent, entre
autres choses, fi faire du Moyen-Orient une zone
exempte d'armes nuclSaires ainsi que d'autres
armes de destruction massive.

3.   La ConfSrence rappelle qu'au paragraphe 4 de
la RSsolution de 1995 sur le Moyen-Orient <ÿ elle
engage tousles Etats du Moyen-Orient, sans excep-
tion, qui ne l'ont pas encore fait, it adhSrer au Traits

dbs que possible et fi faire appliquer les garanties
intSgrales de l'Agence fi leurs installations nu-

clSaires )ÿ. La ConfSrence note, ÿt cet 6gard, que
dans son rapport sur l'application de la RSsolution
de 1995 (NPT/CONF.2000/7), le SecrStariat de
I'ONU indique que plusieurs Etats ont adh6rS au
Traits et que, de ce fait, tousles Etats de la r6gion
du Moyen-Orient, fi l'exception d'Israÿl, sont parties
au Trait6 sur la non-prolifSration des armes
nuclSaires. La ConfSrence se fSlicite de l'adhSsion

15



Conference de 2005 charÿee d'examiner le TNP

de ces Etats et rdaffirme combien il importe, pour la
rÿalisation de l'objectif de l'adhÿsion universelle au
Traitÿ dans la rÿgion du Moyen-Orient, qu'Israÿl
adhbre ÿ cet instrument et soumette toutes ses ins-

tallations nuclÿaires aux garanties gdndralisdes de
l'Agence.

4.   La Confdrence note qu'en vertu de l'article III

du Trait4 les Etats parties non dotÿs d'armes

nucl4aires sont tenus de conclure des accords avec

l'Agence pour satisfaire aux exigences du Statut de
I'AIEA. A cet 4gard, elle reRve qu'il est indiqu4 au
paragraphe 44 du texte relatif g l'examen de l'article
III que neuf Etats parties dans la rdgion n'ont pas
encore conclu d'accords de garanties gÿnÿralisÿes

avec I'AIEA et elle les invite/ÿ n4gocier des accords
de ce type et g les faire entrer en vigueur dbs que
possible. La Conf4rence accueille avec satisfaction

la conclusion d'un Protocole additionnel par la
Jordanie et elle invite tous les autres Etats du

Moyen-Orient, qu'ils soient ou non parties au

Trait4, it participer au systbme renforc4 de garanties
de l'Agence.

7.   La Conference prie tous les Etats parties, en
particulier les Etats dot4s d'armes nucldaires, les
Etats du Moyen-Orient et autres Etats concernds, de
rendre compte, par l'intermddiaire du Secretariat de
I'ONU, au Pr4sident de la Conf4rence d'examen de
2005, ainsi qu'au Prdsident des r4unions du Comit4
prdparatoire qui se tiendront avant cette conf4rence,
des mesures qu'ils auront prises pour promouvoir la
crdation d'une telle zone et la rÿalisation des buts et
objectifs de la Rdsolution de 1995 sur le Moyen-
Orient. Elle demande au Secrdtariat d'4tablir une
compilation de ces rapports en prÿvision de l'exa-
men de la question lors des rÿunions du Comitÿ pr4-
paratoire et de la Confdrence d'examen de 2005.

8.   La Conf&ence prie le Pr4sident de la Conf4-
rence d'examen de Pan 2000 de communiquer le
Document final de la Conf&ence, notamment les
conclusions et recommandations qui y figurent, aux
gouvernements de tousles Etats, en particulier
ceux des Etats parties qui n'ont pu assister /ÿ la
Confdrence et des Etats qui ne sont pas parties au
Trait&

5.   La Conf4rence note que la Commission du
ddsarmement des Nations Unies a adoptd fi l'una-

nimitÿ, ÿ sa session de 1999, des directives pour la
creation de zones exemptes d'armes nucRaires sur
la base d'arrangements librement conclus entre les

Etats de la r4gion concernd3- Elle note qu'au cours

de cette session, la Commission du d4sarmement a
encourag4 la crdation d'une zone exempte d'armes

nuclÿaires au Moyen-Orient, ainsi que celle de

zones exemptes de toutes armes de destruction

massive. Elle reRve que, pour la vingtiÿme annie
cons4cutive, l'Assembl4e gÿn4rale a adoptd sans la

mettre aux voix une rÿsolution proposant la crea-
tion d'une zone exempte d'armes nuclÿaires dans la

rdgion du Moyen-Orient.

9.   Rappelant le paragraphe 6 de la R4solution de
1995 sur le Moyen-Orient, la Confdrence rditÿre
l'appel qu'elle a lanc4 /t tousles Etats parties au
Trait4 sur la non-prolif4ration des armes nucl4aires
pour qu'ils offrent leur coop&ation et n'ÿpargnent
aucun effort afin d'assurer la crdation rapide par les
parties r4gionales d'une zone exempte d'armes
nucl4aires et de toutes autres armes de destruction
massive et de leurs vecteurs au Moyen-Orient. Elle
note la ddclaration dans laquelle les cinq Etats dot4s
d'armes nucldaires ont rÿaffirmd leur engagement
en faveur de la Rdsolution de 1995 sur le Moyen-
Orient.

3 Documents"  of Jÿciels  de  l'Assemblde  gOnÿrale,
cinquante-quatri&ne session, Supplement n° 42 (A/54/42).
Annexe I, sect. C.

6.   La Conf4rence invite tousles Etats, en parti-

culier les Etats du Moyen-Orient,/ÿ r4affirmer ou
exprimer leur soutien ÿ l'objectif de la crdation au
Moyen-Orient d'une zone exempte d'armes nu-

cl4aires et d'autres armes de destruction massive

qui soit effectivement v4rifiable, /ÿ communiquer
leurs dÿclarations de soutien au Secrÿtaire gÿnÿral

de l'Organisation des Nations Unies et /ÿ prendre
des mesures concretes en vue de parvenir ÿt cet
objectif.

10.  Ayant it l'esprit l'importance du plein respect
du Traitd sur la non-proliferation des armes
nucl4aires, la Conference note la dÿclaration faite le
24 avril 2000 par le Directeur gÿndral de I'AIEA
selon laquelle, depuis que l'Agence a cessd ses
inspections en Iraq le 16 ddcembre 1998, elle n'est
pas en mesure de donner l'assurance que l'Iraq
respecte ses obligations en vertu de la rÿsolution
687 (1991) du Conseil de s4curit& La Conference
note en outre que l'Agence a procddd it une inspec-
tion en janvier 2000 conformÿment it l'accord de
garanties que l'Iraq a conclu avec I'AIEA, au cours
de laquelle les inspecteurs ont pu vÿrifier la pr4-
sence  de matibres  nuclÿaires  soumises  aux
garanties (uranium faiblement enrichi, naturel et
appauvri). La Conf4rence rÿaffirme que l'Iraq doit
continuer de coopÿrer pleinement avec I'AIEA et de
respecter ses obligations.
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L 'Asie du Sud et les autres questions rOgionales :

11.  La Conf6rence souligne que le ddsarmement
nucl6aire et la non-prolif6ration nucl6aire se renfor-
cent mutuellement.

12.  S'agissant des essais nucl6aires rdalisds par
l'Inde, puis par le Pakistan en mai 1998, la
Conf6rence rappelle la rdsolution 1172 (1998) que
le Conseil de sdcurit6 a adoptde ÿ l'unanimit6 le
6 juin 1998 et demande aux deux pays de prendre
toutes les mesures qui y sont 6nonc6es. Nonobstant
leurs essais nucldaires, l'Inde et le Pakistan from
pas le statut d'Etats dotds d'armes nuclÿaires.

tion initiale de matibres nucldaires de ce pays et ne
peut donc conclure qu'il n'a pas ddtourn6 de ma-

tiÿres nucl6aires g d'autres fins. La Confdrence

compte que la R@ublique populaire d6mocratique
de Cor6e donnera effet ÿ son intention d6clarde de

respecter pleinement l'accord de garanties qu'elle a

conclu avec l'AIEA, lequel demeure contraignant et

en vigueur. Elle souligne qu'il importe que la

R@ublique populaire ddmocratique de CorSe prenne
les dispositions voulues pour pr6server et mettre it
la disposition de I'AIEA toutes les informations
ndcessaires pour vdrifier son inventaire initial.

13.  La Conf6rence demande instamment ÿt l'Inde
et au Pakistan d'adh6rer au Traitd sur la non-pro-
lif6ration en tant qu'Etats non dot6s d'armes nu-

cldaires et les engage ÿt placer toutes leurs installa-
tions nucl6aires sous le rdgime des garanties
g6ndralis6es de l'Agence. Elle demande 6galement
aux deux pays de renforcer les mesures prises pour
lutter contre la prolifdration par l'exportation des

technologies, matiÿres et 6quipements susceptibles
d'Stre utilis6s pour la production d'armes nucl6aires
et de leurs vecteurs.

Article IX

1.   La Confdrence rdaffirme sa conviction que la

prdservation de l'intdgritd du Traitd et sa stricte applica-
tion sont essentielles pour la paix et la sdcurit6 interna-
tionales.

16.  La Conf6rence note avec prdoccupation

qu'alors que la R6publique populaire ddmocratique
de Corde demeure Partie au Traitd sur la non-pro-

lif6ration, I'AIEA n'est toujours pas en mesure de
v6rifier l'exactitude et l'exhaustivitd de la ddclara-

15.  La Conf6rence note la volontd exprimde par
l'Inde et le Pakistan de participer ÿt la n6gociation,
dans le cadre de la Confdrence sur le dÿsarmement,
d'un trait6 interdisant la production de matiÿres fis-
siles pour la fabrication d'armes nucl6aires et
d'autres dispositifs explosifs nucldaires. En atten-
dant la conclusion d'un instrument juridique, la
Confdrence demande instamment aux deux pays
d'observer un moratoire sur la production de ces
mati6res. Elle les prie instamment d'ceuvrer active-
ment, de concert avec les autres pays, fi l'ouverture
rapide des nSgociations sur la question, dans un
esprit positif et sur la base du mandat convenu, afin
de les conclure rapidement.

14.  La Conf6rence note que l'Inde et le Pakistan
ont ddclard des moratoires sur les essais futurs et
indiqu6 qu'ils 6talent prSts gt prendre l'engagement
juridique de ne pas procdder /ÿ d'autres essais
nucldaires en signant et en ratifiant le Trait6 d'inter-
diction complbte des armes nucl6aires. Elle demande
instamment aux deux Etats de signer le Trait6 con-
formdment ÿ l'engagement pris.

2.   La Conf&ence reconnait le r61e crucial jou6 par le

Trait6 en ce qui concerne la non-prolif6ration nucl6aire,

le d6sarmement nucldaire et les utilisations pacifiques de
l'6nergie nucl6aire.

3.   La Confdrence rdaffirme que, conformdmem it l'ar-

ticle IX, les Etats qui ne sont pas actuellement Etats par-
ties peuvent adh6rer au Trait8 uniquement en tant
qu'Etats non dotds d'armes nucldaires.

4.   La Conf6rence s'engage g faire des efforts ddter-
minds pour parvenir fi l'objectif de l'universalit6 du
Trait6. Ces efforts devraient porter notamment sur le ren-

forcement de la s6curit8 rdgionale, en particulier dans les
zones de tension comme le Moyen-Orient et l'Asie du
Sud.

5.   La Confdrence rdaffirme que les parties sont de

longue date attachdes ÿt l'objectif de faire du Traitÿ un
instrument universel, et note que cet objectif est main-
tenant plus proche du fait de l'adhdsion au Traitÿ de
plusieurs Etats depuis la Confdrence d'examen de 1995,

ce qui porte le nombre d'Etats parties ÿ 187. La

Conference rdaffirme qu'il importe que le Traitÿ 6tablisse
une norme de comportement international dans le
domaine nucldaire.

6.   La Conf6rence engage donc les Etats qui ne sont
pas encore parties au Trait6 ÿ y adh6rer, prenant ainsi
l'engagement international juridiquement contraignant
de ne pas acqudrir d'armes nucldaires ni de dispositifs
explosifs nucl6aires et d'accepter de soumettre toutes
leurs activitds nucldaires aux garanties de I'AIEA. Ces
Etats sont : Cuba, l'Inde, Israel et le Pakistan. Ace pro-
pos, la Conf6rence se f6licite que Cuba ait signd le
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Protocole additionnel ÿ ses accords de garanties avec
I'AIEA.

7.   La ConfSrence invite instamment en particulier les

Etats non parties au Traits qui exploitent des installations
nuclSaires non soumises aux garanties -- l'Inde, Israel et
le Pakistan- it soumettre celles-ci, et affirme que cela

contribuerait puissamment ÿ la sScuritS rSgionale et
mondiale.

8.   La ConfSrence note Sgalement que l'Slargissement
de l'entrSe en vigueur de protocoles additionnels aux

accords de garanties avec I'AIEA renforcera le rSgime
des garanties nuclSaires et facilitera l%change de
matiÿres nuclSaires et se rapportant au nuclSaire dans le

cadre de la coopSration pacifique dans ce domaine.

men du Traits sur la non-prolifSration et de la question de

sa prorogation, sont convenus que les deux premieres
sessions du ComitS prSparatoire auraient pour but << d'ex-

aminer les principes, les objectifs et les moyens visant ÿt
promouvoir la pleine application du TraitS, ainsi que son
universalitS >>. A cette fin, /t chacune de ses sessions, le
ComitS pr@aratoire devrait examiner des questions de
fond prScises concernant l'application du Traits et des
ddcisions 1 et 2 ainsi que de la rSsolution sur le Moyen-
Orient adoptSe en 1995, et les rSsultats des confSrences
d'examen ultSrieures, y compris les faits nouveaux in-
fluant sur le fonctionnement et les buts du TraitS.

9.   Ace propos, la ConfSrence souligne la nScessitd
d'une adhSsion universelle au Traits et du strict respect,
par toutes les parties actuelles des obligations qu'elles
ont contractSes en vertu de cet instrument.

10.  La ConfSrence demande ÿ son prSsident de com-
muniquer officiellement ÿ tous les Etats non parties au

Traits les vues des Etats parties sur la question et de
transmettre leur rSponse aux parties, ce qui pourrait con-
tribuer it rapprocher le Traits de l'objectif d'universalitS
et inciter les Etats non parties ÿ y adhSrer.

6.   Les Etats parties sont Sgalement convenus que les

prSsidents du ComitS prSparatoire devraient avoir des
consultations avec les Etats membres afin de prSparer le

terrain pour les rSsultats des sessions et pour leur ordre

du jour.

7.   Les dSlibSrations sur les questions examinSes
devraient ÿtre rSsumSes et leurs rSsultats transmis sous
forme de rapport/ÿ la session suivante du ComitS prS-
paratoire. A ses troisibme et, si besoin est, quatribme ses-

sions, le ComitS pr@aratoire, en tenant compte des dS-
libSrations et des rSsultats de ses sessions prScSdentes,
devrait n'Spargner aucun effort pour Stablir un rapport
de consensus prSsentant des recommandations /t la
ConfSrence d'examen.

Accroltre l'efficacit6 du processus renforc6
d'examen du Trait6

3.   Les Etats parties ont recommandS qu'une pSriode
d'une durSe spScifique soit attribuSe aux sessions du

ComitS prSparatoire pour qu'il puisse examiner des ques-

tions prScises et pertinentes.

4.   ConformSment  ÿ la dScision adoptSe  ÿ la
ConfSrence d'examen de 2000 concernant la crSation des

organes subsidiaires (NPT/CONF.2000/DEC.1), de tels
organes peuvent ÿtre crSSs lors de la ConfSrence d'exa-
men afin d'examiner des questions prScises et pertinentes.

5.   Les Etats parties, rappelant le paragraphe 4 de la
dScision 1 de la ConfSrence de 1995 chargSe de l'exa-

2.   Les Etats parties ont soulignS que trois sessions du
ComitS prSparatoire, dont la durSe serait normalement de
10 jours ouvrables, devraient se tenir au cours des annSes
prScSdant la ConfSrence d'examen. Si ndcessaire, une
quatribme session pourrait avoir lieu au cours de l'annSe
de la ConfSrence d'examen.

1.   Les Etats parties ont rSaffirmS les dispositions de la
dScision relative aux << renforcement du processus d'exa-
men du Traits >> adoptSe it la ConfSrence de 1995 chargSe
de l'examen du Traits et de la question de sa prorogation.

8.   Les Etats parties sont convenus que les arrange-
ments de procSdure pour la ConfSrence d'examen
devraient ÿtre finalisSs/ÿ la dernibre session du ComitS
prSparatoire.

9.   Les Etats parties sont Sgalement convenus qu'un

temps de rSunion serait affects aux organisations non
gouvernementales pour qu'elles puissent prendre la
parole devant chaque session du Comitd pr@aratoire et
de la ConfSrence d'examen.



LISTE DES ETATS AYANT ADHIÿRIÿ AU TRAITlÿ OU L'AYANT RATIFI]ÿ

A LA DATE DU 1er MARS 2005

(Etablie d'aprÿs les informations revues d'un ou de plusieurs gouvernements dÿpositaires)

Afghanistan                                     Djibouti
Afrique du Sud                                    Dominique
Albanie                                           Egypte
Algÿrie                                           E1 Salvador
Allemagne                                          Emirats arabes unis
Andorre                                          Equateur
Angola                                           Erythrÿe
Antigua-et-Barbuda                                 Espagne
Arabie saoudite                                    Estonie
Argentine                                         Etats-Unis d'Amÿrique
Armÿnie                                          Ethiopie
Australie                                            Ex-R4publique yougoslave de Mac4doine
Autriche                                            F4d4ration de Russie
Azerba'fdjan                                       Fidji
Bahamas                                          Finlande
Bahrein                                           France
Bangladesh                                        Gabon
Barbade                                           Gamble
Bÿlarus                                           Gÿorgie
Belgique                                            Ghana
Belize                                              Grhce
B4nin                                               Grenade
Bhoutan                                             Guatemala
Bolivie                                              Guinde
Bosnie-Herz4govine                                  Guinde-Bissau

Botswana                                         Guin4e 4quatoriale
Brÿsil                                             Guyana
Brunÿi Darussalam                                 Haiti

Bulgarie                                             Honduras
Burkina Faso
Burundi                                           Hongrie
Cambodge                                           Iles Marshall
Cameroun                                         Iles Salomon
Canada                                             Indonÿsie
Cap-Vert                                          Iran (Rÿpublique islamique d')
Chili                                             Iraq
Chine                                            Irlande
Chypre                                           Islande
Colombie                                           Italie
Comores                                            Jamahiriya arabe libyenne
Congo                                            Jama'ique

Costa Rica                                        Japon
CSte d'Ivoire                                         Jordanie
Croatie                                              Kazakhstan
Cuba                                               Kenya
Danemark                                           Ki@izistan



Kiribati                                             Rdpublique d6mocratique populaire lao
KoweR                                             Rdpublique de Moldova
Lesotho                                             R6publique dominicaine
Lettonie                                             Rdpublique populaire ddmocratique de Cor6e1
Liban                                            Rdpublique tchÿque
Lib6ria                                              Rdpublique-Unie de Tanzanie
Liechtenstein                                      Roumanie
Lituanie                                             Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
Luxembourg                                          du Nord
Madagascar                                       Rwanda
Malaisie                                          Sainte-Lucie
Malawi                                             Saint-Kitts-et-Nevis
Maldives                                            S aint-Marin
Mali                                           Saint-Siÿge
Malte                                             Saint-Vincent-et-les Grenadines
Maroc                                              Samoa
Maurice                                             Sao Tom&et-Principe
Mauritanie                                           Sÿnÿgal
Mexique                                            Serbie-et-Montÿnÿgro
Microndsie (Etats fÿddrÿs de)                         Seychelles
Monaco                                             Sierra Leone

Mongolie                                            Singapour
Mozambique                                         Slovaquie
Myanmar                                         Slovÿnie
Namibie                                          Somalie
Nauru                                               Soudan
N6pal                                            Sri Lanka
Nicaragua                                         Subde
Niger                                             Suisse
Nigdria                                             Suriname
Norvÿge                                             Swaziland
Nouvelle-Zÿlande                                  ]'chad
Oman                                               Tha'flande

Tadjikistan                                        Timor-Leste
Ouganda                                          Togo
Ouzbdkistan                                         Tonga
Palaos                                            Trinitd-et-Tobago
Panama                                           Tunisie
Papouasie-Nouvelle-Guinde                           Turkmdnistan

Paraguay                                          Turquie
Pays-Bas                                          Tuvalu
Pdrou                                               Ukraine
Philippines                                      Uruguay
Pologne                                           Vanuatu
Portugal                                             Venezuela
Qatar                                             Viet Nam
Rdpublique arabe syrienne                             Ydmen
Rdpublique centrafricaine                            Zambie
Rdpublique de Corde                                 Zimbabwe
Rdpublique ddmocratique du Congo

1 A armoncd son retrait le 10 janvier 2003.

2                          Pub[i6 par ['Organisation des Nations Unies, D6partement des affaires de d6sarmement



TEXTE  DU  TRAITIÿ  SUR LA NON-PROLIFIÿRATION DES ARMES  NUCLIÿAIRES

Les Etats qui concluent le present Traitd, ci-aprhs
ddnomm4s les << Parties au Trait4 >),

ConsidOrant les dÿvastations qu'une guerre nu-
cldaire ferait subir it l'humanitÿ entiÿre et la nÿcessitÿ qui
en rdsulte de ne mÿnager aucun effort pour ÿcarter le
risque d'une telle guerre et de prendre des mesures en
vue de sauvegarder la sÿcuritÿ des peuples,

Ddclarant leur intention de parvenir au plus t6t it la
cessation de la course aux armements nucldaires et de

prendre des mesures efficaces dans la voie du ddsarme-

ment nuclÿaire,

Demandant instamment la coop4ration de tous les
Etats en vue d'atteindre cet objectif,

Persuadds que la proliferation des armes nuclSaires
augmenterait considÿrablement le risque de guerre nu-
clÿaire,

En conformitd avec les rSsolutions de l'Assemblde
gÿnÿrale de l'Organisation des Nations Unies demandant
la conclusion d'un accord sur la prevention d'une plus
grande dissdmination des armes nuclSaires,

Affirmant le principe selon lequel les avantages des
applications pacifiques de la technologie nuclSaire, y
compris tous sous-produits technologiques que les Etats
dot4s d'armes nucl4aires pourraient obtenir par la mise

au point de dispositifs nuclSaires explosifs, devraient
4tre accessibles, it des fins pacifiques, it toutes les Parties
au TraitS, qu'il s'agisse d'Etats dotSs ou non dotSs d'ar-

mes nucl4aires,

Convaineus qu'en application de ce principe toutes
les Parties au Traits ont le droit de participer it un
change aussi large que possible de renseignements scien-

tifiques en vue du ddveloppement plus poussÿ des utili-
sations de l'Snergie atomique it des fins pacifiques et de
contribuer it ce dÿveloppement it titre individuel ou en
coopSration avec d'autres Etats,

Exprimant leur appui aux efforts de recherche, de
mise au point et autres visant it favoriser l'application,
dans le cadre du systÿme de garanties de l'Agence inter-
nationale de l'ÿnergie atomique, du principe d'une
garantie efficace du flux de matibres brutes et de produits
flssiles spSciaux grgtce it l'emploi d'instruments et autres
moyens techniques encertains points stratSgiques,

S'engageant it coopdrer en vue de faciliter l'appli-
cation des garanties de l'Agence intemationale de l'dner-

gie atomique aux activitÿs nuclÿaires pacifiques,

Rappelant que les Parties au Traitÿ de 1963 inter-
disant les essais d'armes nuclÿaires dans l'atmosphbre,

dans l'espace extra-atmosphÿrique et sous l'eau ont, dans

le Prÿambule dudit TraitS, exprimÿ leur dÿtermination de
chercher it assurer l'arrat de toutes les explosions expÿri-

mentales d'armes nucldaires it tout jamais et de pour-

suivre les ndgociations it cette fin,

DOsireux de promouvoir la dÿtente internationale et

le renforcement de la confiance entre Etats afin de fa-
ciliter la cessation de la fabrication d'armes nuclÿaires, la

liquidation de tousles stocks existants desdites armes et
l'dlimination des armes nuclSaires et de leurs vecteurs

des arsenaux nationaux en vertu d'un traits sur led&

sarmement gÿnÿral et complet sous un contr61e interna-
tional strict et efficace,

Rappelant que, conformdment it la Charte des
Nations Unies, les Etats doivent s'abstenir, dans leurs

relations internationales, de recourir it la menace ou it

l'emploi de la force, soit contre l'intÿgritS territoriale ou

l'ind@endance politique de tout Etat, soit de toute autre
maniÿre incompatible avec les buts des Nations Unies, et
qu'il faut favoriser l'ÿtablissement et le maintien de la
paix et de la sÿcuritd internationales en ne dStournant

vers les armements que le minimum des ressources

humaines et Sconomiques du monde,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Tout Etat dotÿ d'armes nucldaires qui est Partie au
Traitÿ s'engage it ne transfÿrer it qui que ce soit, ni di-
rectement ni indirectement, des armes nuclÿaires ou

autres dispositifs nucldaires explosifs, ou le contr61e de
telles armes ou de tels dispositifs explosifs; et it n'aider,
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n'encourager ni inciter d'aucune fagon un Etat non dotd

d'alÿnes nucldaires, quel qu'il soit, it fabriquer ou ac-

qudrir de quelque autre maniÿre des armes nuclÿaires ou

autres dispositifs nuclÿaires explosifs, ou le contr61e de
telles armes ou de tels dispositifs explosifs.

Article H

Tout Etat non dotd d'armes nucldaires qui est Pattie

au Traitÿ s'engage it n'accepter de qui que ce soit, ni

directement ni indirectement, le transfert d'armes

nucldaires ou autres dispositifs nuclÿaires ou du contr61e

de telles armes ou de tels dispositifs explosifs; it ne fa-
briquer ni acquÿrir de quelque autre maniSre des armes

nucldaires ou autres dispositifs nucldaires explosifs; et
ne rechercher ni recevoir une aide quelconque pour la
fabrication d'armes nucldaires ou d'autres dispositifs

nuclÿaires explosifs.

3.   Les garanties requises par le present article

seront mises en muvre de maniÿre /ÿ satisfaire aux dis-

positions de l'article IV du prdsent Traitÿ et/t dviter
d'entraver le ddveloppement dconomique ou technolo-

gique des Parties au Traitd, ou la cooperation internatio-

nale dans le domaine des activitÿs nuclÿaires pacifiques,

notamment les ÿchanges internationaux de matibres et

d'ÿquipements nuclÿaires pour le traitement, l'utilisation

ou la production de matibres nucldaires it des fins paci-

fiques, conformdment aux dispositions du present article

et au principe de garantie dnoncd au Prÿambule du pr&
sent Trait&

Article III

1.   Tout Etat non dotd d'armes nuclÿaires qui est

Partie au Traitd s'engage g accepter les garanties sti-

pulses dans un accord qui sera nÿgocid et conclu avec
l'Agence internationale de l'ÿnergie atomique, confor-

mdment au statut de l'Agence intemationale de l'ÿnergie

atomique et au systbme de garanties de ladite agence,
seule fin de vÿrifier l'exÿcution des obligations assumÿes

par ledit Etat aux termes du prdsent Traitÿ en rue d'em-

pScher que l'dnergie nuclÿaire ne soit dÿtournÿe de ses

utilisations pacifiques vers des armes nucldaires ou

d'autres dispositifs explosifs nuclÿaires. Les modalitds
d'application des garanties requises par le present article
porteront sur les matiÿres brutes et les produits fissiles

spdciaux, que ces matiSres ou produits soient produits,
traitSs ou utilisds dans une installation nuclÿaire princi-

pale ou se trouvent en dehors d'une telle installation. Les

garanties requises par le prdsent article s'appliqueront/t
toutes matibres brutes ou tous produits fissiles spdciaux

dans toutes les activitÿs nuclÿaires pacifiques exercdes
sur le territoire d'un tel Etat, sous sajuridiction, ou entre-

prises sous son contr61e en quelque lieu que ce soit.

4.   Les Etats non dotÿs d'armes nuclÿaires qui

sont Parties au Traitÿ concluront des accords avec

l'Agence internationale de l'ÿnergie atomique pour satis-

faire aux exigences du pr6sent article, soit/ÿ titre indi-

vid ÿl, soit conjointement avec d'autres Etats conform6-

meet au statut de l'Agence intemationale de l'dnergie

atornlque. La nÿgociation de ces accords commencera

dans les 180 jours qui suivront l'entrde en vigueur ini-

tiale du prdsent TraitS. Pour les Etats qui dÿposeront leur
instrument de ratification ou d'adhÿsion aprSs ladite
pdriode de 180 jours, la nÿgociation de ces accords com-

mencera au plus tard it la date du d@6t dudit instrument
de ratification ou d'adhdsion. Lesdits accords devront

entrer en vigueur au plus tard 18 mois aprÿs la date du

commencement des nÿgociations.

Article IV

1.   Aucune disposition du prdsent Traitd ne sera

interprÿtÿe comme portant atteinte au droit inalienable de
toutes les Parties au Traitÿ de d6velopper la recherche, la

production et l'utilisation de l'ÿnergie nuclÿaire /ÿ des
fins pacifiques, sans discrimination et conformÿment aux

dispositions des articles premier et II du prdsent Trait&

2.   Tout Etat Partie au Traitd s'engage it ne pas

fournir : a) de matiÿres brutes ou de produits fissiles sp6-
ciaux, ou b) d'dquipements ou de matiÿres spdcialement

congus ou prÿpards pour le traitement, l'utilisation ou la

production de produits fissiles spÿciaux ÿt un Etat non
dotd d'armes nucl6aires, quel qu'il soit,/ÿ des fins paci-

fiques, ÿ moins que lesdites matibres brutes ou lesdits

produits fissiles spÿciaux ne soient soumis aux garanties

requises par le prdsent article.

2.   Toutes les Parties au Traitd s'engagent/ÿ fa-

ciliter un ÿchange aussi large que possible d'ÿqui-

pement, de matiÿres et de renseignements scientifiques

et technologiques, en vue des utilisations de l'ÿnergie

nucl6aire ÿ des fins pacifiques, et ont le droit d'y parti-

ciper. Les Parties au Trait6 en mesure de le faire devront

aussi coopÿrer en contribuant,/ÿ titre individuel ou con-

jointement avec d'autres Etats ou des organisations

internationales, au ddveloppement plus poussd des appli-

cations de l'ÿnergie nucldaire ÿ des fins pacifiques, en

particulier sin" les territoires des Etats non dotds d'armes

nucl6aires qui sont Parties au Traitd, compte dfiment tenu

des besoins des r6gions du monde qui sont en voie de

d6veloppement.
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Article V

Chaque Partie au Traits s'engage il prendre des

mesures approprides pour assurer que, conformdment

au prdsent TraitS, sous une surveillance internationale

appropriÿe et par la voie de procedures internationales

approprides, les avantages pouvant ddcouler des applica-

tions pacifiques, quelles qu'elles soient, des explosions

nuclÿaires soient accessibles sur une base non discrimi-

natoire aux Etats non dotds d'armes nucldaires qui sont

Parties au Traits et que le cofit pour lesdites Parties des
dispositifs explosifs utilisÿs soit aussi rdduit que possible
et ne comporte pas de frais pour la recherche et la raise

au point. Les Etats non dotds d'armes nuclÿaires qui sont

Parties au Traitÿ seront en mesure d'obtenir des avan-

tages de cette nature, conformÿment fi un accord interna-

tional spdcial ou ÿ des accords internationaux spÿciaux,

par l'entremise d'un organisme international approprid

oh les Etats non dotds d'armes nucldaires seront re-

prdsentÿs de mani6re ad6quate. Des ndgociations /t ce

sujet commenceront le plus t6t possible aprbs l'entrde en

vigueur du Trait& Les Etats non dotds d'al"mes nucldaires

qui sont Parties au Traitÿ pourront aussi, s'ils le souhai-

tent, obtenir ces avantages en vertu d'accords bilatdraux.

Traitd, y compris les voix de tousles Etats dotds d'armes

nuclÿaires qui sont Parties au Traitd, et de toutes les

autres Parties qui, /ÿ la date de la communication de

l'amendement, sont membres du Conseil des gouver-

neurs de l'Agence internationale de l'dnergie atomique.

L'amendement entrera en vigueur fi l'ÿgard de toute

Partie qui dÿposera son instrument de ratification dudit
amendement, d6s le d@6t de tels instruments de ratifica-

tion par la majoritd des Parties, y compris les instruments

de ratification de tous les Etats dotds d'armes nuclÿaires

qui sont Parties au Traitÿ et de toutes les autres Parties

qui, fi la date de la communication de l'amendement,

sont membres du Conseil des gouverneurs de l'Agence

intemationale de l'ÿnergie atomique. Pal" la suite, l'amen-

dement entrera en vigueur ÿ l'dgard de toute autre Partie

d6s le dÿp6t de son instrument de ratification de
l'amendement.

Article VI

Chacune des Parties au Traits s'engage il poursui-

vre de bonne foi des nÿgociations sur des mesures effi-

caces relatives it la cessation de la course aux armements

nucldaires fi une date rapprochÿe et au dÿsarmement

nucldaire et sur un traitÿ de dÿsarmement gÿnÿral et

complet sous un contr61e international strict et efficace.

3.   Cinq ans apr6s l'entrde en vigueur du prdsent

TraitS, une conference des Parties au Traits aura lieu/ÿ

Gen6ve (Suisse), afin d'examiner le fonctionnement du

prdsent Traits en vue de s'assurer que les objectifs du

Prÿambule et les dispositions du Traitÿ sont en vole de
rdalisation. Par la suite, ÿ des intervalles de cinq ans, une

majoritÿ des Parties au Traits poun'a obtenir, en soumet-

tant une proposition ÿ cet effet aux gouvernements dÿ-

positaires, la convocation d'autres confdrences ayant le

mÿme objet, /ÿ savoir examiner le fonctionnement du

TraitS.

Article VII

1.   Toute Partie au Traitÿ peut proposer des

amendements au present TraitS. Le texte de tout amende-

ment proposÿ sera soumis aux gouvernements d@osi-

taires qui le communiqueront g toutes les Parties au

TraitS. Si un tiers des Parties au Traitd ou davantage en

font alors la demande, les gouvernements d@ositaires

convoqueront une conference /ÿ laquelle ils inviteront

toutes les Parties au Traits pour dtudier cet amendement.

2.   Tout amendement au present Traits devra ÿtre

approuvd A la majoritÿ des voix de toutes les Parties au

Article VIII

Aucune clause du present Traits ne porte atteinte au

droit d'un groupe quelconque d'Etats de conclure des

traitÿs rdgionaux de fagon/ÿ assurer l'absence totale

d'armes nuclÿaires sur leurs territoires respectifs.

Article IX

1.   Le present Traits est ouvert/ÿ la signature de

tousles Etats. Tout Etat qui n'aura pas signd le present

Traits avant son entrde en vigueur conformdment au

paragraphe 3 du present article pourra y adhÿrer ÿ tout
moment.

2.   Le present Traits sera soumis/ÿ la ratification
des Etats signataires. Les instruments de ratification et

les instruments d'adhÿsion seront d@osÿs aupr6s des

Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amÿrique et de

l'Union des Rÿpubliques socialistes sovidtiques, qui sont
par les prdsentes dÿsignÿs comme gouvernements dÿ-

positaires.

3.   Le present Traits entrera en vigueur apr6s

qu'il aura dtd ratifiÿ par les Etats dont les gouvemements
sont dÿsignÿs comme ddpositaires du Traitd et par 40 au-
tres Etats signataires du prdsent TraitS, et aprbs le ddp6t
de leurs instruments de ratification. Aux fins du present

Traitd, un Etat dotÿ d'armes nucldaires est un Etat qui a



fabriqud et a fait exploser une arme nucl6aire ou un autre

dispositif nucl6aire explosif avant le 1er janvier 1967.
Article XI

4.   Pour les Etats dont les instruments de ratifica-

tion ou d'adhdsion seront d6pos6s aprÿs l'entrÿe en

vigueur du prdsent TraitS, celui-ci entrera en vigueur it la

date du ddp6t de leurs instruments de ratification ou
d'adh6sion.

5.   Les gouvernements d@ositaires informeront

sans dÿlai tousles Etats qui auront sign6 le pr6sent Traitÿ
ou y auront adh6rd de la date de chaque instrument de
ratification ou d'adhÿsion, de la date d'entr6e en vigueur

du pr6sent Trait6 et de la date de r6ception de toute
demande de convocation d'une conference ainsi que de

toute autre communication.

Le prdsent TraitS, dont les textes anglais, russe,

espagnol, frangais et chinois font ÿgalement foi, sera

ddposd dans les archives des gouvernements dÿpositai-

res. Des copies dfiment certifi6es conformes du pr6sent

Trait6 seront adress6es par les gouvernements d6posi-

taires aux gouvernements des Etats qui auront signd le

TraitS, ou qui y auront adhÿr6.

6.   Le pr6sent Traitÿ sera enregistrÿ par les gou-

vernements d6positaires conform6ment g l'Article 102
de la Charte des Nations Unies.

2.   Vingt-cinq ans aprÿs l'entrÿe en vigueur du

Trait6, une confdrence sera convoqude en vue de d6cider

si le trait6 demeurera en vigueur pour une dur6e

indÿfinie, ou sera prorog6 pour une ou plusieurs pdriodes

supplÿmentaires d'une dur6e dÿtermin6e. Cette d6cision

sera prise it la majoritÿ des Parties au TraitÿJ.

1.   Chaque Partie, dans l'exercice de sa souve-

rainet6 nationale, aura le droit de se retirer du Traitd si

elle d6cide que des ÿvÿnements extraordinaires, en rap-

port avec l'objet du pr6sent TraitS, ont compromis les

int6rÿts supr6mes de son pays. Elle devra notifier ce

retrait A toutes les autres Parties au Traitÿ ainsi qu'au

Conseil de sÿcuritÿ de l'Organisation des Nations Unies
avec un pr6avis de trois mois. Ladite notification devra

contenir un expos6 des dvÿnements extraordinaires que

l'Etat en question considbre comme ayant compromis

ses intÿrÿts supremes.

Article X

EN voI DE QUOI les soussignÿs, dfiment habilitÿs/t
cet effet, ont sign6 le pr6sent Traitd.

FAIT en trois exemplaires ÿt Londres, Moscou et

Washington, le premier juillet mille neuf cent soix-
ante-huit.

i Le 11 mai I995, conform6ment au paragraphe 2 de
l'article X, la Confdrence des Parties au Traitÿ sur la non-

prolif6ration des armes nucl6aires charg6e d'examiner le Traitd
et la question de sa prorogation a ddcid6 que le Trait6 devrait
rester en vigueur pour une durde inddterrninÿe (voir la ddci-
sion 3 dans la fiche d'information 4).

4                          Pub[i6 par ['Organisation des Nations Unies, D6partement des affaires de desarmement
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